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    À mes enfants, Lutèce, Emmanuel, Max et Théodora, toute vie est une révolution.


    Dans les révolutions, il y a deux sortes de gens :


    ceux qui les font et ceux qui en profitent.


    Bonaparte

  


  
    Avant-propos


    En pays occupé : le syndrome de Portbail


    C’est une toute petite ville – presque un village – du Cotentin.


    Portbail, un port côtier de 1 500 habitants, tout proche des délicieuses agglomérations jumelles de Barneville et Carteret. Portbail, un nom sec et simple.


    Le dimanche matin, les deux bouchers et les deux boulangers encore en activité vendent à leurs clients de savoureux produits du terroir. Les dunes et les eaux du havre, nom donné à l’avancée de la mer dans les terres, sont d’aimables écosystèmes prêts à satisfaire les amoureux de Dame Nature. De tendres agneaux y paissent et sautillent sans se douter qu’ils finiront bientôt sur des étals, affublés de l’appel­lation de prés-salés.


    Cette petite séquence touristique, inattendue pour des lecteurs avides de découvrir l’avenir révolutionnaire qui les attend, s’achèvera aussitôt.


    Car que croyez-vous que la radio crie à tue-tête aux badauds de la place principale de Portbail, en cette journée du dimanche précédant Noël 2013 ?


    « Une auditrice de Carentan, Édith, nous signale un radar embarqué sur la D 974 à hauteur de Saint-Pellerin.


    – Jérôme, de Coutances, nous informe que des gendarmes sont postés au carrefour de l’avenue de la République et de l’avenue de la Division Leclerc.


    – Merci à Émilie de nous indiquer la présence de renforts de police à Bricquebec… »


    Non, vous ne rêvez pas, il s’agit bien d’une radio ayant pignon sur ondes, autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, relayée par une municipalité, qui explique à ses auditeurs comment échapper aux pandores embusqués.


    Et l’évidence apparaît. Ces gens vivent en pays occupé, l’État et sa police sont des corps étrangers que nul n’a honte de braver, qu’il est légitime de tromper.


    L’attitude des Français à l’égard des radars de surveillance que le pouvoir installe en nombre toujours plus grand sur leurs routes depuis dix ans, des contrôles qui se multiplient, est une singulière affaire de défiance mutuelle, une forme de schizophrénie collective. Ces policiers et ces gendarmes ne sont pas considérés comme agissant pour l’intérêt commun. On leur obéit en apparence, on les subit, on se résigne à leur présence mais on les trompe dès qu’on peut. Et il est moral de le faire.


    Mais à quoi servent alors cette Assemblée nationale, ce Sénat, ces collectivités locales, cette pléthore d’élus en tout genre, ces élections quasi annuelles, si le pouvoir, en dépit de tout cet attirail démocratique, est considéré comme une puissance ennemie ? Pourquoi les Portbaillais, comme le reste des Français, acceptent-ils en maugréant des règles qu’ils détestent autant et s’ingénient à frauder ?


    L’État, entité peu démocratique quoique régulée par des élections, est à la fois craint et méprisé en France. Très centralisé, devant néanmoins administrer un territoire vaste et divers, il passe de l’arbitraire à la démagogie, de la force à la faiblesse, en fonction de la puissance des groupes avec lesquels il compose. Il persécute l’automobiliste isolé et plie devant les routiers ou les chauffeurs de taxis en colère. Quand l’autoritarisme montre ses limites, que les Louis XIV, les Napoléon et les de Gaulle ne sont plus là pour se faire obéir, l’État cherche des appuis et des relais, notables et corporations. Il leur accorde des avantages qu’ils défendent par la suite âprement quelle que soit la forme du régime. Cette société segmentée assure pour un temps la quiétude du pouvoir. Mais ce conservatisme sclérosant finit par se heurter un jour à une coalition imprévisible de mécontents et/ou aux États alentour.


    La France est alors la « grande fabrique des révolutions » que dénonçait le Premier ministre autrichien Metternich pour mettre un point final à l’épopée napoléonienne. 1789, 1815, 1830, 1848, 1871, 1940, 1958… la liste est longue des crises qui ont mis à bas l’ordre établi et exporté parfois nos désarrois hors de nos frontières.


    Centralisation, hypertrophie et morcellement puis centralisation de nouveau : telle est la séquence de la vie du pouvoir en France. Chacune de ces étapes est marquée par des convulsions. Certes, depuis l’instauration de la Cinquième République, nous n’avons guère connu de ces épisodes insurrectionnels qui conduisent à des changements de régime. On a pu croire à une forme d’apaisement, de normalisation qui ferait de la France un pays se réformant doucement et linéairement, comme la plupart des autres contrées d’Europe.


    Eh bien non, le prochain épisode révolutionnaire pourrait désormais arriver plus rapidement qu’on l’imagine en raison même de la désespérance qui frappe aujourd’hui les Français.


    Leur gouvernement, au sens le plus large du terme, est atteint de parésie et la probabilité pour que les problèmes du pays soient réglés par de simples ajustements recule chaque jour un peu plus1.


    Reprenant le vieux mot d’ordre soixante-huitard, on peut penser qu’il n’existe aujourd’hui pour les Français qu’une seule solution, la révolution.


    Ce qui en résultera est encore difficile à imaginer. Cela peut aller d’une république modernisée mais conservant la plupart de ses institutions actuelles à la disparition pure et simple de ces dernières au bénéfice de nouvelles structures régionales et européennes après une longue étape d’errance et de violences.


    Nous allons vous expliquer pourquoi. Et comment vous préparer à ces temps incertains.


    
      1 Un peu de médecine : la parésie est une perte d’une partie de la motricité d’un ou de plusieurs muscles du corps, temporaire ou permanente. Au contraire de la paralysie, qui est une perte totale de la mobilité, la parésie va juste engendrer sa limitation, certains gestes ne pouvant plus être accomplis correctement.

    

  


  
    PARTIE I


    Le feu aux poudres


    Une révolution différée d’un jour ne se fait peut-être jamais.


    Denis Diderot


    De toutes les grandes convulsions qui ont conduit à des changements de régime et secoué la France depuis plus de deux siècles, la plus célèbre, celle qui a débuté en 1789, fut aussi la plus longue et la plus violente. Elle est comme le mètre étalon de la rébellion du peuple français2.


    Malheureusement ou heureusement, selon les points de vue, c’est également celle qui préfigure le mieux ce qui pourrait advenir de notre beau pays dans les années qui viennent. La révolution de 1789 a inauguré un des deux types d’effondrement français : celui provoqué de l’intérieur. Elle connut des répliques en 1830 et 1848 et fut la matrice de quelques avortons comme en 1968.


    Elle est à distinguer des naufrages politiques dus à des coups de boutoir extérieurs comme en 1870, en 1940 et, d’une certaine manière, en 1958 ; sachant que la fragilité des institutions rendait la France moins apte à se défendre, que la France avait parfois elle-même provoqué son désarroi et que les deux formes de l’effondrement étaient souvent liées.


    En réalité, toutes ces situations ont un dénominateur commun : la paralysie d’un appareil administratif et politique sclérosé qui rend l’État impotent autant qu’arbitraire, sans relation efficace entre son centre et sa périphérie.


    Depuis deux siècles en effet, la France est à la recherche d’une formule politique stable, d’une sorte de jacobinisme libéral, d’un régime qui allierait à la fois les avantages de la centralisation – utile à un pays aux structures sociales et à la géographie très éparses, celui des fameux 365 fromages dont de Gaulle se gaussait –, de la démocratie représentative et de la liberté, notamment économique. La centralisation fut du reste la « seule portion de la constitution de l’Ancien Régime qui ait survécu à la révolution », notait Tocqueville dès 1856, dans son maître ouvrage sur le sujet3.


    Mais, à quelques rares décennies près (sous la monarchie de Juillet du ministère Guizot, le Second Empire dit libéral, la Troisième République de la Belle Époque et la France gaullienne et pompidolienne), cet équilibre n’a pu être trouvé que peu de temps.


    
      
        2 Des centaines de livres et des milliers d’articles ont été consacrés à la description et à l’analyse de la Révolution française de 1789 depuis son avènement. Ils en font la période de l’histoire de France la plus commentée. En résumé, deux grands courants de pensée se distinguent : le socialiste, avec comme figures de proue Jaurès, Mathiez et Soboul, dans le droit fil de Marx, qui voit en elle le produit inaccompli de la lutte des classes en France ;le second, libéral, récemment influencé par des historiens anglo-saxons tels que Donald Sutherland, l’analyse comme une sorte de guerre civile où des factions et groupes sociaux luttaient pour le pouvoir et l’argent. L’un et l’autre se rejoignent pour considérer la Révolution française comme un processus de rationalisation et de simplification des structures politiques et économiques de l’Ancien Régime.

      


      
        3 Alexis de Tocqueville, L’Ancien Régime et la Révolution, 1856, réédité en Folio/Histoire, Gallimard, 1985.

      

    

  


  
    Chapitre 1


    L’effondrement par la désagrégation interne : 1788, un modèle pour 2014 ?


    Commençons par raconter une anecdote dont nous ne pouvons, hélas, garantir l’authenticité. Lors d’un dîner diplomatique, Malraux et Chou En-Lai, assis l’un à côté de l’autre, conversent.


    Malraux : « Monsieur Chou, dites-moi, que pensez-vous de la Révolution française ? »


    Chou En-Lai : « Monsieur Malraux, il est encore trop tôt pour en juger ! »


    Quelle sagesse en effet que celle du Premier ministre chinois : dans les années 1960, comme aujourd’hui, il est bien difficile de porter un jugement définitif sur un phénomène aussi complexe que la révolution dite de 1789. Ce serait comme prétendre en finir avec le débat sur les causes de la chute de l’Empire romain. Pourtant, dans la multitude des écrits, témoignages et analyses de cette haletante période de l’histoire de France, on peut trouver tous les éléments pour mieux comprendre la situation où nous sommes aujourd’hui. Symétriquement, en observant nos difficultés présentes, on discerne mieux ce qui a pu provoquer l’effondrement de l’Ancien Régime.


    Les analogies entre 1788 et 2014 sont troublantes


    La première et la plus évidente tient précisément à la longue attente, à la période de marasme et de frustration qui précéda l’explosion. En 1788, cela faisait des années que l’opinion publique, comme on ne l’appelait pas encore, était insatisfaite et grommelait face à l’incohérence des dirigeants.


    Depuis l’installation des premières assemblées provinciales par Necker en 1778, une espérance de dialogue avec le roi grandissait mais elle était toujours déçue.


    Le tiers état attendait vainement d’être considéré à son importance économique et politique réelle, alors qu’il réunissait près de 97 % de la population.


    La monarchie absolue, ou ce qu’il en restait, avait tenté de lui répondre par des annonces de réformes vite enlisées, comme celles de Charles-Alexandre de Calonne en 1783.


    Les pressions conservatrices de l’aristocratie de robe et la peur communément répandue de l’inconnu s’étaient en effet conjuguées pour conduire Louis XVI à écarter cet impopulaire Premier ministre qui, esprit brillant et politicien retors soutenu par les milieux financiers, avait pourtant connu quelques succès initiaux.


    Oscillant entre des mesures de relance financées par l’emprunt dans un esprit pré-keynésien (il voulait notamment percer des canaux, créer des ports et soutenir l’investissement privé par la création de zones franches) et des réformes administratives trop timides pour remettre en cause le pouvoir de ses pairs, Calonne avait fini par perdre sur les deux tableaux dès qu’il affronta directement princes du sang, ducs et haut clergé en tentant d’introduire un impôt qui aurait frappé indistinctement tous les revenus : la « subvention territoriale ».


    Espérance déçue dans la relance de l’activité, fuite en avant dans l’emprunt et restructurations administratives insuffisantes, en bref incohérence gouvernementale : la France de Louis XVI et de Calonne ressemble étrangement à celle des Chirac, Sarkozy ou Hollande dont aucun n’osa affronter les fonctionnaires et les élus professionnels qui s’abritent derrière le mécontentement populaire pour justifier leur inertie.


    Loménie de Brienne succéda à Calonne en mai 1787 tandis que les périls et l’insatisfaction du peuple montaient. Homme d’Église énergique et pour le moins dénué d’idées préconçues – « Il faudrait au moins que l’archevêque de Paris crût en Dieu », avait dit Louis XVI pour refuser de le nommer à cette fonction ! –, il ne parvint pas davantage à triompher de l’hostilité des parlementaires les plus influents, porte-parole de la noblesse de robe.


    Les rivalités au Conseil du roi étaient incessantes et devenaient paralysantes. Toute ressemblance avec la pétaudière dirigée par Jean-Marc Ayrault avant son éviction en l’an de disgrâce 2014 et celle de bien d’autres gouvernements avant lui n’est pas fortuite… Cette nécrose du pouvoir, incapable d’imposer des changements à son entourage le plus proche et perdu dans des actions contradictoires, fut le facteur sournois de la révolution à venir. Le monarque était inapte à briser les réticences de la caste dirigeante en s’appuyant durablement sur les esprits novateurs.


    « Le manque de confiance en lui de Louis XVI lui interdit les initiatives audacieuses. (...) C’est le despotisme de la faiblesse » a noté François Bluche dans son ouvrage de 1980 : La Vie quotidienne au temps de Louis XVI 4. En 1783, l’ambassadeur d’Autriche relève que « le roi se méfie des gens de génie ». Il en résulta une inertie mortifère qui rappelle celle de François Hollande.


    Dans la France d’aujourd’hui, « corpsards » de la haute administration et oligarques de la politique professionnelle parviennent tout aussi efficacement, en s’appuyant sur des médias conformistes, à discréditer les solutions audacieuses et marginaliser les esprits qui les défendent.


    L’hérédité des charges mise en place sous Louis XIV pour procurer des revenus à l’État et attacher la bourgeoisie à son pouvoir personnel et centralisé avait fini par créer une nouvelle aristocratie parasitaire, aussi orgueilleuse que l’ancienne et tout autant ennemie du changement. La réforme de Maupeou en 1771, sous Louis XV, l’ébranla sans la mettre définitivement à terre et galvanisa son opposition à la nécessaire modernisation des institutions. Maupeou avait tenté un véritable coup de force en exilant les parlementaires parisiens, en divisant le ressort du parlement de Paris en six circonscriptions et en abolissant la vénalité des offices. Mais la résistance de l’ancienne magistrature et des Grands fut vive et, trois ans plus tard, en accédant au trône, Louis XVI leur céda en renvoyant ce garde des sceaux fauteur de troubles et en rappelant les congédiés. « J’avais fait gagner au roi un procès qui durait depuis trois siècles. Il veut le reperdre, il est bien le maître », aurait alors déclaré un Maupeou déchu.


    Il faut dire que Louis Capet, comme on l’appellera bientôt, n’a pas tous les torts. Le mal avait gagné toute la population. Le roi se heurtait à une incohérence : les Français de l’Ancien Régime malade aspiraient aux réformes mais les craignaient dès qu’elles prenaient un tour concret. Calonne, Brienne ou Necker se virent imposer le statu quo par les conservateurs de tout poil. Bertrand de Jouvenel, dans son ouvrage un peu passé de mode, Du pouvoir5, a bien montré comment les structures décentralisées de la France d’Ancien Régime, quoique archaïques, offraient des protections économiques et juridiques à une large fraction de la population.


    Exhumant l’intéressant livre de Giraud-Soulavie, publié en 1801, ses Mémoires historiques et politiques du règne de Louis XVI depuis son mariage jusqu’à sa mort, il lui reprend cette citation, illustrant la diversité des droits territoriaux d’alors : « (le pouvoir) négociait l’enregistrement d’un édit bursal avec le parlement. Il demandait l’assise aux États de Languedoc. Il l’ordonnait en Bourgogne. Il était le plus souvent obligé de l’acheter en Bretagne, plus ou moins directement. Il le levait militairement dans les intendances. » Cette diversité de droits et de devoirs protégeait les rentiers mais ankylosait la société.


    Notre époque connaît de tels paradoxes. Pour n’en donner que des illustrations récentes, les tribunaux, jusqu’à la Cour de cassation, autorisent le port du voile par les musulmanes dans les entreprises dans l’affaire de la crèche Baby Loup et cèdent aux syndicats qui veulent empêcher le travail du dimanche. Ils garantissent ainsi les droits des individus mais favorisent le conservatisme et le communautarisme.


    Au même moment, les juges d’instruction multiplient les écoutes téléphoniques au motif de lutter contre la corruption. L’enfer liberticide est un pavé numérique de bonnes intentions.


    Il ne faut pas s’étonner si les Français, à la veille de la révolution de 1789, ne savaient plus à quel saint ni à quelle légitimité se fier. Ils sentaient que les mutations étaient indispensables mais redoutaient leurs conséquences, ne voyaient pas qui pourrait les sortir des problèmes et n’imaginaient pas quelle forme un nouveau gouvernement pourrait prendre tant la royauté paraissait immuable. Les cahiers de doléances s’en remettaient souvent à la sagesse du monarque pour corriger les injustices qu’ils ressentaient. Là encore, pareil sentiment domine dans la France d’aujourd’hui. Les Français aspirent à un nouveau régime politique mais ne savent pas comment le fonder et, dans le doute, finissent par soutenir les forces du conservatisme qui leur parlent de « changement maintenant » pour mieux les endormir. Ils leur font confiance – de moins en moins il est vrai – puis, très vite, ils déchantent.


    Pas une réforme, si nécessaire soit-elle, qui ne provoque une levée de bouclier. En 1995, les syndicats du secteur public réussirent à populariser la notion de « grève par procuration », où, défendant leurs régimes spéciaux, ils se prétendaient les hérauts des salariés du secteur privé que la peur découragerait de cesser le travail. Quelques années plus tard, les assurés sociaux craignent pour la pérennité de leurs régimes de retraite mais, de mauvaise foi, manipulés ou simplement anxieux et mal informés, ils sont des millions à descendre dans la rue en 2010 pour contester la moindre décision susceptible d’en redresser les comptes. Le sentiment de déclassement, la peur qu’il crée et le désespoir qu’il engendre dans une fraction de plus en plus large de la population sont à la fois des facteurs de conservatisme et d’instabilité.


    C’est en raison de cette résistance que Nicolas Sarkozy, dont l’audace réformatrice était déjà tiède, baissa peu à peu pavillon et abdiqua toute volonté de faire bouger les choses dès lors que la récession de 2008 ne fut pas suivie d’une franche reprise.


    Les décisions difficiles, redoutées par le personnel politique en temps ordinaires, entravées par les esprits tortueux qui démontrent l’extrême complexité de toute chose, deviennent taboues en période de forte angoisse populaire, au moment même où elles sont indispensables.


    Or, début 2014, le moral des Français est tombé à son niveau le plus bas en une vingtaine d’années. Seules 30 % des personnes interrogées se disaient « optimistes » pour l’avenir, selon un sondage Ifop, un recul de 14 points depuis août 2013 et de 19 points en un an. Le pessimisme culmine chez les retraités (76 %), les ouvriers (70 %) et les habitants de communes rurales (72 %)6.


    La seconde similitude entre la France de 2014 et celle de 1788 est la situation désastreuse des finances publiques. Elle focalisa les angoisses et le ressentiment, poussant à la convocation d’états généraux en août 1788 pour le mois de mai suivant. Le Trésor ne pouvait plus faire face aux échéances des emprunts.


    En 1760, le vicomte Mirabeau, père inspiré du fameux révolutionnaire, fit paraître un opuscule sous le titre de Théorie de l’impôt pour fustiger le poids de la fiscalité, les exemptions pour les privilégiés qu’on qualifierait aujourd’hui de niches et les dépenses inutiles.


    Le soutien aux révolutionnaires américains, parfois accusé d’avoir fait sombrer la monarchie française, n’était qu’une goutte d’eau ayant fait déborder un vase déjà bien plein. Dans son Économie de la révolution française publiée en 1996 et rééditée en 2007, Florin Aftalion évalue les recettes budgétaires à 600 millions de livres de 1783 alors que les dépenses sont de 800 millions7. Le besoin de financement se situe donc aux environs du tiers du budget de l’État. Plutôt que de dégoiser sur les 4,3 % de déficit par rapport au PIB en 2013, on pourrait s’intéresser davantage au rapport entre les rentrées et les débours de l’État aujourd’hui.


    Ô surprise ! Les recettes ne couvrent que 75 % des dépenses, à peu près le même rapport en 2014 qu’en 1788. La paralysie politique participe du reste à cette montée des déficits puisque le pouvoir ne peut lever l’impôt par manque d’audace, de courage et de légitimité non plus qu’il n’ose tailler dans les dépenses.


    Ainsi, en 1781, Necker avait-il révélé au grand scandale de l’opinion que le roi engloutissait 36 millions de livres en festivités et pensions versées aux courtisans, près de 7 % des recettes budgétaires totales. Pourtant, Calonne, pour tenter d’amadouer la noblesse et lui faire accepter quelques réformes, accrut ces versements en 1787. La faiblesse politique du gouvernement le conduisait à des choix incohérents. Il en est de même aujourd’hui quand l’État multiplie les décisions contradictoires, supprimant par exemple le jour de carence imposé aux fonctionnaires absents au poste tout en gelant la revalorisation de leur traitement.


    Le résultat est accablant : comme en 1788, quoi qu’on fasse ou qu’on dise, le déficit budgétaire recule à peine et la dette ne fait qu’augmenter, contraignant le gouvernement à quémander à Bruxelles le droit de continuer à vivre à crédit. Elle atteint désormais le cap autrefois considéré comme fatal de 2 000 milliards d’euros.


    La France, en 2012, quelques mois avant les élections présidentielles, a perdu le symbolique classement « AAA » des agences de notation. Une sorte de miracle – en réalité un mirage – se produisit néanmoins : le coût des emprunts n’en fut pas pour autant augmenté. Pourquoi ? La surveillance germanique à laquelle nous sommes soumis explique la relative clémence des marchés financiers.


    En conséquence, il se trouve encore des investisseurs qui estiment que la situation française est moins inquiétante que celle du Brésil ou de l’Argentine et qui continuent à nous prêter à bon taux. Pour combien de temps ?


    Troisième comparaison intéressante entre ces deux époques et corollaire de la précédente, la perte de l’autonomie de la politique économique nationale. L’endettement auprès des banquiers et des puissances étrangères, l’impossibilité de jouer avec la création monétaire du fait du recours obligatoire à l’or après la faillite de Law ne laissaient que peu de moyens au roi pour s’accorder à lui-même des facilités en manipulant louis et ducats.


    Calonne, toujours lui, dont le rôle historique a été significatif mais qui mourut dans l’indifférence quelques décennies plus tard et qui est à tort un peu oublié, avait engagé en 1785 la première réforme monétaire depuis l726. Afin, officiellement, de limiter les trafics, le rapport entre l’or et l’argent fut aligné sur celui ayant cours en Espagne en allégeant le poids des louis d’or.


    Cette réforme était censée procurer un bénéfice substantiel au Trésor royal et favoriser la dé-thésaurisation de l’or et le soutien aux emprunts d’État. Mais cette manipulation du titre suscita de nombreuses plaintes et Calonne fut accusé de fraude par le parlement, ce qui contribua directement à sa chute.


    Cette difficulté à jouer avec la monnaie est de plus en plus sensible dans l’Euroland, dont la Banque centrale se fait tirer l’oreille et attend toujours le dernier moment pour accorder les facilités qui éviteront aux banques la faillite et, par réaction en chaîne, à l’économie européenne de sombrer.


    Il faut revenir sur un épisode significatif de l’histoire économique récente de l’Union européenne : celui par lequel la Banque centrale vira sa cuti et céda aux sirènes du « Quantitative easing », nom branché de la planche à billets. Depuis 2010, en deux temps et au prétexte de « Security market program » puis d’« Opérations monétaires sur titres » (OMT), la Banque centrale européenne a accumulé plusieurs centaines de milliards d’euros d’obligations souveraines des États du Sud de l’Europe.


    En violation des traités qui la fondent mais pour sauver l’Euroland, l’institution de Francfort a d’abord accordé des facilités de refinancement aux banques privées, en théorie sans limitation de montant.


    Ces dernières pouvaient donc acheter des bons du Trésor nationaux puis se faire aider par la BCE, ce qui revenait à soulager indirectement les États membres et à leur prêter de quoi payer leurs fonctionnaires et autres dépenses auxquelles ils ne peuvent renoncer sauf à provoquer une révolte instantanée.


    Par la suite, la BCE a décidé de procéder à des rachats directs de titres d’État (les fameuses OMT). Mais, devant les réactions outragées en Allemagne, elle ne l’a fait qu’au compte-gouttes.


    Cette trahison statutaire a sans doute permis d’éviter le pire : l’effondrement financier de l’Europe. Elle rejoint la politique de la Réserve fédérale américaine. Mais la médaille est en toc et son revers inquiétant : la Banque centrale européenne n’en est que plus indispensable à des États qui sont pieds et poings liés à ses décisions.


    Comme elle s’accommode, sur le fond, d’une parité surévaluée de l’euro, le laxisme se met au service du rigorisme, l’immoralité devient le soutien du dogme dans une combinaison typique des régimes décadents.


    La Réserve fédérale américaine est cohérente : elle veille à éviter que le cours du dollar ne devienne un handicap pour l’économie et facilite la création monétaire à due concurrence. La BCE est schizophrène : mère-la-rigueur qui serre fort le corset de ses filles en ne se souciant guère de la surévaluation de l’euro, elle leur verse en douce les breuvages qui les rendent guillerettes et leur font oublier leur douleur. Comme dit le chanteur d’aujourd’hui : « Elles boivent du champagne rosé pour oublier qu’en Jimmy Choo elles ont mal aux pieds8. »


    Cette dépendance aux décisions de la BCE est d’autant plus grande que la France s’est laissée aller ces dernières années, pour gagner quelques points de base sur les taux d’intérêt, à emprunter massivement auprès de non-résidents. Au deuxième trimestre 2011, ils détenaient 66 % de la dette négociable de l’État français contre seulement 28 % à la fin de 1999. Il en résulte une vulnérabilité que ne connaissent pas, par exemple, les Japonais dont la dette publique, bien que largement supérieure à celle des Français, est très majoritairement auto-détenue.


    De plus, les épargnants du Nord de l’Europe et autres défenseurs de la rigueur sont vigilants et ils ont multiplié les plaintes et les procès. La Cour constitutionnelle allemande de Karlsruhe leur a donné raison en février 2014 de manière, il est vrai, passablement jésuitique : elle a déclaré que la BCE avait outrepassé son mandat mais a renvoyé à la Cour de justice de Luxembourg la sanction de ce comportement. Cette dernière pourra toutefois difficilement donner quitus à la BCE. Le corset européen sur la politique monétaire française restera serré.


    Poursuivons notre comparaison historique par une quatrième similitude entre ces deux époques : le trouble et le discrédit des producteurs et convoyeurs d’idéologie officielle.


    Comme au début de 1789, le peuple français ne croit plus aux prêches et aux paroles qui réconfortent. La perte de crédibilité des autorités est profonde, l’oligarchie au pouvoir détestée. Contrairement à ce qu’on peut parfois lire, le rôle des « Lumières » et l’influence de leurs philosophes furent limités dans ce processus de dé-légitimation.


    Il y avait certes, depuis deux ou trois décennies, un antagonisme croissant entre ces intellectuels avant l’heure et le pouvoir. Diderot tient clairement un discours anti-élitaire, hostile aux « Grands ». Les robins, avocats et rhéteurs de province, comme Robespierre, se sentent sous-employés et marinent dans la frustration.


    Mais, plus importante en réalité est la prolifération des contestataires de plume, qui inondent le peuple de petits opuscules imprimés à la hâte et gorgés de ressentiment. Ces libellistes, comme on les nomme alors, sont en tous points comparables à nos blogueurs et twitteurs d’aujourd’hui. Ils joignent leurs critiques à celles d’écrivains survoltés tel Marat qui appelle de ses vœux un changement radical de régime. Leur cible privilégiée est l’« Autrichienne », l’abhorrée Marie-Antoinette.


    Leur influence est sourde, difficile à évaluer mais réelle et leur parole échappe aux canaux officiels. On dénombre aujourd’hui au moins 15 millions de blogueurs en France, dont des centaines de milliers se piquent de politique. Ce qui est certain, c’est que s’est libéré un discours hostile au pouvoir mais aussi aux convoyeurs d’idéologie, à l’époque les membres des Académies et aujourd’hui la presse écrite, les radios et les télévisions.


    Un des phénomènes les plus étonnants de ces dernières années en effet est la véritable vindicte dont les médias officiels français sont les victimes. Les journalistes sont systématiquement conspués dans les manifestations, de gauche comme de droite. Le discours qu’ils relaient, perçu comme repris des idées et formules de la classe dirigeante, est devenu insupportable à la partie du peuple qui conteste le gouvernement, quel qu’il soit.


    On peut relever enfin, entre ces deux époques, une tendance commune à la réhabilitation de l’irrationnel. La France pré-révolutionnaire de 1788 faisait grand cas des théories de Mesmer, médecin autrichien qui prétendait guérir grâce au « magnétisme animal ».


    La floraison récente des théories complotistes en tout genre, la montée des thèmes millénaristes au prétexte d’écologie et de décroissance font qu’on note de nos jours un retour de l’irrationnel décomplexé. Puisque la société fonctionne radicalement mal, la science elle-même peut être remise en question et la notion de progrès, fût-il technique, est rejetée. Le monde serait soi-disant « fini », contraignant les hommes à se serrer définitivement la ceinture, à réapprendre l’autarcie comme dans les fantasmes des années 1970, quand on vantait le retour à la terre.


    Les légitimités intellectuelle et politique ainsi minées, nul ne peut convaincre le peuple qu’il s’engage dans des voies sans issue, aucune autorité morale n’est susceptible d’appeler au calme si la révolte éclate. La crise révolutionnaire est aussi une crise culturelle.


    Dynamique de la rébellion


    Pourtant, ces éléments mis bout à bout, cet ébranlement des structures étatiques, des finances publiques, des valeurs idéologiques, de la rationalité et de la projection dans le futur ne sont que les pièces d’un puzzle, les facettes d’un kaléidoscope. Il faut qu’il se mette à tourner.


    Ce qui compte dans un processus révolutionnaire, c’est la dynamique de la rébellion et du désordre. Car, au moment où Louis XVI réunit les états généraux, nul ou presque ne songe à abattre la monarchie, nul ne veut faire trembler l’État sur ses bases.


    Les Français sont malgré tout majoritairement attachés au roi, à l’Église et à la pérennité de leurs structures politiques, comme ils le sont aujourd’hui aux institutions de la Cinquième République ou à l’Union européenne. Mais la conjonction de décisions mal préparées, de tactiques filandreuses, de tentatives ratées de manipulation vont peu à peu conduire à ce que plus personne ne maîtrise le cours des événements.


    La révolution qui débute en 1789 n’a en effet rien à voir avec le putsch léniniste de 1917, mise en œuvre pratique des théories subversives élaborées soixante ans plus tôt par Marx après une analyse fouillée des échecs précédents.


    C’est un processus délétère qui échappe de plus en plus à ceux qui y participent. « Les hommes font l’Histoire mais ils ne savent pas quelle histoire ils font » notait assez justement le même Marx – une référence incontournable en matière d’étude des révolutions – lorsqu’il s’interrogeait sur le sens des événements qu’il décrivait.


    Presque toujours, le processus révolutionnaire se met en marche quand des coalitions hétéroclites et imprévisibles trouvent leur point d’accord dans le renversement du pouvoir en place. L’État pensait triompher de résistances isolées, il n’avait pas anticipé leur soudaine unité.


    Ainsi, toutes les théories d’inspiration socialiste sur la révolution de 1789 comme produit de la volonté de la bourgeoisie de prendre le pouvoir ont-elles été progressivement battues en brèche par les historiens.


    Depuis les années 1960, le rôle déterminant d’une fraction de l’aristocratie, notamment de la « Société des trente », association de nobles et de bourgeois communément désireux de réformer radicalement la monarchie, a été mis en lumière9.


    Sans doute les aristocrates les plus éclairés voulaient-ils au fond vivre comme des grands bourgeois en s’enrichissant grâce aux activités nouvelles plutôt qu’en restant confinés à des rentes foncières déclinantes. Les idées libérales leur servaient de liant.


    La Société des trente était donc majoritairement composée de nobles et se réunissait chez Duport, membre du parlement de Paris. Elle militait activement pour que les états généraux réservent le plus de place possible aux roturiers dès lors qu’ils avaient du talent et de l’industrie.


    Ce souci méritocratique fut capital dans la formation de la première élite révolutionnaire. Anti-absolutistes, les députés de la Constituante venaient de milieux sociaux assez divers mais avaient le souci commun de la régénération du royaume.


    L’illustration la plus nette de cette hétérogénéité sociale et politique fut donnée par le duc d’Orléans, homme le plus riche de France et chef de la franc-maçonnerie, qui finança largement la prose et les actions contestataires qui mirent le feu aux poudres jusqu’à leur donner asile en son domaine parisien du Palais-Royal.


    Il s’agissait moins chez cet homme d’une ambition frustrée ou d’une aspiration un peu délirante à la royauté que d’un penchant pour la modernité et la réforme quand l’ancien régime lui devenait insupportable.


    C’est en réalité par réaction à la résistance de l’ordre monarchique dominant que ces patriotes se radicalisèrent et s’unifièrent. La faction la plus contestataire et théoricienne sous l’impulsion de Sièyes, prélat insubmersible qui parvint à traverser la Constituante, la Convention, le Directoire et le Consulat, prit progressivement le dessus10.


    Le refus trop longtemps opposé par Louis XVI à un collège délibérant unique où les voix des trois ordres seraient mêlées au sein des états généraux afin que le tiers état soit dûment représenté a contribué à cristalliser les oppositions.


    Quand le roi y consentit, il était trop tard. Les extrémistes de camps opposés se renforcèrent les uns les autres en polarisant les débats. Et le serment du Jeu de paume scella la coalition qui finit par l’emporter.


    Plus avant encore, c’est l’absence d’une solution claire aux difficultés du pays et la peur des représentants de ne plus parvenir à contrôler les masses qui firent que la situation s’embrasa. Tout se joua durant la nuit du 4 août 1789 lorsque les privilèges furent abolis. Ce vote était une réaction de panique à la multiplication des révoltes dans les campagnes. La paysannerie se soulevait et, à Paris, les représentants aux états généraux ne savaient pas comment calmer une situation dont ils mesuraient mal la portée.


    La peur du brigandage conduisait les agriculteurs à s’armer puis, souvent, à s’en prendre aux châtelains pour leur extorquer vivres, terres, droits de chasse ou argent. Effrayés, pour canaliser ce mouvement, les députés décidèrent d’abolir les droits féodaux puis, emportés par leur élan, tous les privilèges, dîmes et vénalités.


    Avant même la mise à mort du roi, ce fut l’acte politique et juridique qui scella celle de l’Ancien Régime et propulsa le nouveau vers l’inconnu et un tourbillon politique dont il ne sortit que dix ans plus tard. À chaque étape du chemin vers la Terreur, qu’elle soit spontanée ou institutionnelle et à chaque irruption brutale des masses, on trouva les mêmes phénomènes de rumeurs, de panique, de vengeance qui libérèrent les pires instincts.


    Dans la France d’aujourd’hui, seule une minorité de citoyens veut vraiment abattre le régime. Comme en 1789, les Français restent majoritairement attachés aux institutions et souhaitent continuer à vivre le plus protégés possible de la crise économique. Ils se tournent vers l’État et les partis politiques institutionnels, principalement l’UMP ou le PS, qui sont tour à tour sanctionnés par les électeurs mais ne sont jamais globalement et en même temps écartés des affaires.


    Les alternatives apparentes sont celles du Front national, mouvement d’extrême droite qui joue désormais au parti « attrape-tout » et de son symétrique, le Front de gauche. Mais le système majoritaire à deux tours en fait les dupes de stratégies perverses de l’UMP et du PS. Ainsi, on n’entend guère protester les maires et députés socialistes élus grâce aux triangulaires provoquées par la présence de candidats lepénistes. En bout de course, cette fragmentation contribue à figer la situation politique.


    Quoi qu’il en soit, le conservatisme n’évite pas le danger. Ces craintes populaires mettent les groupes sociaux les uns en face des autres avec des attentes contradictoires, ce qui peut aboutir à une situation incontrôlable. François Hollande, Manuel Valls et leur gouvernement pensent, comme tous les pouvoirs avant eux, que la jonction d’opposants si différents ne pourra s’opérer. Ils sous-estiment qu’il existe un point commun grandissant entre tous : la volonté de les chasser, quitte à s’aventurer en des terres politiques inconnues.


    Et, comme aux débuts de la révolution de 1789, la multiplication de troubles en province, tel le mouvement des Bonnets rouges en Bretagne, risque, en mettant sous pression les milieux dirigeants parisiens, de les conduire à des décisions qu’ils ne maîtriseront plus.


    Enfin, l’ultime détonateur tient à l’incapacité du pouvoir à se défendre jusqu’au bout par la force alors qu’il la brandit, excitant de plus belle des opposants qui se radicalisent. Ce qui provoqua de manière immédiate la prise de la Bastille, ce fut la crise frumentaire qui avait vu le prix du blé augmenter de façon vertigineuse courant 1788. Le peuple parisien craignait pour son approvisionnement. Quand il apprit le second renvoi de Necker, il crut à un complot destiné à briser sa résistance par la disette. Il ne s’agissait pourtant que des conséquences d’une récolte désastreuse et d’une révolution de palais.


    Si demain le prix de l’essence prive une partie des Français de l’usage de l’automobile, il ne faudra pas s’attendre à beaucoup plus de calme dans les zones périurbaines où, pour se rendre au travail, un véhicule est désormais indispensable.


    Toujours est-il que la royauté ne disposait plus en 1789 des moyens humains et matériels de réprimer l’insurrection en formation. Le maintien de l’ordre reposait sur la garde de Paris, sorte de police militarisée et sur l’armée. Mais l’argent manquait pour l’entretenir et les hommes du rang n’étaient pas toujours bien contrôlés par leurs officiers. Des cas de fraternisation avec la population, lors des multiples émeutes qui s’étaient déroulées les années précédentes, inquiétaient déjà le ministère.


    Quant à la Garde suisse, dont les effectifs ne dépassaient pas le millier d’hommes, livrée à elle-même par un Louis XVI qui ne put se résoudre à lui donner l’ordre de tirer sur les assiégeants des Tuileries, elle finit taillée en pièces lors de la terrible journée du 10 août 1792 qui vit la monarchie sombrer définitivement.


    Si l’on compare la situation de 1789 avec celle de 1830, autre révolution à type d’effondrement interne, on constate que le pouvoir de Louis XVI comme plus tard celui de son frère Charles X, avaient bel et bien envisagé d’écraser l’insurrection.


    Mais ils n’en avaient plus les moyens : lors des Trois Glorieuses de juillet 1830, le roi dut se résoudre à admettre que les 10 000 hommes de troupes dont il disposait au mieux ne lui permettaient plus de faire face aux dizaines de milliers de Parisiens révoltés, nombre d’entre eux équipés de fusils pillés ou anciens membres de la garde nationale dissoute en 1827 ayant conservé leurs armes. Il suffit alors que deux régiments de ligne stationnés près des Tuileries passent aux insurgés pour que le régime soit emporté.


    L’état actuel de fatigue et de lassitude, voire de paupérisation, de l’armée et des CRS offrirait-il des moyens supérieurs de défense à un gouvernement contesté dans la rue ? Poser la question, c’est déjà en partie y répondre.


    Il est peu probable que, face à des troubles graves, Manuel Valls, premier flic de France ayant investi le 57, rue de Varenne, et son chef théorique, François Hollande, puissent longtemps compter, depuis leurs bunkers de Matignon et de l’Élysée, sur les soldats et la police pour se lancer dans une répression sauvage.


    Frondes réussies et avortons révolutionnaires


    Chaque événement historique, par construction, a son originalité propre. Il est toutefois possible d’esquisser une typologie des révolutions à forme d’effondrement interne en France. Si l’exemple de 1788 nous paraît le plus proche de la situation d’aujourd’hui, c’est que ses répliques de 1830 et 1848 furent surtout des remaniements brutaux des équipes dirigeantes, le système politique se stabilisant au bénéfice des nouveaux monarques après un ou deux ans de troubles11.


    En 1830, ce fut l’autisme du pouvoir et la promulgation des ordonnances de Saint-Cloud, renvoyant à leurs foyers les députés tout juste élus avant même qu’ils aient pu se réunir et bâillonnant la presse qui provoqua l’insurrection ; bref, un phénomène étroitement politique. Jamais depuis 1815, Louis XVIII et Charles X n’étaient parvenus à neutraliser l’influence des « ultras », partisans d’un rétablissement monarchique pur et dur surreprésentés grâce à une loi électorale faite sur mesure. Ces réactionnaires isolèrent le trône de l’énorme majorité de la population, notamment sous le long ministère Villèle.


    Tirant parti du peu d’envie des Français en général et de la bourgeoisie en particulier de voir la situation insurrectionnelle dévier vers un emballement de type 1791/1795, Louis-Philippe sut manœuvrer en 1830 pour recevoir la couronne, non sans de drolatiques hésitations qui le conduisirent à intercepter des courriers qu’il venait d’envoyer ou à dormir dans des galetas pour se cacher. Il fut aidé par la lassitude d’un La Fayette vieillissant qui eût pu proclamer la république mais ne le fit pas. De ces « Trois Glorieuses » célébrées par la colonne de Juillet, place de la Bastille, il faut aussi retenir que la victoire finale du duc d’Orléans dut beaucoup à la peur d’une intervention étrangère en cas de proclamation républicaine. Les révolutions et révoltes françaises ne sont jamais indifférentes à ce qui se passe à nos frontières et les tensions avec les puissances voisines ont toujours influencé le cours des événements en France.


    Entre 1830 et 1840, la France connut une instabilité ministérielle chronique, attisée par l’absence de majorité claire à l’Assemblée, les rivalités incessantes entre Thiers, Molé, Guizot et autres grands ambitieux du royaume et les manœuvres sournoises de Louis-Philippe. Le régime s’appuyait sur la grande bourgeoisie mais, refusant jusqu’au bout lui aussi le suffrage universel, il ne put trouver de relais solides dans la population.


    Le problème récurrent de la France perdurait : un pouvoir centralisé, tenté par l’autoritarisme mais contrôlant mal son territoire, contraint à des compromis clientélistes et fragile dès qu’un accident économique ou diplomatique se produisait.


    Il faut se remémorer en effet la faiblesse initiale de la monarchie de Juillet et l’ampleur de sa contestation. En 1832, la répression des manifestations qui accompagnèrent l’enterrement du général Lamarque fit près de 800 victimes et le roi, en 1835, échappa de peu à une machine infernale. Cependant, les Français ne craignaient pas la famine, ce qui permit au régime de durer. La situation économique n’était pas aussi profondément dégradée qu’après 1789. En conséquence, les émeutes qui à plusieurs reprises touchèrent Paris, Lyon et d’autres grandes villes ne dégénérèrent-elles pas en révolution.


    Après 1840, l’habileté de Guizot et un contexte favorable donnèrent quelques années de quiétude au pouvoir qui put lancer aux Français un « Enrichissez-vous par le travail et l’épargne et vous deviendrez électeurs ! » demeuré célèbre. Le climat devint de nouveau tendu en 1846, précisément du fait du retour des difficultés économiques et du raidissement politique du gouvernement. La récolte est catastrophique, la disette menace pour la première fois depuis longtemps et il faut importer du blé de Russie.


    En 1847, une crise frappe durement les ouvriers de la métallurgie et de la construction ferroviaire, dont 700 000 se retrouvent au chômage. L’artisanat parisien est lui aussi touché, notamment les ouvriers des faubourgs. L’ameublement, la confection et les activités liées au luxe, essentiels à Paris – il ne faut jamais oublier que nous vivons dans un pays où la cour et son apparat ont favorisé une industrie de la mode vitale pour la richesse nationale – souffrent d’un brutal ralentissement qui laisse près de la moitié de la main-d’œuvre de la capitale sous-employée, un excellent terreau humain pour les émeutes à venir.


    Comme en 1789 ou en 1830, le pouvoir central ne peut s’appuyer sur des relais efficaces pour garder le contrôle de la situation. La dynamique révolutionnaire de février 1848 ressemble en effet à celle de juillet 1830 : un mélange de maladresse politique quand le ministère Guizot décide d’interdire les banquets d’opposants, une valse-hésitation du gouvernement qui tour à tour explore la solution de la répression puis celle du compromis trop tardif quand le roi renvoie Guizot et fait appel à Odilon Barrot, un manque de chance avec la fusillade accidentelle du boulevard des Capucines alors que l’insurrection était calmée et, enfin, la constatation par Louis-Philippe que les moyens de la répression militaire lui manquent.


    Février 1848 fut donc la revanche des républicains de juillet 1830, privés à l’époque de leur victoire. Mais les problèmes économiques perduraient. Les journées de juin 1848, proto-communistes, noyées dans le sang par les républicains modérés, furent la conséquence d’une détérioration rappelant celle qui se produisit entre 1789 et 1793. Les Ateliers nationaux, qui employaient à ne pas faire grand-chose plus de 100 000 individus, furent dissous, déclenchant des émeutes.


    L’armée, alliée à une Garde nationale composée essentiellement de boutiquiers, réussit à venir à bout des insurgés, en quatre journées de combats extrêmement cruels.


    Les républicains avaient usé d’une brutalité devant laquelle les monarques s’étaient cabrés. Le dégoût que ressentit une partie du peuple pour le nouveau régime aida certainement Louis-Napoléon Bonaparte à s’en débarrasser trois ans plus tard. Puisque, sous le nom de Napoléon III, le futur souverain parvint à tirer peu à peu la France du marasme économique, à la moderniser tout en donnant aux Français plus de liberté d’entreprendre, les choses rentrèrent peu à peu dans l’ordre.


    À travers tous ces exemples, se dessine le modèle de révolutions françaises qu’on pourrait qualifier d’endogènes. Il est directement lié à l’incapacité d’un gouvernement isolé à procéder à des arbitrages courageux afin de régler les problèmes de la nation. Pour se maintenir au pouvoir, les équipes dirigeantes passent des accords bancals avec d’étroits groupes de notables sans jamais envisager de donner liberté et droit de choisir à la masse de la population. Le principe est de diviser pour régner.


    Thiers, par exemple, qui se voulait pourtant du « mouvement » plutôt que de la « résistance », refuse obstinément le suffrage universel alors que le pays compte 241 000 électeurs pour 35,5 millions d’habitants. Il réprime durement les troubles sociaux mais accorde des avantages considérables aux actionnaires de la Banque de France ou aux propriétaires de chemins de fer. Peu à peu, les dirigeants ne parviennent plus à trouver de relais suffisants dans les cercles qui les soutenaient et qui défendent âprement leurs privilèges. Cette absence de base politique solide entraînera la Restauration et la monarchie de Juillet par le fond au premier gros vent conjoncturel.


    Les situations de 1830 et 1848 sont-elles transposables à la France de 2014 ? Notons-le d’entrée : il faudrait qu’aujourd’hui, utilisant la procédure référendaire, le chef de l’État ose sacrifier les oligarchies archaïques, supprimer le Sénat en sa forme actuelle et toutes les administrations superfétatoires, couper dans les dépenses clientélistes et affronter les eurocrates qui nous entravent au motif qu’ils veillent sur nous. Mais, pas plus qu’en 1788, en 1830 ou en 1848, le gouvernement ne peut se résoudre à faire le ménage en son sein ou se priver d’appuis pourtant défaillants.


    Le modèle gaullien, celui d’une monarchie républicaine, était précisément fondé sur l’idée qu’un roi moderne pourrait gouverner au-dessus des partis, s’adresser directement au peuple, organiser des référendums et faire prévaloir les nécessaires réformes. Le souvenir du coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte avait longtemps rendu taboue l’idée d’un président élu au suffrage universel direct. Pourtant, le putsch du 2 décembre 1851 était surtout dû à la règle inepte qui empêchait le chef de l’État de faire plus d’un seul mandat de quatre ans.


    De Gaulle a réussi à faire partager aux Français son intuition qu’une relation sans intermédiaire entre la tête de l’État et la population est nécessaire dans un système très centralisé.


    Cela est possible à la condition que le président ne soit pas lui-même frappé du mal qui paralysa jadis le roi Bourbon ou Orléans : des décisions s’enlisant dès lors que les principaux rouages de l’administration et la classe politique sont gangrenés par le corporatisme, rétives au changement, ankylosées par une multitude de cadres et que le Trésor est soumis à des contraintes extérieures qui le privent de moyen réel d’agir.


    Si, de plus, le chef de l’État n’est guère volontaire, comme autrefois Louis XVI ou Charles X et aujourd’hui François Hollande, une explosion sociale risque tôt ou tard d’être la seule issue aux frustrations sociales et aux angoisses populaires.


    Quid alors lorsque le discrédit du monarque le paralyse et que l’économie est à l’arrêt ? Rien n’est facile si l’on entend réformer la France. De Gaulle lui-même, en 1968, vacilla devant une insurrection d’opérette qui cessa de chanter dès lors que les entreprises desserrèrent les cordons de leurs bourses et que le gouvernement rouvrit les stations-services. Un an plus tard, sa volonté de réformer les collectivités locales se heurta à l’incompréhension de ses concitoyens lors du funeste échec du référendum sur la régionalisation.


    Dans la France des années 2010 sans croissance réelle depuis près de dix ans, tétanisée face à une crise budgétaire qui ne cesse de s’approfondir, le retour au calme serait beaucoup plus difficile, si des troubles graves se produisaient, que dans un pays où la croissance dépassait allègrement les 5 % chaque année depuis plus de dix ans, ce qui était le cas de la France lors du bref happening soixante-huitard.


    Seul un déni complet de réalité empêcherait donc de remarquer qu’en cette année 2014, les éléments d’une convulsion semblable à celle de 1789 sont peu à peu réunis et que la situation est presque aussi dégradée qu’avant les épisodes révolutionnaires de 1830 ou 1848.


    Au fond, pourquoi la France peine-t-elle tant à se réformer, par le passé comme aujourd’hui ? Depuis les débuts de la République, les députés et les sénateurs sont le plus souvent des élus locaux ayant un ancrage et une légitimité essentiellement territoriaux. Aussi, sur les sujets techniques de portée nationale, l’État cherche-t-il le relais de corporations. Après leur avoir accordé des avantages, il éprouve beaucoup de difficulté à les reprendre. Il suffit d’observer l’enlisement de toutes les tentatives de réformes des professions dites protégées pour s’en convaincre.


    Ainsi existe-t-il encore en France des administrateurs judiciaires et la justice consulaire n’a-t-elle pas changé malgré les multiples rapports et scandales ayant montré depuis plus de quinze ans que leur action est nuisible aux entreprises et néfaste à l’économie12. La capacité de résistance du corps médical aux réformes de la Sécurité sociale est quant à elle proverbiale13.


    Face à ces résistances, le pouvoir tente de gouverner en isolant ses adversaires les uns des autres et en segmentant le dialogue social, accroissant le conservatisme jusqu’à un point de rupture. Dans le moins turbulent des cas, il se produit des « Grenelle », comme lors de la crise de mai 1968.


    Il faudrait pouvoir dissoudre les résistances corporatistes dans le recours au suffrage universel. Mais, dans une démocratie représentative avec parlement et scrutin de circonscription, l’État n’a pas la possibilité de le faire à chaque fois qu’il rencontre un problème spécifique. D’où son embolie progressive.


    La révolution est-elle soluble dans l’élection ?


    Nonobstant les similitudes entre ces convulsions historiques, on entend parfois qu’il est a priori improbable que la France puisse être, en 2014, happée par un processus révolutionnaire. Depuis l’instauration pérenne du suffrage universel direct en effet, c’est-à-dire depuis les années 1870, aucun mouvement insurrectionnel n’a véritablement triomphé ou même ébranlé à lui seul l’État. Pourquoi ? Parce que les élections viennent, en cas de crise, sanctionner ou renforcer le pouvoir en place.


    Par le passé, quand la sclérose des milieux dirigeants et l’absence de dialogue social ne trouvaient pas de sanction dans les urnes, seule demeurait la possibilité de l’affrontement violent. Depuis que les citoyens votent, ils peuvent se soulager par leurs bulletins et se débarrasser de dirigeants honnis en en élisant d’autres. C’est ainsi qu’en 1968 les gaullistes portèrent l’estocade aux agitations universitaires par la dissolution de l’Assemblée nationale ou qu’en 1936 le Front populaire endigua définitivement l’essor des ligues.


    Pourtant, la réalité historique est plus subtile. Quand la France était placée dans des situations où, malgré la tenue d’élections, elle restait paralysée et incapable de trouver dans son système politique l’élan pour se réformer, invariablement un choc extérieur s’abattait sur elle. Ce fut le cas en 1870, en 1940 et en 1958.


    Face à cet événement parfois inconsciemment provoqué, le régime était emporté. L’inertie française était bousculée par un monde en mouvement. Les effondrements à type de coups de boutoir extérieur sont souvent les prolongements de convulsions internes que le système électoral ne parvient pas à calmer.


    Une France frappée de stupéfaction assiste alors impuissante à son naufrage.


    
      
        4 François Bluche, La Vie quotidienne au temps de Louis XVI, Hachette Littérature, 1989.

      


      
        5 Bertrand de Jouvenel, Du pouvoir, Hachette, 1972, réédition augmentée, collection Pluriel, 1982.

      


      
        6 Sondage publié dans Le Figaro daté du 4 janvier 2014.

      


      
        7 Florin Aftalion, Économie de la Révolution française, Presses universitaires de France, 2007.

      


      
        8 Hommage soit ici rendu à l’hilarant Helmut Fritz pour sa chanson de 2009 bien dans l’air du temps « Ça m’énerve ».

      


      
        9 Pour une bonne synthèse de l’apport de l’école américaine à la compréhension de la Révolution française, on pourra consulter notamment l’ouvrage de Jacques Solé : La Révolution en question, Éditions du Seuil, 1988.

      


      
        10 Sieyès développait des théories étranges sur l’origine franque de la noblesse et gallo-romaine du tiers état. Il en déduisait qu’il fallait « renvoyer dans les forêts de Franconie toutes ces familles (nobles) qui conservaient la folle prétention d’être issues de la race des conquérants et de succéder à leurs droits. » Par-delà l’aspect un peu délirant de cette proposition, on notera que Sieyès soulevait intuitivement la question des relations de la France avec le monde germanique comme essentielle pour la stabilité politique d’un pays centralisé mais qui se voulait désormais démocratique.

      


      
        11 Voir notamment David H. Pinkney, The French Revolution of 1830, 1972 ; trad. française : La Révolution de 1830 en France, Presses universitaires de France, 1988.

      


      
        12 Depuis le rapport de 1998 signé par les députés Montebourg et Colcombet, rien ou presque n’a été fait.

      


      
        13 On se souvient notamment de l’extrême difficulté, en 1991, à introduire en France le système allemand de rémunération sur une enveloppe globale, aux grèves multiples des médecins et internes contre l’Objectif national des dépenses de l’assurance maladie (Ondam) en 1997 et même à l’arrêt du Conseil d’État de 2000 empêchant les sanctions contre les médecins dépassant les plafonds.

      

    

  


  
    Chapitre 2


    L’effondrement à la suite d’un choc extérieur : 1815, 1870, 1940, 1958


    L’incapacité des institutions françaises à se réformer dans la sérénité est démontrée par le fait qu’en dehors des épisodes révolutionnaires précédemment décrits, tous les autres changements de régime politique se sont faits par une autre forme de brutalité, sous l’effet de chocs venus de l’étranger.


    Dans tous les cas, le système français était paralysé et, soit il se laissait aller à provoquer les pays alentour, soit il se révélait incapable de faire face à des invasions, des défaites militaires ou des problèmes coloniaux qu’un régime plus sain et solide aurait pu sereinement affronter.


    Nous serons brefs quant à l’effondrement de l’Empire napoléonien en 1815, épilogue d’une séquence historique où la France était totalement épuisée après vingt-six années de bruit et de fureur. Une génération entière n’aura connu que guerres, invasions, sacres, pompes impériales et coups d’État. Il n’était pas illogique qu’elle finisse par baisser les bras face à la coalition de toutes les autres puissances européennes. À Waterloo s’achevait une épopée qui laissa un peuple exsangue. Du reste, pendant toutes ces années, les menaces aux frontières jouèrent un rôle déterminant dans l’accélération du processus révolutionnaire ou, au contraire, le retour à l’ordre sous la poigne napoléonienne.


    La chute du neveu de Bonaparte, Napoléon III, pourtant un des plus méthodiques, clairvoyants et progressistes dirigeants que la France ait jamais eus – peut-être à cause de sa culture largement façonnée à l’étranger qui le libérait des œillères « gauloises » – reste en revanche comme un mystère national.


    Napoléon III, homme au sens de l’humour très corrosif14, instruit par une vie pleine de vicissitudes, avait à son actif des réalisations magnifiques dont la France d’aujourd’hui bénéficie encore : le remodelage réussi de Paris, la libéralisation de son économie, la forêt landaise, le développement de la côte basque, les infrastructures ferroviaires, etc. Le Second Empire avait trouvé une formule efficace pour gérer la relation entre Paris et le reste du pays en mettant sur pied un système géo-concentrique où l’on pouvait rapidement accéder au centre depuis la périphérie.


    Un paysan de Moselle prenait ainsi le train à Metz et, en moins de quatre heures, parvenait gare de l’Est où s’ouvrait devant lui le boulevard de Strasbourg qui, prolongé par celui de Sébastopol, le menait au cœur de la capitale.


    L’équation qui permet à un régime centralisé d’être efficace et toléré avait été temporairement résolue.


    La volonté de consolider le pouvoir impérial en l’appuyant sur la paysannerie, par définition présente, nombreuse et puissante dans toute la France, n’avait du reste pas échappé à Karl Marx dans certaines des pages les plus intéressantes de son 18 Brumaire de Louis Bonaparte15 (il ne lui accordait pas le nom de Napoléon) : « De même que les Bourbons avaient été la dynastie de la grande propriété foncière et les Orléans la dynastie de l’argent, les Bonaparte sont la dynastie des paysans, c’est-à-dire de la masse du peuple français. Les paysans parcellaires constituent une masse énorme dont les membres vivent tous dans la même situation, mais sans être unis les uns aux autres par des rapports variés. Leur mode de production les isole les uns des autres, au lieu de les amener à des relations réciproques. (...) Chacune des familles paysannes se suffit presque complètement à elle-même, produit directement elle-même la plus grande partie de ce qu’elle consomme et se procure ainsi ses moyens de subsistance bien plus par un échange avec la nature que par un échange avec la société. La parcelle, le paysan et sa famille ; à côté, une autre parcelle, un autre paysan et une autre famille. Un certain nombre de ces familles forment un village et un certain nombre de villages un département. »


    Trônant sur cette société, le pouvoir du second des Bonaparte avait en effet une assise large et un lien direct avec le peuple.


    Certes, en 1869, le régime était fatigué et peinait à s’orienter vers une forme d’empire libéral qui eût pu être l’équivalent français des monarchies constitutionnelles anglo-saxonnes ou germaniques. Mais la contestation montante était plutôt bien intégrée au système et le Premier ministre, Émile Olivier, avait toutes les qualités requises pour assurer une transition pacifique vers une démocratie dite moderne. Le sénatus-consulte du 6 septembre 1869 augmentait considérablement les pouvoirs des assemblées et le Corps législatif recevait le droit à l’initiative des lois. Ce régime semi-parlementaire fut approuvé par le peuple français lors d’un plébiscite le 8 mai 1870, quelques semaines avant le désastre.


    Patatras ! Survint alors l’accident dramatique de la défaite de Sedan. Cette catastrophe militaire avait des causes directes dans la faiblesse et le désordre du haut-commandement français, sous la houlette de chefs en retard d’une stratégie, Mac-Mahon et Bazaine notamment.


    Elle résultait aussi d’une infériorité numérique et en équipements de l’armée française que l’aveuglement autosatisfait de ses dirigeants refusait de voir. Mais elle avait comme origine principale l’emballement hystérique d’une majorité de la presse et des dirigeants français, tombés sottement dans un piège tendu par Bismarck, qui avait rédigé la dépêche diplomatique dite d’Ems en des termes provocants. Tout ceci ne justifiait aucunement un conflit.


    L’Empire s’y engagea pourtant, bravache, parce que la situation politique intérieure restait fragile, comme pour trouver une échappatoire à une crise qui n’était pourtant que banale. Le problème est que les régimes autoritaires, celui de Napoléon III le demeurait malgré tout, ont du mal à réagir sans brutalité excessive et avec sérénité quand une situation commence à leur échapper.


    La sorte de dilatation qui caractérisait le Second Empire le rendait gourd et fragile ; prompt à se laisser emporter inconsidérément dans des aventures extérieures mal pensées comme la fâcheuse expérience mexicaine l’avait déjà montré entre 1863 et 1867. Son effondrement militaire fut la traduction d’un mal-être intérieur qui aurait pu se régler différemment, une sorte de malchance collective qui reflétait la lenteur avec laquelle les institutions se réformaient, même avec un souverain énergique et intelligent à la tête de l’État, dès lors qu’il commençait à vieillir et que sa volonté n’était plus correctement relayée sur tout le territoire. Et ce au moment où le régime trouvait, par un usage du plébiscite qui n’était plus uniquement une manipulation de l’opinion, un mode de fonctionnement étrangement contemporain, inspiré d’une démocratie directe qui fait aujourd’hui encore défaut à la France.


    La défaite de 1870 eut un autre effet pervers : humiliante et soldée par le versement d’une indemnité de guerre injuste et la perte de l’Alsace-Lorraine, elle ouvrit une longue période d’affrontement, ouvert ou larvé, avec l’Allemagne naissante. La question de la relation avec le grand voisin germanique, historiquement lancinante, allait se poser en des termes nouveaux. Les Français ont longtemps gardé le cuisant souvenir du siège puis de la Commune de Paris, terribles conséquences de la défaite. Un épisode un peu oublié aujourd’hui marqua aussi les esprits, celui dit du « camp de la misère ».


    80 000 soldats français furent, après la défaite, parqués sur la presqu’île d’Iges sans abris ni nourriture. Tirés comme des lapins par les soldats bavarois quand ils tentaient de s’enfuir, nombre d’entre eux moururent dans des conditions épouvantables, de faim ou de dysenterie puisqu’ils devaient boire les eaux souillées de la Meuse. Ils en vinrent à s’affronter et à tenter d’abattre les chevaux revenus à l’état sauvage pour se nourrir. Ce fut comme un avant-goût des camps de concentration de la Seconde Guerre mondiale.


    Ce dur moment de 1870/1871 fut toutefois un moindre mal si on le compare à l’étrange et cataclysmique défaite de 1940, fort bien analysée par Marc Bloch, où la France frôla le démembrement comme aux pires moments de la guerre de Cent Ans.


    Là encore, la déroute militaire était le reflet de l’incapacité collective à mettre les bonnes personnes aux bons endroits, parce que le système politique y bridait les esprits compétents et clairvoyants, dont le colonel de Gaulle était le plus marquant. Le chef n’était plus impuissant : il n’y en avait plus.


    Marc Bloch, dans ce texte miraculeusement préservé de l’anéantissement, a livré un réquisitoire sans concession où tous les groupes sociaux en prennent pour leur grade : armée, ouvriers, patrons, journalistes, hommes politiques et fonctionnaires, c’est toute une société où chacun, en croyant jouer son propre jeu, affaiblissait mortellement la collectivité face à la menace hitlérienne16. La haute administration, de plus en plus autonome, méprisait le pouvoir politique et rêvait parfois de s’affranchir de sa tutelle. On sait comment cela se termina. L’État français du maréchal Pétain poussa l’idéologie corporatiste à son terme. Puisque la construction triangulaire : démocratie parlementaire – centralisation – libertés publiques était instable, on tenta de l’abattre. Les mécanismes électoraux étaient suspendus, les députés méprisés, seule comptait la volonté du chef, relayée par l’administration et les corps de métiers, sous le regard de l’occupant. Une synarchie de technocrates et de banquiers se prenait même à rêver d’un régime expurgé des comportements irrationnels du peuple, en bonne entente avec le projet nazi17.


    Sommes-nous dans une situation bien différente aujourd’hui ? L’esprit corporatiste triomphe peu à peu du souci de l’intérêt général, d’autant plus proclamé qu’il est partout bafoué. Comme en 1940, la montée des votes extrémistes sème le trouble dans la République. Il n’y a plus de consensus entre les Français sur les grands sujets de société : le rôle du marché, l’immigration, la protection sociale, l’impôt, la place de l’administration, l’éducation, etc. Derrière toutes ces questions, surgit celle de l’Europe. Face à une pression soudaine venant de l’étranger, comment nous comporterions-nous ?


    Cet assaut ne sera pas, il faut s’en féliciter, les Panzerdivisionen de Guderian, contournant la stupide ligne Maginot. Mais, face à l’arrivée d’une troïka de redresseurs de torts mandatés par le FMI, la Commission européenne et la BCE, il est probable que les intérêts des différentes composantes du peuple français divergent et, qu’à défaut de consensus sur la ligne à suivre, ce soit une insurrection qui attende ces visiteurs indésirés.


    En 1870, comme en 1940, les crispations de la société française, sa difficulté à trouver les éléments essentiels d’une juste réforme, se sont traduites par une gestion hasardeuse et pour finir explosive de sa relation avec ses voisins immédiats. En 2014 et dans les années qui viennent, il n’en irait guère différemment. Simplement, c’est la question de l’euro et de l’intégration économique européenne qui pourrait servir de détonateur à une crise amorcée dans la relation avec nos principaux partenaires. Nous en reparlerons en évoquant les sables mouvants communautaires où notre pays s’enlise depuis deux décennies.


    Le dernier exemple d’effondrement à cause extérieure, du reste le plus récent historiquement, est celui de 1958. Il mêle différents éléments des situations précédentes en une sorte d’hybride. Il ne s’agissait pas, dans ce cas précis, d’affronter une troupe étrangère mais les forces armées françaises elles-mêmes. La rumeur disait qu’elles préparaient un coup d’État de manière imminente.


    La cause profonde est toutefois très proche : la Quatrième République, en proie à l’instabilité ministérielle, était tétanisée face au problème algérien, les politiciens incapables d’assumer une solution durable en faisant accepter à la population en métropole et en Algérie l’idée que cette dernière deviendrait inéluctablement indépendante. Il faut dire que la question était très difficilement soluble dès lors que la population non musulmane y était dans sa très grande majorité farouchement hostile. 1958 est un moment historique terrible où la démocratie et la vérité n’avaient plus guère de place pour régler un cas d’espèce. Seules l’habileté et la stature de de Gaulle évitèrent à la France une guerre civile de première ampleur. Elles la circonscrirent à quelques attentats et des troubles qui mirent deux ou trois ans pour se calmer.


    Des hypothèses d’effondrement intérieur ou extérieur ayant conduit à des crises de régime et parfois à de belles et bonnes révolutions, il faut de nouveau tirer la conclusion suivante : dans tous les cas, c’est l’incapacité du pouvoir à se remettre en cause qui conduit à ces crises. S’il se révèle inapte, c’est pour beaucoup parce qu’il ne peut plus s’appuyer sur des relais fiables dans le pays.


    Pour asseoir l’autorité monarchique contre les aristocrates locaux, Louis XIV avait développé une administration puissante et prompte à l’arbitraire. Ce souverain exceptionnel disparu, ses successeurs eurent beaucoup de mal à discipliner le mastodonte créé. La fiction du rapport direct et quasi charnel entre le peuple et le roi, qu’on retrouve de manière atténuée aujourd’hui dans la relation entre la présidence de la République et les Français telle que de Gaulle l’a conçue, se heurtait et se heurte encore à la prosaïque réalité des corps intermédiaires qui gangrènent l’État. Le morcellement corporatiste menace tout régime qui entend concilier centralisation et démocratie représentative. Il suffit de constater combien les élus nationaux se comportent aujourd’hui en élus locaux pour s’en convaincre. On cerne mieux, à nouveau, l’intérêt qu’il y aurait à faire davantage de place à la démocratie directe.


    Il faut également s’interroger sur la relation équivoque entre Paris et la province. Le système autocratique mis sur pied par le Roi-Soleil connaissait en réalité des correctifs puissants. Louis XIV, d’abord, avait voulu se libérer d’un carcan parisien parfois menaçant en s’installant à Versailles. Ensuite, il se déplaçait beaucoup avec son Conseil d’en haut, nom donné aux trois à six ministres d’État qui, avec lui, gouvernaient réellement la France. Les guerres incessantes qui émaillèrent son règne furent d’ailleurs autant d’occasions de rencontrer les Français et de jauger directement l’état du pays18. Quand son successeur Louis XV décida de se passer de ministres et de résider le plus clair de son temps à Versailles, la centralisation tourna à la sclérose et le pouvoir ne put sonder le pays profond.


    Le problème perdura. La Troisième République, qui seule parvint à détacher psychologiquement les Français de la monarchie et de l’Empire, s’appuya elle aussi sur une administration fortement développée, en créant notamment un système d’éducation nationale unifié qui s’introduisit au plus profond de la vie quotidienne des familles. Des intendants du roi aux hussards noirs de la république, le pouvoir central en quête de légitimité ne pouvait se priver de ces puissants relais. Dérive et essoufflement bureaucratiques devinrent toutefois rapidement la réalité de cette nouvelle France républicaine comme en témoignent sur un mode plaisant les écrits de Courteline ou de Feydeau.


    Car l’appareil d’État complique tout effort de réforme si l’on prétend lui imposer des changements dont il ne veut pas, ce que le reliquat de pouvoir présidentiel expérimente chaque jour un peu plus dans la France de 2014.


    Tout fonctionnaire français d’aujourd’hui a pu maintes et maintes fois observer le gaspillage de temps, d’énergie et de crédit dû aux réunions oiseuses dont il ressort invariablement que le changement doit être lent et que la situation est trop complexe pour évoluer rapidement. Quant à la caste d’élus à vie prompte à s’opposer aux réformes, elle ne le cède guère en immobilisme à la haute administration.


    De proche en proche, la société en son entier est contaminée par la culture bureaucratique, pyramidale et centralisatrice de dirigeants méfiants. Le phénomène a été abondamment décrit par Michel Crozier, brillant et méthodique sociologue mort en 2013 dont les écrits étaient souvent commentés mais les conseils rarement suivis.


    Interrogé en 1995 par L’Expansion, il livra une analyse très fine de la société française : « Les élites françaises se crispent, elles supportent de moins en moins la critique, elles constituent un système toujours plus fermé. Faute d’une connaissance du terrain et de la complexité des problèmes, les dirigeants, non seulement sont incapables de prévoir les événements, mais y réagissent en général de manière régressive : on rétablit les contrôles, on bloque les initiatives. L’hypertrophie de la sphère publique présente un autre inconvénient : elle développe la langue de bois. Très fréquemment, au lieu de laisser les partenaires s’arranger entre eux, l’État s’impose comme arbitre parce que lui seul est censé représenter l’intérêt général. Résultat, les partenaires poussent leurs demandes et durcissent leurs positions, afin d’obtenir le maximum : c’est une attitude parfaitement rationnelle. Et cette inflation d’exigences antagonistes fait apparaître l’arbitrage de la puissance publique encore plus nécessaire. Ainsi, les rigidités s’entretiennent d’elles-mêmes. C’est une des raisons pour lesquelles le cumul des mandats est fondamental dans le système français : quand on veut obtenir quelque chose, il est plus rationnel d’être dans deux ou trois instances de décision plutôt que dans une seule19. » Le constat n’a pas pris une ride…


    À défaut de s’appuyer directement sur le peuple, le roi d’hier et le président d’aujourd’hui, du fait même de l’énormité de l’administration à leur disposition, finissent paralysés. Qui plus est si, comme avec François Hollande, le souverain est resté psychologiquement et intellectuellement lié à la corporation administrative. Pour être accepté, l’État n’a plus que la ressource du clientélisme financé à crédit, situation dans laquelle nous nous enlisons désormais. Comme tous les groupes ne peuvent être servis, la frustration monte et la menace d’une coalition des mécontents se fait plus précise. Chaos révolutionnaire ou chute militaire et diplomatique viennent alors achever un processus de délitement.


    À quelle étape du processus d’effondrement en sommes-nous aujourd’hui ? Nous allons maintenant l’étudier en détail.


    
      
        14 « Je suis socialiste, disait-il, l’Impératrice est légitimiste, Morny est orléaniste, le Prince Napoléon est républicain… Il n’y a que Persigny qui soit bonapartiste mais il est fou. »

      


      
        15 Karl Marx, Le 18 Brumaire de Louis Bonaparte, Flammarion, collection Gf, 2007.

      


      
        16 Marc Bloch, L’Étrange Défaite, lire l’intéressante préface de Stanley Hoffmann dans la réédition Folio Gallimard, 1990.

      


      
        17 Annie Lacroix-Riz, Le Choix de la défaite : les élites françaises dans les années 1930, Armand Colin, 2006.
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    PARTIE II


    Stade terminal


    Ce qui ne me tue pas me rend plus fort.


    Nietzsche, 1888 et Conan le barbare, 1982


    Certes, mais ce qui me tue ne me renforce pas.


    Federbusch, 2014


    Comment, alors que le suffrage universel direct a désormais triomphé, que l’Europe est censée nous aider en nous servant de garde-fou et que des lois de décentralisation ont été votées avec solennité en 1982 et 1983, la France pourrait-elle être menacée des mêmes périls qui la firent chavirer à plusieurs reprises du fait de la sclérose de son système politique ?


    Après que de Gaulle et son héritier direct Pompidou eurent quitté le pouvoir, les défauts de la Cinquième République, confrontée à des difficultés économiques croissantes, ont commencé à apparaître. Le lien direct entre le chef de l’État et le peuple, sur lequel l’homme du 18 juin comptait avant tout, ne s’exerce en réalité qu’au moment de l’élection présidentielle elle-même. Il s’accompagne d’une marginalisation du parlement.


    Dans l’intervalle, le pouvoir exécutif n’a progressivement trouvé pour relais de ses politiques qu’un appareil administratif boursouflé et s’est enfermé dans un face-à-face épuisant avec les corporations professionnelles et les grandes entreprises. Mais ces groupes ont le temps pour eux, face à des politiciens professionnels fragilisés par l’impératif de leur réélection.


    Le système politique français s’est donc peu à peu paralysé et n’a pas été en mesure de relever le défi de la désindustrialisation du pays. Les parades de la décentralisation et de la construction européenne, facilitant un endettement dangereux et une expansion de la bureaucratie, n’ont fait en réalité qu’ajouter une lourdeur supplémentaire à l’appareil d’État. Ce dernier n’a plus prise sur les événements et il est désormais menacé dans son existence même.


    Bref, tous les éléments sont en place pour un nouvel épisode révolutionnaire qui surgira probablement à la faveur d’une crise de la zone euro.

  


  
    Chapitre 3


    La « Chose »


    Sommes-nous à la veille d’un bouleversement semblable à ceux des précédentes convulsions qui ont embrasé notre pays durant les deux derniers siècles ? Depuis quarante ans, la France est atteinte d’une sorte de cancer social qui s’attaque peu à peu à ses organes, inhibe ses défenses, la ronge et menace désormais de l’emporter. Son origine est lointaine : la société française en général et son système politique en particulier ont cherché à tirer parti des avantages de la troisième révolution industrielle, qui s’est traduite par l’arrivée de nouveaux concurrents économiques et le développement massif de l’usage des produits et services électroniques, sans en payer le prix.


    La France s’est laissée aller aux délices des importations et de l’endettement public à bas coût tout en adhérant à un projet d’Union européenne qui atténuait de manière factice les efforts à consentir pour s’insérer dans ce nouvel ordre mondial. Peu à peu, son tissu industriel s’est étiolé, l’État y suppléant par le développement de l’emploi public. La maladie physico-économique s’est doublée d’un mal psychologique, une sorte de schizophrénie.


    On se procure le beurre de la mondialisation sans le payer au comptant et, désormais, la crémière de la finance fait la grimace car elle s’inquiète pour le remboursement des crédits qu’elle nous a accordés.


    Le pouvoir exécutif, renforcé par la Cinquième République et s’appuyant sur l’Europe, a aggravé la situation en rendant ses conséquences supportables : un dangereux paradoxe. Comme dans les années 1930, la démocratie représentative a été peu à peu gagnée par une pratique d’arrangements corporatistes qui la minéralise.


    État, collectivités locales, syndicats, médias, grandes associations : tous ont collaboré à renforcer un système qui, à chaque moment, fait croire à la population qu’elle a plus à perdre qu’à gagner au changement. C’est l’oligarchie tempérée par la sécurité sociale. Le parti du moindre risque domine et ne connaît pas l’alternance. Élus professionnels et hauts fonctionnaires se sont contaminés et métissés pour former une caste conservatrice entravant l’action de tout gouvernement désireux de s’attaquer aux problèmes de la France les rares fois où un tel projet a pu voir le jour.


    Elle gargarise le peuple de formules creuses : « modèle social français », « partage du travail », « solidarité », auxquelles les citoyens ne croient plus. Sa force d’inertie ne fait qu’augmenter les périls. Les Français attendent de leur administration hyper­trophiée de simples protections alors qu’ils devraient s’en servir comme d’un instrument sur le chemin de l’effort après l’avoir réformée. Au « sommet », les quelques dirigeants qui ont pu caresser l’idée qu’ils pourraient renverser le cours des choses ont vite dû déchanter.


    Appelons cette maladie la « Chose ». Esquiver, temporiser, repousser, faire le minimum d’efforts, rester le plus possible dans les apparences pour différer la résolution de nos difficultés : telle a été la politique suivie par la quasi-totalité de nos gouvernants depuis quarante ans. L’évolution de la dette publique, d’une progression quasiment linéaire, est le reflet statistique de ces renoncements.


    Notre système représentatif, corrigé par de Gaulle pour doter la France d’institutions solides, a eu le résultat paradoxal d’éluder plus facilement les arbitrages qui fâchent. Sa force s’est muée en faiblesse. Le corporatisme a dévoré de l’intérieur le leadership présidentiel voulu par le fondateur de la Cinquième République. Autre facteur aggravant, le processus d’intégration européenne a permis de moins souffrir des désagréments puis des douleurs de ce déclin.


    Avec François Hollande, nous toucherons sous peu le fond. Nous sommes au seuil du stade terminal. Il faut désormais arrêter la « Chose » avant qu’elle ne s’autodétruise car, si elle va jusqu’au bout de sa propre logique, les dégâts qu’elle provoquera seront terribles pour la société française tout entière.


    Nous avons choisi d’appeler le mal qui nous ronge de cette étrange manière parce que ses contours flous lui permettent d’être partout, qu’il nourrit et protège un grand nombre de Français en même temps qu’il les épuise lentement mais sûrement.


    Cette difficulté à identifier l’adversaire, puisqu’il est en nous, explique bien des tourments. À court et moyen termes, nous espérons nous en sortir individuellement. Et le long terme n’existe pas puisque la « Chose » prétend l’incarner. Elle nous rassure et nous dit de ne pas nous faire de souci.


    Les grands médias, remplis des terribles nouvelles et des drames de ce monde, rappellent régulièrement au peuple français que son sort n’est pas si terrifiant et misérable, qu’il y a tant de pays où l’on s’entretue que, ma foi, cela pourrait être pire. Il faut se tenir tranquille et laisser la « Chose » agir sourdement.


    Nous sommes bel et bien entrés dans un processus d’effondrement interne et externe pareil à ceux que nous avons précédemment évoqués. Certes, la France a connu des heures plus violentes et dramatiques, il n’y a pas si longtemps. Les troupes de la Wehrmacht et les parachutistes de Massu menaçaient plus ouvertement l’existence de la république. Mais, à ces sortes de crises cardiaques a succédé aujourd’hui une forme de cancer ou de sclérose qui empêche nos muscles de réagir aux avertissements et sollicitations de notre cerveau. Il se pourrait que, dans la longue liste des périodes troublées et des effondrements qui ont ponctué notre histoire depuis la révolution de 1789, préludes à des phases de redressements lentes ou brillantes, les années qui viennent figurent en bonne place.


    Notre pays naturellement riche, doté d’infra­structures millénaires et d’une population inventive, rouspéteuse, individualiste mais industrieuse, a toujours réussi à se redresser. La France peut sans aucun doute trouver la voie de sa guérison. Mais la « Chose » est une maladie nouvelle et il faut désormais traiter le problème à la racine.


    D’où viennent nos difficultés ? Comment en sortir ? Ces deux questions simples méritent des réponses claires, dissipant le brouillard diffusé par le système dominant, car la « Chose » sait se dissimuler même si elle est omniprésente.

  


  
    Chapitre 4


    Le moteur à implosion


    L’Empire a contre-attaqué


    L’appareil politico-administratif français est aujourd’hui boursouflé, il suffirait à gérer l’Europe entière. Il est le fruit d’une dérive latine, d’un rêve impérial évanoui qui n’est pas propre à notre pays. Mais, nulle part ailleurs en Europe, ce mythe n’a autant pris corps qu’en France. Le roi de France était empereur en son royaume. Bonaparte, inspirateur du système qui nous régit encore, en a nourri son épopée. Il a fondé l’appareil administratif qui faisait défaut à une monarchie en crise pour contrôler tout le pays.


    Cette bureaucratie, relayée aujourd’hui par une excroissance européenne, a pris son autonomie, a gonflé démesurément et substitué son influence aux choix du peuple dont les volontés se perdent dans des procédures labyrinthiques.


    Quelques chiffres suffisent à l’établir. La France compte aujourd’hui 577 députés et 348 sénateurs. Ce nombre croît constamment depuis trente ans, du fait notamment de réformes destinées à éviter à des élus sortants de mordre la poussière lors de changements de mode de scrutin ou en raison de la création des députés de l’étranger.


    À titre de comparaison, les États-Unis, pour 315 millions d’habitants, n’ont que 100 sénateurs et 435 représentants. En Europe, seule l’Italie nous dépasse de peu : 630 députés et 315 sénateurs. Tiens, tiens… ces deux systèmes politiques sont parmi les plus décriés par leurs populations respectives. Est-ce une coïncidence ? L’Espagne, autre démocratie en péril avec ses 350 députés et 265 sénateurs, est grosso modo au même niveau que ses « sœurs latines », si l’on établit une règle de trois au regard du nombre d’électeurs.


    L’Allemagne compte 672 élus au Bundestag mais le Bundesrat ne compte que 69 membres ayant voix déli­-bérative. La Grande-Bretagne entretient 650 mem­bres de la Chambre des communes et près de 1 000 lords mais ces derniers ne sont pour la plupart pas élus, peu rémunérés et leurs pouvoirs sont bien plus réduits que ceux des sénateurs français. Les Communes règnent en maîtresses.


    Aux institutions centrales françaises s’ajoute un empilement local de communes, communautés de communes, départements et régions impressionnant.


    La France compte au total 2 040 conseillers régionaux (en comptant les 51 membres de l’assemblée territoriale corse, auxquels s’ajoutent les 131 représentants des assemblées de la Nouvelle-Calédonie, de Polynésie et de Wallis et Futuna), 4 402 conseillers généraux et conseillers de Paris, 36 635 maires, 519 417 conseillers municipaux et près de 40 000 élus intercommunaux, le nombre exact de ces derniers n’étant d’ailleurs pas aisé à établir.


    N’oublions pas enfin nos 78 députés européens.


    Certes, une partie de cette pléthore n’est pas ou peu rémunérée et beaucoup s’investissent parfois durement dans des tâches ingrates sans grande reconnaissance de leurs concitoyens. Leur présence est presque une bonne affaire pour leurs mandants. Mais ce nombre est en lui-même source de dévalorisation et de confusion. Une commune française compte 1 800 habitants contre 5 500 en moyenne dans l’Union européenne.


    De ce fait, les collectivités locales pèsent de plus en plus dans la dette publique : de 104 milliards d’euros en 2002, leur encours est passé à 173,7 milliards en 2012 (8,5 % du PIB), soit une hausse de 67 % en dix ans.


    L’enchevêtrement et le chevauchement des compétences territoriales, en matière d’urbanisme, d’éducation ou de logement par exemple, sont encore compliqués par la persistance d’une administration préfectorale qui a conservé les oripeaux de sa puissance d’antan ainsi que par un nombre substantiel de directions régionales et départementales représentant chacune un ministère. C’est le « millefeuille » indigeste dont tout le monde se plaint mais que nul ne réduit. Les très timides efforts de Sarkozy, sous la forme d’une fusion progressive des fonctions de conseillers généraux et régionaux, ont été les victimes prioritaires des socialistes revenus au pouvoir gouvernemental avec Hollande, président issu d’un parti qui est avant tout un syndicat d’élus locaux.


    Confronté à la dure nécessité de réduire, au moins dans des effets d’annonce, les dépenses publiques, le gouvernement Valls a finalement pris le contre-pied des positions précédemment adoptées par les socialistes. Alors que François Hollande n’avait pas eu de mots assez durs pour fustiger les réformes de Sarkozy, le 8 avril 2014, dans sa déclaration de politique générale, le nouveau Premier ministre évoqua la suppression des conseils départementaux à l’horizon 2021, la réduction de moitié du nombre de régions françaises d’ici au 1er janvier 2017 et la suppression de la clause de compétence générale afin que les compétences des régions et des départements soient spécifiques et exclusives.


    2021… ce n’était pas prendre un bien grand risque quand, au mieux, le mandat de son patron s’achèvera en 2017. Manuel Valls se garda également de trop insister sur le fait qu’il n’était pas décisionnaire en la matière et que, sa majorité parlementaire étant d’entrée fragile, sa capacité à imposer ce genre de mesures à l’Assemblée nationale et au Sénat est presque nulle. Les élus nationaux sont tous ou presque des élus locaux et les intérêts de clocher l’emportent souvent sur tout autre dans leurs décisions. En témoigne l’énergie qu’ils mettent à s’opposer à la fermeture d’hôpitaux inutiles dans leurs circonscriptions après avoir déclamé leur attachement au redressement des comptes de la Sécurité sociale à la tribune des assemblées.


    À peine annoncée, cette grande réforme a quoi qu’il en soit suscité l’opposition de la quasi-totalité des présidents de conseils généraux et, dans leur foulée, des sénateurs. Le danger est que, même s’il tentait d’utiliser la voie référendaire pour imposer sa réforme, l’état d’impopularité du pouvoir « hollandais » soit tel, qu’à l’instar de ce qui s’était passé en 1969 pour l’ultime acte politique du général de Gaulle, les Français répondent « non » à une proposition avec laquelle au fond ils seraient d’accord.


    Le pays des élus à vie


    Cette inflation représentative serait en partie folklorique si elle n’était doublée du problème de la professionnalisation de la politique. Dans ce domaine aussi, la France va plus loin que n’importe lequel des grands pays occidentaux. Car la politique, chez nous, est devenue un métier pour un nombre record de citoyens. Les plus ambitieux commencent souvent leur carrière comme assistant parlementaire ou permanent d’un parti. Puis ils obtiennent un mandat local, deviennent suppléants d’un député ou sénateur qu’ils finissent par remplacer voire évincer. Un très grand nombre de ministres ne savent ni de près ni de loin ce que sont les entreprises et n’ont jamais travaillé en dehors de la sphère publique, ni parfois même en dehors des appareils de parti stricto sensu.


    Parmi des centaines d’autres exemples, vous pourrez prendre celui récent de Manuel Valls, dont la seule activité a longtemps consisté à s’occuper des relations entre la presse et le parti socialiste. Ou de Benoît Hamon qui ne fut jamais qu’élu ou collaborateur d’élu. Prenez les députés et sénateurs de Paris, toutes appartenances politiques confondues et vous y verrez également l’illustration de ce phénomène qui a pris une ampleur inédite ces dernières années.


    Les gouvernements Ayrault et Valls sont le reflet de cette professionnalisation de la politique, assumée par François Hollande.


    Ils ne comptent quasiment aucun ministre issu du secteur privé ou ayant travaillé la majeure partie de sa vie professionnelle hors de l’aile tutélaire de l’État et des partis. Le seul entrepreneur s’appelait Jérôme Cahuzac. L’exemple n’était pas probant, on l’avouera…


    L’autre mode d’accès principal à la carrière politique est un passage par la fonction publique et/ou un cabinet ministériel, en particulier pour les anciens élèves de l’École nationale d’administration. Certaines promotions de l’ENA, telle celle de 1980 dite Voltaire, font les délices des journalistes qui imaginent volontiers une sorte de camarilla de vieux copains ayant décidé de truster les fonctions gouvernementales. Le trait est forcé mais, vu de l’extérieur, on peut légitimement lui prêter consistance.


    Ces deux filières d’accès au « pouvoir » ne sont pas exclusives l’une de l’autre, les mandats locaux et les emplois administratifs s’imbriquant dans le temps ou dans l’espace. François Hollande, par exemple, est une parfaite synthèse de ces deux mondes : il s’est tenu depuis près de trente-cinq ans à la croisée des chemins de l’administration, des cabinets ministériels, des mandats locaux et de ceux d’apparatchik de parti, ayant exercé ces différentes fonctions à un moment ou à un autre de sa carrière, parfois concomitamment.


    Mais avant lui, Valéry Giscard d’Estaing ou Jacques Chirac avaient le même profil. On peut dire que la pratique présidentielle de Chirac a largement consisté à « radicaliser » au sens de la Troisième République, l’exercice de la fonction de chef de l’État sous la Cinquième République, passant par pertes et profits l’imperium gaullien.


    Cette « caste », pour employer une expression qui fit florès il y a peu en Italie, peut d’autant plus se former et se perpétuer que le nombre d’élus est important. La fonction crée l’organe, dit-on souvent. En tout cas, les sièges sont faits pour être occupés. Plus la possibilité de faire carrière en politique est grande, plus nombreux sont les individus qui l’envisagent. Les deux phénomènes que nous évoquons : personnel politique pléthorique et professionnalisé, sont donc liés. Et, en France, le cumul des mandats accentue leurs travers.


    En Grande-Bretagne en effet, le mandat unique s’impose sans que le législateur ait eu à intervenir. En Allemagne, une règle coutumière prohibe l’exercice simultané d’un mandat de membre du Bundestag et d’un mandat de membre d’un Landtag (parlement régional). Le Bundesrat (chambre fédérale) est statutairement composé de membres des gouvernements des Länder.


    L’Italie connaît un système d’inéligibilité au parlement frappant les conseillers régionaux, les présidents des assemblées provinciales et les maires de villes de plus de 20 000 habitants.


    En Espagne, un mandat au Cortès est incompatible avec un mandat dans une assemblée de communauté autonome, mais cela ne concerne pas les sénateurs, le Sénat étant, selon la Constitution, « la chambre de représentation territoriale ».


    Aux États-Unis, une coutume constitutionnelle prohibe le cumul entre un mandat de membre du Congrès et une fonction de gouverneur ou de membre d’une législature d’État. À nouveau, si l’on croise le critère du nombre d’élus et celui du nombre de mandats qui permettent de vivre à temps plein de politique, notamment grâce à leur cumul, la France bat tous les records mondiaux.


    Pour autant, le durcissement des conditions dudit cumul, tel qu’on a prévu de le faire en France après 2017, ne réglera pas ce problème. Au contraire, il s’agit d’une supercherie. Prohiber la collection des mandats n’a en effet de sens que si cette interdiction va de pair avec leur limitation cumulative dans le temps. Ce n’est pas du tout l’objet de la réforme récente qui n’interdit qu’à l’instant « T » d’ajouter la direction d’un exécutif local à un mandat national. Les présidents de conseils régionaux ou généraux et les maires seront simplement tentés de devenir vice-présidents en attendant de récupérer un jour leur siège, s’ils ne sont plus députés ou sénateurs.


    Cela ne conduira donc qu’à une répartition un peu plus large des postes entre un nombre plus grand d’individus, l’organisation de systèmes non avoués de rotation élective par les partis ou les coteries locales et, en définitive, l’augmentation du nombre d’élus paupérisés puisque certains mandats, notamment locaux, sont chichement rétribués.


    Naissance et prospérité de la « Chose »


    Cette dilatation et cette professionnalisation fragilisent paradoxalement le système politique français. Le fait de n’avoir pas ou peu exercé d’autre métier que la politique, outre le cynisme radical qui peut tenir lieu de culture chez ceux qui en font ainsi profession (voir à titre d’exemple l’excellent film d’Yves Jeuland, Le Président, portrait cru de feu Georges Frêche, proconsul de Septimanie), a pour effet de les rendre extrêmement fragiles en cas de perte de leurs mandats l’âge venu. Comment se reconvertir à 50 ans passés si l’on se retrouve « sur le sable », avec des droits à la retraite et des revenus de remplacement très ténus ?


    Certes, ce triste destin est celui de nombreux employés du secteur privé. Mais, hormis pour les sénateurs et députés, les régimes de protection sociale des professionnels de la politique sont clairement défaillants. Un élu local au long cours, qui a fait carrière en passant de mandats régionaux en mandats municipaux est très maltraité s’il est battu. Ses droits à la retraite sont faibles, son revenu de remplacement souvent inexistant.


    Dans ces conditions, les élus sont rétifs au risque de déplaire aux appareils partisans, qui les soutiennent dans la durée et encore plus à leurs électeurs qui peuvent les renvoyer sèchement à leurs foyers à la fin de chaque mandat. Les partis sont comme des duchés d’Ancien Régime, avec des chefs, des barons, des chevaliers. Le principal mérite d’un subordonné, aux yeux des parrains qui le dominent, est une loyauté qui tourne facilement à la servilité.


    Comment oser défendre des choix courageux, lorsqu’il s’agit par exemple d’autoriser des projets immobiliers ou d’infrastructures publiques qui déplaisent à des riverains ? Et, face à des mouvements sociaux fondés sur le rejet compulsif de certaines réformes, on l’a vu en 1995 ou lors des grèves et manifestations contre le contrat première embauche (CPE) en 2006 et les retraites en 2010, comment résister si l’on craint d’être renvoyé chez soi avec les yeux pour pleurer, ses souvenirs pour tout pécule et des jeunes gens et jeunes filles avides prêts à vous éliminer définitivement du paysage politique local ?


    Les intermittents de la politique étant mal couverts, ils ne rêvent logiquement qu’à devenir des permanents. Le vieillissement de la classe politique en est la conséquence ultime : l’âge moyen d’un sénateur est de 66 ans, celui d’un député de 60 ans.


    Cette classe politique aussi nombreuse que précautionneuse s’appuie sur un appareil administratif enclin lui aussi au conservatisme. À eux deux, ils forment le noyau dur de la « Chose ». C’est elle qui fait barrage à toute velléité de réforme quand bien même elle viendrait du souverain ou de son gouvernement.


    L’administration française, lointaine héritière du système mandarinal chinois via celui des concours de la compagnie des Indes, est structurée en corps qui l’ossifient. Au sommet de ce dispositif, quelques « grands » corps (Inspection des finances, Cour des comptes, Conseil d’État) se partagent une proportion dominante des emplois de direction, surtout dans les ministères prestigieux.


    La mobilité qu’ils offrent à leurs membres rend mécaniquement plus visqueux le fonctionnement des autres corps administratifs car, pour que les uns puissent bouger librement d’un corps à l’autre, il faut que les autres, la grande majorité, assurent avec fixité l’ordinaire du fonctionnement bureaucratique et notamment de ses emplois de moyenne hiérarchie.


    L’administration française est très pyramidale et le fait que les membres des grands corps puissent arriver directement au haut de ces édifices, tasse et ralentit les promotions des membres des corps « ordinaires ». L’extrême mobilité et les carrières des uns font les perspectives réduites des autres.


    L’École nationale d’administration, créée en 1945 pour lutter contre cette inégalité, a totalement échoué. Comme les eaux du Rhône entrant dans le lac Léman, les membres des grands corps passent au milieu de la fonction publique, qui n’est haute que pour eux, sans trop se mélanger. Leur influence n’a jamais reculé et ils sont même, sous prétexte de lutte contre les effets pervers du classement de sortie de l’ENA, quasiment parvenus, en 2011, à restaurer la pratique du choix discrétionnaire du corps, sur dossier, pour assurer leur recrutement.


    C’est un des vices les plus suavement cyniques de la France : tirer prétexte d’une défaillance d’un système à garantir l’égalité des droits pour le supprimer et rétablir un arbitraire corporatiste total.


    Au moment où les grands corps étaient en passe de tuer le classement de sortie à l’ENA – un moindre mal, comme la démocratie –, à Sciences-Po Paris un de leurs membres au destin sulfureux et aux initiatives ruineuses pour l’établissement, Richard Descoings, tentait quant à lui de tordre le cou au principe du recrutement par épreuves écrites. Le motif invoqué ? Il ne permettrait pas aux jeunes des quartiers défavorisés de se distinguer. Ainsi, on éliminait subrepticement le principe républicain du concours anonyme avec comme prétexte merveilleux la lutte contre les inégalités sociales !


    Mais peu importe que Sciences-Po recrute un jeune beur ou une jeune noire prolétaire s’il est ou si elle est conformiste. Mieux vaut un jeune bourgeois blanc libre d’esprit. Pour peu qu’il soit alerte et prévenu contre le contrôle social qui s’exerce, il pourra plus facilement se dissimuler dans ses copies. Cela n’interdit évidemment pas au jeune beur ou à la jeune noire de l’être. Le recrutement arbitraire que visaient ces réformes de Sciences-Po et de l’ENA aurait eu pour conséquence de renforcer l’homogénéité culturelle de la classe dirigeante administrative, plus importante que son homogénéité sociale.


    L’administration dite haute, avec le temps et sa dilatation, en vient en réalité à fonctionner en vase clos. Protégée par des règles statutaires garantissant son indépendance et plus encore par l’ignorance technique qui caractérise des élus professionnels n’ayant aucun ancrage dans un métier ou un secteur professionnel qui leur donnerait une réelle expertise sur un sujet, elle échappe souvent avec habileté à la direction du pouvoir politique. Elle préfère dès qu’elle le peut négocier sous la houlette théorique de l’exécutif avec les corporations en tout genre plutôt que de se perdre dans les méandres du parlementarisme dit « rationalisé » par la Cinquième République. En réalité, dès l’instauration de cette dernière en 1959, le rôle nouveau de technocrates méprisant députés et sénateurs n’échappa pas aux plus fins observateurs de la vie politique20.


    Voilà pour les sommets de cette énorme pyramide qui emploie en France plus de 2 millions d’individus. Au centre et à la base pullulent en effet les structures, corps et cadres d’emplois qui donnent à notre pays une administration ankylosée. Il est toujours possible de tenter d’expliquer, comme le font souvent les fonctionnaires, que l’État stricto sensu a vu ses effectifs légèrement réduits depuis dix ans et que les comparaisons sont difficiles car l’administration assure en France ce dont elle n’a pas forcément la charge dans d’autres pays, par exemple en matière de gestion des prestations sociales. Sauf que ces transferts sont justement organisés par des systèmes pesants dont les statuts rendent difficiles la mobilité des personnels et l’évolution des organigrammes.


    Autre argument parfois développé par les idéo-­logues de la « Chose », le rapport entre fonctionnaires et population totale serait comparable à celui des autres pays de l’OCDE même si celui établi avec la population active est déséquilibré. Mais cette différence tient au fait qu’il y a globalement moins d’emplois en France et la pesanteur du système administratif n’y est pas étrangère. Les Français se plaignent souvent du caractère pléthorique de leur administration et les enquêtes sur l’absentéisme dans la fonction publique, 30 % plus élevé que dans le secteur privé en général et même double dans l’administration territoriale, semblent leur donner raison21.


    À ces lourdes structures étatiques sont venues se surajouter, depuis les funestes lois de décentralisation initiées par François Mitterrand, des administrations locales pachydermiques. Fin 2010, près de 1,88 million d’agents étaient employés par environ 43 600 collectivités locales. En six ans, de 2004 à 2010, 287 000 emplois supplémentaires ont été créés, dont 135 000 seulement sont dus aux transferts de personnel liés à la décentralisation. Près de 150 000 recrutements nets ! Le millefeuille épaissit bel et bien d’année en année et toutes les justifications du monde n’y peuvent rien.


    La dernière lamelle ajoutée est celle des « emplois jeunes » de François Hollande, prévus pour alimenter collectivités locales et associations en chômeurs qui ne devraient y travailler que quelques années mais dont beaucoup finiront par se cramponner à cette planche de salut illusoire. Finalement, en 2013, la France compte quatre échelons administratifs locaux qui se partagent des compétences : commune, intercommunalité, département et région. Et même cinq, si on y ajoute les préfectures, représentant l’État dans les territoires.


    Quant aux administrations sociales, leur dilatation est à la mesure des procédures paperassières qu’elles génèrent. Dans les hôpitaux, depuis vingt ans, les timides efforts pour limiter les effectifs de personnel soignant ont été largement emportés par la croissance inexorable des administrateurs.


    Au total, cela est souvent observé, les effectifs globaux des fonctions publiques françaises atteignent des sommets si l’on établit des comparaisons internationales.


    Au 31 décembre 2008, les trois fonctions publiques employaient 5,3 millions de personnes soit 20,1 % de l’emploi total (salarié ou non) en France. À cela, il faut ajouter les agents des entreprises publiques et ceux des associations et structures vivant principalement de subventions et commandes publiques. On atteint facilement 7 millions de personnes, tous recrutés confondus, une proportion qui fait de la France le plus étatiste des pays occidentaux avec, peut-être, le Danemark.


    Naturellement, ces employés forment des clientèles pour les élus. Un exemple caricatural, sur lequel nous ne nous étendrons pas tant il est déprimant, est donné par les départements et territoires d’outre-mer. Observer, sur l’île de Saint-Martin dans les Antilles, le pullulement d’agents municipaux en uniforme à la sortie des bureaux donne le tournis. Tous ces employés ruinent périodiquement leur administration qui se voit à échéance régulière renflouée par l’État. Celui qui établira un jour le coût total des DOM-TOM pour la République se fera traiter de raciste. S’il est homme politique, il peut dire adieu à tout espoir de grande carrière nationale le jour où il devra affronter la sanction du vote des « Domiens » installés dans les îles et en métropole.


    Partout en France, les fonctionnaires et assimilés ainsi que leurs familles composent une part considérable du corps électoral actif. Tous ne votent pas bien sûr à gauche, mais ils ont joué un rôle déterminant dans les victoires électorales des socialistes depuis trente ans et ils continuent de former les gros bataillons des partis d’extrême gauche et des manifestations qui égayent de temps à autre l’axe Nation-République à Paris.


    Quatre mois avant l’élection présidentielle de 2012, une étude du Cevipof avait montré que la fonction publique était particulièrement rétive aux moindres projets libéraux et aux tentatives pourtant timides de la restructurer, telles qu’elles se traduisaient par la Revue générale des politiques publiques engagée par Sarkozy en 2007. L’étude notait : « Si l’élection ne voyait voter que les seuls agents du secteur public, François Hollande affronterait Marine Le Pen au second tour (…) la fonction publique constitue en 2012 le point nodal de l’anti-sarkorzisme22. »


    Dès que la « Chose » est confrontée à un choc extérieur, par exemple une crise financière (2008), politico-diplomatique (1993) ou encore des matières premières (1974 et 1979), son importance lui donne l’illusion qu’elle peut trouver dans sa propre expansion une solution aux difficultés qui apparaissent. Elle a notamment tendance à chercher dans le recrutement de fonctionnaires ou d’agents publics le moyen le plus commode pour endiguer la hausse du chômage.


    Il suffit de se souvenir de la manière dont Valéry Giscard d’Estaing, après le premier choc pétrolier, décida d’embaucher des milliers de personnes à l’Agence nationale pour l’emploi pour réaliser que le réflexe initial du politicien, depuis quarante ans, a toujours été de demander à l’État et à ses satellites d’absorber les effets des crises économiques. En 2013, triste ironie du sort politique, c’est à nouveau à Pôle emploi, successeur de l’ANPE, que Jean-Marc Ayrault, Premier ministre, demande de recruter 2 000 personnes pour limiter un peu la hausse du chômage. Et l’on n’insistera pas sur les emplois tremplin et autres contrats de génération qui perpétuent la sous-qualification de la plupart de leurs bénéficiaires.


    Les collectivités locales, quant à elles, ont été l’un des secteurs les plus pourvoyeurs d’emplois nouveaux en France depuis quinze ans, plus que celui des nouvelles technologies. Le rapport Balladur de 2007 préconisait une réforme plutôt ambitieuse en ce domaine : une quinzaine d’ensembles de régions de 3 ou 4 millions d’habitants, la suppression des cantons, l’instauration de conseillers territoriaux qui auraient siégé à la région et au département et la création de onze grandes métropoles23. Il fut édulcoré par Sarkozy, torpillé par Hollande pour finir en partie ressuscité par Valls.


    Mais la réduction du nombre d’emplois qu’il implique se heurte désormais aux dizaines de milliers de fonctionnaires qui feront un lobbying forcené pour que leur cadre de travail n’évolue pas.


    Avant d’être des employés territoriaux, ils sont, on l’a vu, des électeurs et sauront faire entendre leur voix auprès de leurs patrons qui sont aussi leurs mandataires.


    Disposant d’un brouet idéologique fait de keynésianisme abâtardi et de nécessité d’éviter les troubles sociaux, la « Chose » ne rencontre que peu de résistances pour imposer des choix n’ayant d’objectif que sa propre survie. C’est l’addition de ces mauvaises habitudes qu’il nous faut payer aujourd’hui.


    Fonctionnaires et élus à vie forment comme une hydre à deux têtes, encéphales dilatés sur des membres obèses, qui dominent la société française. Cet animal a bel et bien un seul corps : près de 70 % des parlementaires ont été ou sont encore fonctionnaires. Si, dans une vision symbolique, l’anatomie sociale est composée des muscles des entreprises, du squelette des administrations et du cerveau de la politique, la France est atteinte d’une forme de sclérose en plaques, sa musculature ne parvenant plus désormais à entraîner le reste de son organisme.


    Les élus à vie comptent sur les fonctionnaires, dont ils sont souvent issus et dont ils partagent valeurs, culture et vision du monde, pour assurer la pérennité de leurs mandats et de leur subsistance. En retour, ils protègent au mieux les intérêts de ces agents qui ont tendance à voter davantage que le reste de la population. C’est une sorte de voyage de conserve, une forme de partenariat de long terme. Les alternances politiques n’ont plus aucune signification puisque, pour l’essentiel, le système bureaucratique obtiendra des nouveaux élus qu’ils ne s’attaquent pas à ses intérêts. Pour n’évoquer que ces dernières années, Sarkozy a vite renoncé à l’affronter et Hollande n’y a même pas songé.


    Ainsi, pour obtenir des cadres du ministère des Finances qu’ils acceptent la fusion des réseaux du trésor public et de la direction générale des impôts, Sarkozy a dû leur concéder des avantages financiers et matériels ahurissants qui ont permis à plusieurs dizaines d’entre eux de disposer de revenus dépassant allègrement les 15 000 euros net mensuels, huit fois le salaire moyen des Français tous secteurs d’activité confondus.


    Les scandales révélateurs de la sclérose administrative, de la difficulté à réformer les structures archaïques, sont nombreux. La France dispose par exemple d’un régime de Sécurité sociale des mines confortablement installé alors qu’il n’y a plus aucun mineur en activité. En 2011, son déficit a dépassé les 61 millions d’euros et, quand François Fillon a décidé son intégration au régime général d’assurance maladie, le tollé fut tel, anciens mineurs, élus et syndicalistes faisant chorus, qu’il dut y renoncer.


    Ceci n’est guère qu’un détail quand on apprend qu’en 2012 la Caisse nationale assurance vieillesse, qui verse leurs retraites aux salariés du secteur privé, a déboursé pas moins de 6,8 milliards d’euros en transferts au bénéfice des régimes spéciaux, soit une coquette somme de 220 euros donnés par chacun des 31 millions de cotisants et retraités du régime général.


    On comprend mieux les cris d’orfraie et trémolos sur la casse des services publics et autres atteintes à la dignité humaine poussés notamment par ces efficaces défenseurs de leurs propres intérêts que sont les syndicats d’EDF et GDF.


    La CNAV donne chaque année 1,5 milliard d’euros aux anciens salariés de ces deux établissements. Chacun d’entre eux perçoit près de 2 433 euros (brut) par mois quand un salarié du privé touche seulement 1 166 euros (net) en moyenne.


    La CNAV verse donc 640 euros par mois en moyenne à ses retraités mais envoie un chèque mensuel de 785 euros par ancien d’EDF/GDF !


    Quant à l’attribution d’un treizième mois aux retraités de la RATP il y a quelques années, il était symptomatique de l’impossibilité de lutter contre les revendications catégorielles les plus éhontées à un moment où la société française n’a pourtant plus les moyens de les satisfaire. La capitulation en rase campagne de François Hollande sur le dossier du régime des retraites des entreprises publiques, dont il fait mine de penser qu’il ne pose pas problème pour éviter d’en parler, est le parfait résumé de cette démission.


    Élus à vie et fonctionnaires, surtout hauts fonctionnaires, forment donc un modèle à peine réduit de société globale qui vit dans l’illusion d’une possible autarcie. Et, quand il le faut, ils savent accueillir de temps à autre les dirigeants des quelques corps constitués qui ne font pas partie directement du jeu afin de s’assurer du verrouillage complet du système.


    Le contre-pouvoir syndical est aux adhérents absents. En effet, si des apparatchiks importants des syndicats ou des grandes associations se retrouvent victimes d’un coup du sort ou viennent au terme de leur mandat, il leur est toujours possible d’envisager une reconversion dans le vaste monde politico-administratif, ainsi que l’ont montré les exemples récents de Fadela Amara, ex-présidente de « Ni putes ni soumises » devenue ministre ou de François Chérèque, ancien leader de la CFDT reconverti comme elle à l’Inspection générale des affaires sociales. Ce dernier, sitôt nommé, alla du reste occuper son temps libre en présidant le think-tank Terra Nova, qui se veut la boîte à idées de la gauche.


    Dernière succursale de la grande entreprise bureaucratique française, les principaux syndicats en sont comme les satellites. Ayant peu d’adhérents et encore moins de cotisations, les cinq syndicats dits représentatifs doivent compter sur le financement public, direct ou indirect, pour survivre. Un rapport de l’Inspection générale des affaires sociales de 2004 avait montré que les organisations syndicales françaises n’avaient même pas la moitié des ressources propres de leurs homologues belges !


    Depuis, rien n’a pu leur permettre de trouver un mode de financement plus sain.


    Taux de syndicalisation et montant des cotisations
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            Allemagne

          

          	
            29 %

          

          	
            1 300 M€

          
        


        
          	
            Belgique

          

          	
            65 %

          

          	
            400 M€

          
        


        
          	
            France

          

          	
            8 %

          

          	
            190 M€

          
        


        
          	
            Grande-Bretagne

          

          	
            29 %

          

          	
            1 000 M€

          
        


        
          	
            Italie

          

          	
            25/50 %*

          

          	
            1 100 M€

          
        


        
          	
            Suède

          

          	
            83 %

          

          	
            900 M€

          
        

      
    


    * Les taux de syndicalisation désignent le ratio actifs syndiqués sur population active. Or, dans certains pays, les syndicats regroupent de nombreux inactifs. 50 % des adhérents des syndicats italiens par exemple sont retraités.


    L’argent syndical vient d’une pluralité d’autres sources, plus ou moins opaques : fonds de formation des élus prud’hommes et syndicale, subventions des collectivités locales via par exemple la mise à disposition de bâtiments pour les bourses du travail, dotations financières au titre de la gestion des organismes paritaires (Sécurité sociale, Unédic) et surtout partie des fonds récoltés pour la formation professionnelle. Ces sommes excèdent de loin celles tirées des cotisations.


    Les syndicats entrent donc dans un jeu trouble de coopération/conflit avec le système politico-administratif, le contestant à la marge mais jamais radicalement et, finalement, concourant à sa stabilité. La « Chose » les traite en appendice. Ajoutons à cela le scandale des sommes englouties par les comités d’entreprise d’EDF, de la SNCF et de la RATP et autres entreprises publiques. Les Français supportent sans broncher de payer aux permanents de la CGT 1 % de leur facture d’électricité, un pourcentage cinq fois supérieur à la part du chiffre d’affaires dévolue à un comité d’entreprise normal. Les avantages corporatistes de ce secteur ultra-protégé voire monopoliste n’ont jamais pu être remis en cause.


    Dès lors, les grands-messes négociatrices, après quelques séances où les dirigeants syndicaux jouent une pièce intitulée « Hou fais-moi peur ! », se terminent toujours par des accords bancals où les décisions difficiles ne sont jamais prises. On rogne à la marge mais on ne réforme jamais réellement.


    À titre d’exemple, très récemment, en février 2014, la « Chose » parvint à enterrer à nouveau l’évolution pourtant indispensable du statut des intermittents du spectacle. Comment rééquilibrer les comptes de l’Unédic, le gestionnaire de l’assurance chômage, sans traiter ce problème ? Ces intermittents sont un peu plus de 100 000 à être indemnisés, soit 5 % de l’ensemble des chômeurs percevant une allocation.


    Mais leur régime spécifique, déficitaire de plus d’un milliard d’euros chaque année, est à l’origine d’un quart du trou de l’assurance chômage.


    Alors qu’un chômeur ordinaire perçoit 1 151 euros de revenus par mois en moyenne, les artistes sont à 2 183 et les techniciens du spectacle à 3 030 euros, selon un rapport publié sur le sujet par la Cour des comptes. Aux organisations patronales qui prétendaient réformer le système, Jean-Marc Ayrault, encore Premier ministre, dit tout de go : « Je déconseille au Medef de persévérer dans cette erreur », en février 2014. Il ne se passa quasiment rien sur le sujet avant les élections municipales du mois suivant et, dans quelques arrondissements parisiens où vivent beaucoup des bénéficiaires de ce régime, les résultats du PS furent parmi les seuls en France à résister à la vague bleue qui porta la droite à s’emparer de nombreuses mairies…


    Il est intéressant de dire aussi un mot des syndicats patronaux qui, en France, n’ont guère plus de consistance que leurs homologues salariés. Medef et CGPME ont peu d’adhérents, font tout pour que les décrets sur la représentativité ne soient pas modifiés et transigent avec le pouvoir très facilement comme en témoigne leur acceptation régulière des hausses de cotisation proposées par le gouvernement, la dernière en date étant l’accord de mars 2013 sur le financement des retraites complémentaires.


    À l’administration de connivence et au capitalisme de connivence vient ainsi s’adjoindre un syndicalisme de connivence. Tous communient dans un pouvoir de connivence, lequel tend à l’inertie en prétendant rechercher le consensus. Ces serviteurs de la « Chose » trouvent au moins une satisfaction dans la réussite de leurs carrières individuelles.


    Dans ce registre, une mention spéciale et finale doit être réservée au Conseil économique, social et désormais environnemental (CESE) fort de 233 membres désignés pour la plupart par les syndicats et organisations professionnelles et rémunérés 3 800 euros brut par mois. La faible utilité de cette institution que de Gaulle ne parvint pas à faire disparaître avec le référendum de 1969, rejet décidément funeste pour la France, est de notoriété publique. Récemment s’y est ajoutée une polémique sur les privilèges de ses 150 agents.


    Nous ne résisterons pas à la malice de citer largement un article du Parisien24 daté du 12 mars 2014 : « Une secrétaire générale, chargée de tenir les rênes de la maison, Annie Podeur, a été nommée en 2012 afin de réduire les coûts de fonctionnement du palais d’Iéna. Mais, en réalité, le nouveau référentiel, c’est-à-dire le document récapitulant toutes les primes et les salaires des agents du CESE, permet de découvrir noir sur blanc l’ampleur des avantages historiques (salaire annuel net moyen de 48 000 euros), mais aussi les nouveaux cadeaux accordés. Il a été adopté le mois dernier avec l’aval de 4 des 6 syndicats maison. Comment en est-on arrivé là ? En lançant de front quatre chantiers de choc (primes, horaires de travail…), souvent à la hussarde, Annie Podeur a fédéré contre elle les personnels : pluie de tracts syndicaux, consultations pour souffrance au travail, explosion des arrêts maladie, et même, début 2013, plainte pour harcèlement de la part d’un ancien chef de service (...) Face à l’envolée des risques psychosociaux, les syndicats ont demandé et obtenu la nomination d’un cabinet spécialiste des risques psychosociaux (...) Soucieuse d’éteindre l’incendie qu’elle a allumé et qui pourrait bien finir par la dévorer, Annie Podeur a lâché beaucoup de lest : “Congés en plus, bourses pour les enfants, prêts immobiliers (...) elle a acheté la paix sociale”, résume, féroce, l’un des syndicalistes signataires. »


    Que dire de plus ?


    La « Chose » est obèse et entend bien le rester. Les exemples de gaspillages sont en effet légion et l’incapacité française à y mettre fin proverbiale même si, dans de nombreux secteurs, les fonctionnaires et assimilés travaillent réellement et parfois durement. Nous ne reprendrons pas les litanies psalmodiées chaque année par la Cour des comptes et chantées par les instituts et associations outrés par la dilapidation des fonds publics comme Contribuables associés, l’Institut Montaigne ou l’hebdomadaire Capital qui publient périodiquement de solides enquêtes.


    Amusons-nous malgré tout à relever que le marais poitevin est protégé depuis 2010 par un établissement public qui cohabite donc avec l’agence de l’eau Loire-Bretagne, le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, les directions départementales des territoires (DDT) des Deux-Sèvres, de Charente-Maritime et de Vendée ainsi que les directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) du Centre, du Poitou-Charentes et des Pays de la Loire. Retenez Ségolène Royal ou elle va faire un malheur dans cette pléthore…


    Demandons-nous aussi quel bilan a été tiré de l’action des commissaires au redressement productif mis en place par l’inénarrable Arnaud Montebourg en 2012 ?


    Essayons également de comprendre pourquoi Laurent Fabius tenait autant à récupérer sous la houlette du Quai d’Orsay le dossier du commerce extérieur.


    Pour aider les entreprises à exporter, il y avait Ubifrance, le réseau des conseillers du commerce extérieur, les chambres de commerce, les agences des régions et des grandes villes, les Direccte, Oséo (organisme financier intégré à la Banque publique d’investissement), la Coface et les missions économiques et financières auprès des ambassades mais dépendantes du ministère des Finances.


    En mars 2013, Fabius décida de créer une « Direction des entreprises » au ministère des Affaires étrangères. Faudra-t-il prévoir un juge départiteur ? La culture des diplomates, qui les pousse à privilégier les grands contrats et les négociations d’État à État, n’est certes pas la meilleure manière d’appréhender le commerce mondialisé et libéralisé d’aujourd’hui.


    Arrêtons-nous enfin à la cocasse mission de développement économique des territoires, formule imprécise mais qui justifie néanmoins, selon un rapport de l’Inspection des finances, que 15 000 emplois soient affectés à ces missions en France pour un coût annuel de 900 millions d’euros. « Il est difficile d’identifier des justifications à un maillage territorial si dense », affirme sans rire l’IGF. 20 % de ces moyens sont affectés à la relation directe avec les entreprises, 30 % servent à assurer la coordination entre ces différentes structures publiques et les 50 % restants à l’instruction administrative des dossiers !


    N’en jetez plus, la cour est pleine.


    
      
        20 Georges Burdeau, Méthode de la science politique, Dalloz, 1959.
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        22 Cevipof – Note n°9 de janvier 2012 rédigée par Luc Rouban, directeur de recherches au CNRS.

      


      
        23 Rapport du Comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la Ve République : une République plus démocratique, publié par la Documentation française.

      


      
        24 Odile Plichon, « Conseil économique et social : toujours plus de privilèges ! », Le Parisien, 12 mars 2014.

      

    

  


  
    Chapitre 5


    Au nœud coulant de Bruxelles


    Un sort particulier doit être fait, pour comprendre la tumeur qui nous ronge et qui explique que nous aurions les plus grandes difficultés à nous protéger d’une accélération brutale du délitement intérieur ou d’un choc extérieur, à la gigantesque fuite en avant qu’a constituée l’entreprise dite de construction européenne dans laquelle la « Chose » s’est lancée ces dernières décennies. Elle espérait diluer ainsi les misères de la France dans un ensemble plus vaste et croyait en une union qui lui donnerait davantage de force.


    Le projet européen présentait en effet deux avantages majeurs pour le système politico-administratif français : il lui permettait de s’adosser à ce décideur extérieur quand il fallait justifier certaines mesures impopulaires, le renforçait donc contre les corporations qu’il ne contrôle pas totalement pour mieux négocier avec elles et, via le budget communautaire et ensuite la Banque centrale européenne, l’aidait à trouver des financements, par de purs transferts puis par un endettement bien utile en ces temps difficiles, pour financer la morphine qui soulage un corps social endolori.


    Un dérivatif commode


    Pour justifier plusieurs « tournants de la rigueur », motiver des politiques de libéralisation parfois louables mais souvent kafkaïennes quand elles se traduisent par des normes supplémentaires, ou régler le fonctionnement de multiples professions, la « Chose » a maintes fois botté en touche, expliquant à la population que telle ou telle décision n’était que la transcription en droit français de décisions prises à Bruxelles et Strasbourg. Ce subterfuge a permis d’imposer, avec beaucoup de précautions bien sûr, à certaines corporations et entreprises, du secteur des télécommunications à celui des analyses médicales, de la distribution énergétique à la réparation automobile ou au transport routier et ferroviaire par exemple, une ouverture à plus de concurrence.


    Cela se faisait parfois à grands frais et l’exemple des commissaires-priseurs, généreusement indemnisés pour la perte de leur monopole, en fut une illustration presque caricaturale. Les chèques qu’ils reçurent n’empêchèrent pas le maintien de règles rendant difficiles la création de maisons de ventes aux enchères volontaires. Ils ont gagné, sans jeu de mots, sur deux tableaux, conservant leur privilège, empochant une grasse indemnité et voyant, au surplus, augmenter les droits qu’ils percevaient sur le montant des adjudications.


    Tout cela n’évita pas les scandales qu’une république moins clémente aurait sans doute soldés par la suppression totale de ce monopole de fait25.


    Le processus d’intégration européenne était donc transformé en un instrument idéologique et technique supplémentaire dont disposait la « Chose » pour négocier avec les corporations qui se dressaient sur sa route.


    Car, par réalisme ou par fatalisme, les institutions européennes ont autorisé les pouvoirs nationaux à continuer à défendre les privilèges des corporations les plus résistantes et parfois les plus nocives. En France, la « Chose », sans interférence bruxelloise, a donc décidé d’épargner nombre de professions réglementées : les chauffeurs de taxis, les pharmaciens, les vétérinaires, les notaires, auto-écoles, moniteurs de ski ou professeurs de tennis, etc. La liste est longue et les renoncements gouvernementaux fréquents.


    Ainsi, la manière dont Nicolas Sarkozy a cédé devant les taxis parisiens, en 2008, fut le premier signe que le rapport « Attali » censé montrer le chemin du retour à la croissance connaîtrait, malgré toutes les rodomontades du pouvoir, le sort de tous ses prédécesseurs depuis plus de trente ans. En 2013, le gouvernement Ayrault est allé encore plus loin en essayant d’entraver les formes alternatives de location de véhicules avec chauffeurs qui ne se développent si bien que parce que les taxis sont archaïques. Le gouvernement qui sera vraiment décidé à libéraliser l’économie française sera facile à reconnaître : il supprimera le numerus clausus qui prive les Franciliens du nombre de taxis qui leur permettrait de plus facilement se passer de véhicule individuel.


    En tout cas, pendant des décennies, la cohabitation avec Bruxelles de la « Chose » était globalement satisfaisante pour cette dernière, même si elle n’était pas toujours facile. L’intégration européenne était un instrument pour céder aux uns et rester fermes vis-à-vis d’autres, en fonction de la crainte qu’inspirait telle ou telle profession.


    De plus, les structures européennes offraient des emplois de détachement bien rémunérés pour les hauts fonctionnaires français en quête d’années d’expatriation pas trop lointaine afin de faire grossir leur épargne ainsi que quelques dizaines de sièges de députés européens toujours bons à prendre.


    Nombreux sont les dirigeants de partis français, de droite comme de gauche et aussi de partis « extrémistes » marginalisés au parlement national, à avoir trouvé à un moment ou à un autre refuge à Strasbourg.


    Parallèlement, les Communautés puis l’Union européenne ont fait figure, au sens propre comme au sens figuré, de vache à lait pour la France jusqu’au début des années 1990. Ainsi, la mise sous perfusion financière du secteur agricole français, durant près de quarante ans et l’accompagnement social généreux du mouvement de concentration des exploitations a atténué la confrontation avec des éleveurs et des cultivateurs revendicatifs et acariâtres, particulièrement craints par les élus et les fonctionnaires français.


    Aujourd’hui encore, la France contribue à environ 16 % du budget de l’Union alors que son secteur agricole bénéficie de plus de 20 % des crédits de la politique agricole commune. Mais, comme la France ne perçoit qu’une part nettement plus réduite des autres types d’aides européennes, la PAC est devenue au fil des ans un écran qui masque surtout des transferts entre les différents secteurs de l’économie nationale. Son fonctionnement est désormais tellement complexe et opaque qu’il frôle l’ésotérisme. On parle ainsi de « verdissement du premier pilier » ou de « bonification de l’aide aux premiers hectares »26.


    Le bilan global des versements et encaissements en provenance ou en direction de Bruxelles est désormais neutre, au mieux. Mais ce n’est pas dramatique pour la « Chose » car, depuis, d’autres délices ont pris le relais. Et ce sont des poisons. La capacité donnée à s’endetter à moindres frais est le plus dangereux d’entre eux, les taux d’intérêt réels versés par le Trésor français pour placer ses obligations ayant tendance à décroître pour atteindre des minima historiques grâce à l’intégration dans l’espace financier européen.


    En 2013, le seul poste de dépenses publiques à avoir connu une réduction sensible (9 %) est celui des intérêts de la dette, principalement en raison du reflux des taux. Cette commodité d’endettement est devenue comme un nœud coulant autour de la société française et, de plus en plus, il nous étouffe. C’est le vice fondamental, le péché originel qui a accompagné la mise en circulation de l’euro papier en 2002 dont il nous faut maintenant parler.


    L’Union fait la faiblesse


    Les grands pays adhérents de l’Union européenne, à l’exception de la Grande-Bretagne, ont mis en place en 1999 une monnaie unique sous forme de parités totalement fixes entre leurs devises. En 2002, la mise en circulation de l’euro papier n’en a été que le prolongement dans les portefeuilles des particuliers.


    Auparavant, les mécanismes dits du serpent puis du système monétaire européen avaient subi des attaques récurrentes ponctuées par deux graves crises, en 1983 et en 1993. La dernière d’entre elles avait conduit à la sortie définitive de la livre sterling et à un élargissement des marges de fluctuation entre les monnaies qui demeuraient parties prenantes dudit système. C’est cette relative souplesse qui a pris fin au tournant du siècle.


    Depuis les années 1960, les économistes ont mis en lumière les conditions de réussite d’une telle union monétaire. Elles ont été notamment définies par l’américain Robert Mundell en 1961 sous le nom de « zone monétaire optimale » et ne sont d’évidence pas réunies dans l’Euroland puisqu’il faudrait pour cela une forte mobilité du travail, un budget fédéral impliquant des transferts massifs de revenus propres à lisser les chocs conjoncturels, variables selon les zones, et des cycles économiques entre les États membres évoluant de manière homogène.


    Aucun de ces critères n’est satisfait et c’est plutôt un acte de foi ou, si l’on est plus indulgent, de volontarisme politique qui a présidé à la mise en place de l’euro. La croyance inconsciemment crypto-marxiste de Jean Monnet qui pensait qu’une intégration économique conduirait à une unification politique a vite révélé ses failles. Le processus de rapprochement entre les économies a au contraire tendance à accentuer les forces des unes et les faiblesses des autres. Le centrifuge l’emporte sur le centripète. Les systèmes politiques, loin de les corriger, sont soumis à une pression qui les menace eux-mêmes. La montée du vote réfractaire aux politiques européennes et la rétorsion des « élites » qui consiste à œuvrer pour que les gouvernements suspects de tiédeur européenne cèdent la place à d’autres, comme celui de Monti succédant à Berlusconi en Italie en 2011, sont à l’origine d’une vraie fracture.


    Car, très concrètement, quel est le vice fondamental de l’euro ?


    Son taux de change a tendance à se caler sur les performances de l’économie la plus puissante, à savoir l’allemande, dès lors que le système politique de l’Euroland ne permet pas aux autres pays de faire pression sur l’Allemagne pour qu’elle accepte des politiques de change ou budgétaires qui ne soient pas conformes à ses stricts intérêts.


    Les marchés anticipent que l’Allemagne parviendra à imposer sa loi en Europe et qu’au fond l’euro est une sorte de nouveau deutsche mark dont le cours suit ce qu’aurait été celui de l’ancienne devise allemande si elle avait perduré.


    En d’autres termes, l’imperfection politique due à l’insuffisante intégration de l’Euroland, qui pourrait en théorie conduire à la baisse de l’euro, mène au contraire à une surévaluation d’autant plus dévastatrice qu’au même moment, dans le monde entier, les devises concurrentes sont gérées selon une volonté dévaluationniste par leurs émetteurs respectifs.


    Lors de son établissement, l’Union économique et monétaire (UEM), nom officiel de l’Euroland, devait selon ses promoteurs, par sa seule existence, engendrer une croissance économique annuelle supplémentaire de 1 à 1,5 % de PIB pour ses membres. Depuis, l’Europe se traîne. Le taux de change de l’euro augmente face au dollar ou au yen, plombant nos performances. Entre 2011 et 2013, le PIB américain a crû de plus de 7 % et celui de l’Europe des 27 a à peine dépassé les 1 %… Le drame européen de ces dernières années est tout entier contenu dans ce sinistre résultat.


    La Fed américaine, la Banque de Chine et celle du Japon, agissant conformément aux attentes des entreprises et politiciens de leurs pays, font tout pour que le dollar, le yuan et le yen soient les plus faibles possibles sans créer de mouvement de défiance. La Banque centrale européenne dit qu’elle ne le veut pas et les Allemands ne souhaitent pas en entendre parler. Comment cette situation a-t-elle pu se produire et comment peut-elle perdurer, entraînant la crise permanente dans laquelle l’Euroland se débat depuis maintenant quatre ans ?


    Il faut revenir à la situation qui prévalait en 1999, au moment où les parités entre les pays qui allaient former l’Euroland ont été fixées. Dans les cinq années qui ont suivi l’explosion du Système monétaire européen et qui ont vu la gestation de l’Union monétaire, entre 1995 et 1999, l’incertitude sur le devenir de la monnaie commune avait conduit à sa forte dévalorisation, notamment vis-à-vis du dollar.


    Personne ne semble curieusement s’en souvenir, mais c’est cette dévaluation qui a dopé l’activité industrielle et exportatrice en France et permis au pays de connaître, sous Jospin, en 1997, 1998 et 1999, les trois seules années de nette croissance observée depuis plus de trente ans. Cette embellie n’a pas suffi à porter le chef socialiste à l’Élysée, largement du fait de l’arrogance avec laquelle il a abordé l’élection de 2002. Mais elle a permis aux socialistes de mettre à l’époque en place l’inepte réforme des 35 heures et de se constituer une cagnotte budgétaire malgré leur propension à la dépense et à l’arrosage clientéliste. Elle a créé un souvenir un peu factice d’âge d’or de la gauche plurielle qui a trompé les électeurs en 2012 et a pu induire en erreur Hollande lui-même qui a cru que le miracle de 1997 se répéterait sans en avoir analysé les causes réelles.


    Cette situation est à l’origine d’une autre illusion d’optique : la surévaluation du franc vis-à-vis du mark est passée sur le moment inaperçue. En effet, en 2002, la France est entrée dans l’euro sur la base d’une parité qui sur-appréciait sa monnaie. Car, depuis le début 1995 et jusqu’au verrouillage des parités en 1999, le franc s’était revalorisé.


    Le caractère handicapant de cette situation n’a pas été correctement mesuré sur le moment puisque les effets de plusieurs années de sous-évaluation collective vis-à-vis du dollar le gommaient. Dès lors qu’à partir de 2003 le dollar a baissé face à l’euro et que ce dernier s’est envolé face à la plupart des monnaies des grands pays exportateurs, ce fut la double peine : les économies du Sud souffraient à la fois sur les marchés tiers et face aux pays d’Europe du Nord.


    Cette asymétrie confine aujourd’hui au vice de constitution puisque l’Allemagne supporte d’autant mieux la surévaluation de l’euro qu’elle peut regagner des parts de marché internes, en exportant vers les autres pays de l’Union.


    Enfin, cerise au kirsch sur l’étouffe-latin, les entreprises allemandes sont passées maîtresses dans l’art de sous-traiter dans certains pays d’Europe de l’Est, hors zone euro donc, comme en République tchèque, en Hongrie ou en Pologne, des produits qu’elles assembleront pour les estampiller d’un « made in Germany » passablement trompeur. Depuis dix ans, l’économie française en souffre cruellement.


    Paradoxalement, cette situation ne fait pas que des heureux en Allemagne. Un débat très vif et nourri y a été ouvert par Hans-Werner Sinn, directeur de l’institut de recherche IFO.


    Il a amplement dénoncé le fait que l’Allemagne se transforme lentement en une « économie de bazar », se spécialisant dans l’emballage et la vente de ses produits tout en délocalisant une part grandissante de sa fabrication à forte valeur ajoutée vers des pays où les salaires sont faibles et le taux de change avantageux. Les exportations germaniques comprennent une part grandissante de biens et services importés tandis que la part de la valeur ajoutée intérieure par unité de production exportée baisse. Cela n’implique pas que les exportations de produits fabriqués en Allemagne reculent en valeur absolue. Cela se traduit simplement par une augmentation du volume total des exportations allemandes plus rapide que le total de la valeur ajoutée allemande dans ces exportations27.


    Dans ce contexte peu favorable, depuis 2011, la chute des économies sud-européennes, durement concurrencées, s’est poursuivie et les gouvernements sont désormais toujours en retard d’une austérité pour tenter de ralentir la dégradation budgétaire qu’elle provoque. Cette spirale récessive bête et méchante donne en apparence raison aux keynésianistes les plus simplets. Si on ne l’enraye pas, elle va prendre bientôt des allures furieusement « années 1930 ».


    Voilà pourquoi, pour paraphraser Molière, votre fille a perdu la voix. Mais comment se fait-il qu’en ce moment même, les gouvernements du Sud la laissent devenir carrément muette sans réagir outre mesure ? C’est là que le piège délicieux de l’endettement s’est mis en place.


    La perspective de voir triompher les thèses allemandes a permis une détente factice des taux d’intérêt dans tout l’Euroland.


    Les gouvernements du Sud ont pu emprunter aisément pour financer, qui les pires dérives clientélistes et immobilières (Grèce et Espagne), qui la perpétuation d’un système administratif boulimique (France et Italie). Le cancer s’est développé car l’euro procure au malade les doses de morphine qui le soulagent. Plus les économies du Sud se désindustrialisent et sont frappées par le chômage, plus elles s’endettent pour atténuer, par des revenus de transferts, les souffrances des populations précaires. Mais ce produit pervers commence à manquer. Depuis trois ans, la douleur s’est réveillée, brutalement en Grèce ou en Espagne, à intensité pour le moment un peu plus basse en Italie et en France.


    Au fond, les difficultés des agents économiques renforçaient dans l’immédiat la « Chose » qui avait des moyens pour tenter d’aider tel secteur, région ou entreprise en crise. On l’a à nouveau vu en 2008 quand il s’est agi de voler au secours des banques qui allaient sombrer. Comme n’importe quelle tumeur, la « Chose » se nourrissait ainsi de la fragilité de ces organes. Et elle trouvait les moyens de pourvoir à ces sollicitations par la capacité d’emprunt que l’Europe lui conférait. Jusqu’au moment où, depuis 2011, la suspicion a commencé à croître sur la capacité des États à rembourser leurs dettes et leur volonté à le vouloir vraiment.


    L’évolution de la dette publique française depuis quarante ans montre à quel point le développement cancéreux de la « Chose » est régulier, quasi linéaire, implacable. Le seul moment où la dynamique de l’endettement a été un peu entravée est celui où le taux de change du franc/euro contre le dollar était bas. Depuis la mise en place de l’euro et singulièrement au moment de la crise financière de 2008, le dérapage s’est accéléré.


    Évolution de la dette publique


    [image: ]


    Source : JDN, 31/03/14.


    Pour tenter une ultime parade, la Banque centrale européenne a décidé depuis 2010, sous le nom d’assouplissement quantitatif, de fournir aux banques les liquidités qui viendraient manquer à celles prises en tenaille par l’échéance d’emprunts qu’elles ne peuvent honorer du fait de la baisse de leurs profits. Mais ce n’était qu’une bouffée temporaire d’oxygène fournie par des ballons insuffisamment gonflés, la BCE trouvant comme un malin plaisir à ne délivrer son aide qu’avec parcimonie. Cet argent rare ne se redirige pas vers le financement de nouveaux investissements des entreprises et des particuliers. Pis encore, les banques commerciales ont souvent re-déposé auprès de la BCE les liquidités nouvelles dont elles disposaient, stérilisant l’effet de l’assouplissement quantitatif.


    Cette politique d’assouplissement monétaire précautionneux a tout de la morphine. Elle atténue la douleur mais plonge dans la somnolence. Elle sert aux endettés d’hier plus qu’aux investisseurs de demain. Elle fait troquer la rémission temporaire des peines contre l’acceptation de la servitude puisque les peuples n’ont pas la maîtrise de son importance, de sa durée ou de son utilisation. Elle conduit à admettre, un temps, une intrusion sauvage des « partenaires » dans la destitution des gouvernants, ainsi que Berlusconi en a fait la cruelle expérience. Le pouvoir aux banques centrales, c’est l’accoutumance au recul de la démocratie.


    Pourtant, croire, comme le rêvent certains souverainistes, que la planche à billets re-nationalisée pourrait sauver le système corporatiste qu’ils veulent protéger est un leurre : immédiatement, les prêteurs refuseraient de perfuser les membres les plus sclérosés de la « Chose ». Il faudrait instaurer un contrôle tatillon des capitaux puis, rapidement, de toutes les activités économiques.


    Cela nous renverrait à un fonctionnement néo-soviétique ingérable dans un monde ouvert sauf à tenter de rétablir une dictature. Une politique monétaire plus souple n’est soutenable, comme disent les économistes, dans la durée que si elle s’accompagne d’une pression concurrentielle accrue pour que le corporatisme ne s’empare pas de ses fruits. Sinon, l’inflation menacera vite. Puis ce sera la faillite.


    En tout cas, notre BCE pusillanime, sous le regard méfiant des marchés et de l’orthodoxie germanique, a toujours un train de retard dans la baisse des taux d’intérêt directeurs par rapport à son homologue américaine.


    Alors que l’euro devrait substantiellement perdre de sa valeur au regard des incertitudes qui pèsent sur son avenir, il reste surévalué face au dollar. La relation entre la Banque centrale européenne et sa techno­structure dirigeante d’un côté et les États de l’autre est devenue perverse, presque de maîtresse à esclave : elle leur donne les moyens de continuer à s’endetter et les tient en laisse. Elle organise, le cas échéant, l’éviction des gouvernements qui ne lui plaisent pas. Outre Berlusconi remplacé par Monti, Papandréou a ainsi fait les frais de cette usurpation démocratique.


    Il y a quelques années encore, l’économie française avait de beaux restes. Notre capacité à vivre dans l’illusion d’avoir le beurre et l’argent du beurre de la mondialisation, derrière la protection européenne, est donc supérieure à celle de n’importe quel autre pays européen. La « Chose » a cru longtemps tirer bénéfice de l’Europe. Elle a trouvé durant plus de vingt ans dans et par l’Europe les moyens de se perpétuer dans son être, pour filer une métaphore spinozienne.


    Cette dangereuse illusion a également eu une composante psychologique. La classe dirigeante française souffre, par une sorte de mémoire inter-générationnelle, d’un complexe vis-à-vis des Allemands. La défaite de 1940 est une tâche que les enfants et petits-enfants de ceux qui ont subi cette humiliation ont pu être tentés de faire disparaître en voulant relever un défi qu’ils se sont lancé à eux-mêmes : faire aussi bien que les Allemands. S’ils y parvenaient, ils feraient mieux que leurs parents.


    Intérêts matériels, influence politique et facteur psychologique se sont donc conjugués pour qu’en dépit de l’évidence du caractère désormais néfaste et potentiellement mortifère de l’Europe telle qu’elle fonctionne aujourd’hui, la « Chose » ait fait le choix de défendre coûte que coûte notre adhésion à cette Union qui fait désormais notre faiblesse.


    
      
        25 Cf. notamment Le Figaro du 5 février 2010, « Drouot à l’heure de la réforme », article où il est question des déboires des commissionnaires de salle des ventes et de certains commissaires-priseurs mis en examen pour association de malfaiteurs et vol en bande organisée.

      


      
        26 Pour tenter d’y voir clair, lisez donc le Rapport n° 573 (2012-2013) fait au nom de la Commission des affaires économiques, déposé le 15 mai 2013 à l’Assemblée nationale.

      


      
        27 Hans-Werner Sinn, Die Basar-Ökonomie, Berlin, Econ, 2005.

      

    

  


  
    Chapitre 6


    La paralysie en action


    Les stupéfiés


    La France est frappée d’une ankylose qui vire à la paralysie et qui fragilise grandement le pouvoir gouvernemental, le plaçant dans une situation analogue à celle de la période pré-révolutionnaire des années 1780.


    Depuis 2008, la croissance économique est quasiment nulle. Et, depuis bientôt quinze ans, elle ne tient qu’à la progression de la dette publique.


    Le PIB augmentait de 5,9 % entre 1960 et 70, de 3,9 % de 1970 à 80, de 2,3 % de 1980 à 90, de 2 % de 1990 à 2000, enfin de 1,4 % de 2000 à 2010. Par habitant, sa décélération est vertigineuse : 12,8 % entre 1970 et 80 ; 8,7 % de 1980 à 90 ; 3,1 % de 1990 à 2000 et 2,6 % de 2000 à 2010. Depuis, c’est la stagnation.


    Les exportations ont suivi à peu de choses près la même évolution. Seules les charges des entreprises croissent à bon rythme. En quinze ans (1998-2012), les salaires et les charges dans l’industrie (hors services) ont augmenté de 42,5 %. La hausse est de 26,6 % depuis 2005, alors que l’inflation n’a été que de 15,5 % en huit ans.


    Si les salaires continuent d’augmenter dans l’industrie plus que l’inflation, c’est surtout parce que les employés peu qualifiés ne sont plus embauchés et sont laissés aux systèmes de solidarité et d’assurance chômage, ce qui dégrade leur équilibre financier. Les emplois peu qualifiés industriels ont été très largement délocalisés.


    Pour autant, à défaut d’une rentabilité suffisante, les entreprises françaises du secteur industriel ne parviennent plus à moderniser suffisamment leur outil de travail. En 2009, le nombre de robots industriels pour 10 000 ouvriers dans l’industrie manufacturière était de 122 en France contre 131 en Espagne, 135 aux États-Unis, 159 en Italie, 261 en Allemagne, 339 au Japon et 347 en Corée du Sud.


    Le véritable fardeau pour la compétitivité provient des charges sociales dans l’industrie qui deviennent peu à peu insupportables : + 1,7% de 1998 à 2005 et + 4,8% de 2005 à fin 2012. Les taux de cotisations ne cessent d’augmenter. Les gouvernements inventent constamment de nouveaux prélèvements et en accroissent le poids.


    Aucune réforme ne semble en mesure de faire reculer la « Chose », aucun choc de simplification, « Contrat initiative-compétitivité-emploi » ou « Pacte de responsabilité », les derniers gadgets inventés par François Hollande, ne parviennent à réduire vraiment le poids de la bureaucratie qui se finance en grevant l’économie directement productive.


    Prenant le contre-pied de la politique de coercition fiscale menée depuis bientôt deux ans par son chef, Manuel Valls, dans son discours de politique générale du 8 avril 2014, a distribué allègrement les promesses de réductions d’impôt. D’ici à 2016, voyez-vous cela, 30 milliards d’euros seront redonnés aux entreprises, principalement sous forme d’allégements des charges patronales sur les bas salaires. Leurs cotisations à la branche famille, ainsi que celles des artisans seront abaissées substantiellement. Parallèlement, la C3S, un impôt basé sur le chiffre d’affaires, sera supprimé et la surtaxe sur l’impôt sur les sociétés vaporisée. D’ici 2020 (c’est loin), l’impôt sur les sociétés verra quant à lui son taux ramené à 28 %. Les ménages modestes ne seront pas oubliés, histoire de satisfaire symboliquement l’aile gauche du PS, bénéficiant de 5 milliards d’euros d’allégements de leurs contributions avant 2017. Un smicard devrait recevoir 500 euros de plus par an.


    Ces efforts sont dérisoires au regard de l’énormité des prélèvements et de l’endettement qui aujourd’hui pèsent sur les agents économiques. Trop peu, trop tard : telles sont les conclusions qu’on peut tirer de ces annonces qui ne pourront sauver un système productif atteint au cœur. Pour atténuer les souffrances sociales que le ralentissement économique a créées, notamment du fait de la suréva-­luation de l’euro, la « Chose » continuera autant et aussi longtemps qu’elle le pourra à faire croître dépenses et dette publiques. La dynamique du déclin est scellée.


    Pour le moment, les protestations sont encore sporadiques et fragmentées et le peuple endure avec abnégation le mal. Il faut dire que la « Chose » sait le bercer pour mieux l’endormir.


    La voix de la « Chose »


    Les médias français sont l’objet de critiques de plus en plus acerbes, venant de droite comme de gauche, les traitant de nouveaux chiens de garde, de valet du capital, de supplétifs de Sarkozy ou de Hollande, de stipendiés, de fainéants, etc. Cela a commencé à l’extrême gauche avec Pierre Carles et son film Pas vu, pas pris, en novembre 1998, étalant la connivence entre hommes d’affaires, politiciens et journalistes. Cela s’est poursuivi à droite quand les médias ont été accusés d’avoir fait perdre l’élection présidentielle à Nicolas Sarkozy en présentant le moindre de ses faits et gestes de manière outrancière et négative.


    Si les journalistes sont vilipendés, c’est qu’ils sont forcément détenteurs d’une parcelle de pouvoir, d’influence, d’autorité : peu importe le nom qu’on donne à ce qui nous conditionne et qui fournit à la masse des citoyens la pitance idéologique qualifiée d’information. Les voix dissidentes, sur la question européenne par exemple, sont constamment marginalisées dans les émissions qui modèlent l’opinion. L’évocation de la surévaluation de l’euro était assimilée à un crime de lèse-Europe jusqu’à ce que des voix finissent par s’en faire l’écho au gouvernement même.


    Cette méfiance à l’égard des médias, chacun peut légitimement la développer. Quand on connaît un sujet, quel qu’il soit, on est souvent abasourdi par la superficialité avec laquelle il est traité et par le fait que les journaux sont parfois les victimes de manipulateurs qui leur font dire et écrire ce qu’ils souhaitent. Mais le silence est encore pire que l’imprécision. Quand on songe par exemple qu’Anne Hidalgo a pu être élue à la mairie de Paris sans que jamais les principaux organes de presse ou les grandes chaînes de télévision aient osé aborder la question de son départ à la retraite à l’âge de 51 ans ou des dix années où elle fut employée à de fantomatiques activités au sein de l’Inspection du travail, on mesure la force de l’omerta.


    Partant des questions que l’on connaît bien, on peut inférer qu’il en est de même de tous les autres sujets, y compris ceux dont nous ne savons rien. La presse peut alors être perçue comme un instrument de pure désinformation.


    Pour autant, se laisser aller à l’idée d’un grand complot et d’une corruption généralisée ne mène à rien de très concluant, dès lors que les organes professant des opinions et analyses radicalement opposées sur à peu près tous les thèmes de l’actualité sont nombreux. Certains sont plus puissants que d’autres et TF1 n’a certes pas le même impact qu’une feuille de chou de sous-préfecture. Les médias dominants le sont par ce qu’ils taisent plus que par ce qu’ils disent. Le fait de ne presque jamais donner la parole à des dissidents est une forme de domination par omission plus puissante que par action.


    Cette capacité de nuisance vaut surtout vis-à-vis des faibles. Car les médias français sont au même moment dépendants de la « Chose » qui les nourrit. Le montant des aides publiques à la presse française est considérable. Sans elles, la plupart des organes disparaîtraient quasi immédiatement. L’épisode récent du soutien de plus de 4 millions d’euros donné en urgence à L’Humanité – qui pourtant bénéficie déjà de 6 millions d’euros de subvention annuelle – ou des efforts faits par le pouvoir pour sauver Libération sont hautement symptomatiques de l’importance que le personnel politique accorde au personnel journalistique.


    Le meilleur symbole de ces pratiques « collusives » fut donné, début avril 2014, par le pot de départ de Sylvie Maligorne, chef du service politique de l’Agence France-Presse. S’y côtoyèrent rien moins que François Hollande, président de la République, Manuel Valls, Premier ministre et toute une brochette de ministres et de prétendus opposants politiques : Michel Sapin, Jean-Luc Mélenchon, Christian Jacob, Pierre Laurent, Jean-Vincent Placé… Quand on sait que nombre de journaux s’alimentent aux dépêches de l’AFP pour informer leurs lecteurs, on mesure la sorte d’endogamie politique gênante et géante qui caractérise ce petit monde.


    L’interpénétration des médias et de l’État se fait d’ailleurs avec force espèces sonnantes et trébuchantes. Ainsi, l’État a-t-il versé en 2010 1,8 milliard d’euros à la presse sous toutes ses formes. Résumons-les : aides à la presse écrite (au motif de soutien à la diffusion, au « pluralisme » ou à la modernisation) : 1055,9 M€ ; financement de l’audiovisuel : 497,9 M€ ; audiovisuel extérieur (RFI, France 24 et TV5 Monde) : 199,1 M€ ; soutien aux radios locales : 29 M€ ; chaînes Public Sénat et Chaîne parlementaire : 31,6 M€ ; total : 1,813 milliard d’euros.


    Cette situation crée nécessairement une collusion. Il est assez délicat de dénoncer les privilèges fiscaux des députés et sénateurs et les niches fiscales en tout genre quand on est soi-même bénéficiaire du régime avantageux des journalistes. Benjamin Dormann, dans un ouvrage fort intéressant, Ils ont acheté la presse28, a décrit précisément en 2012 ces mécanismes de connivence institutionnelle. Son livre a été passé sous silence.


    On rejoint ici la logique qui rend, pour ce qui les concerne, difficile aux parlementaires la remise en cause des régimes spéciaux de retraite de la SNCF ou de la RATP alors qu’eux-mêmes jouissent d’un système privilégié. Ce jeu de « barbichette » généralisé protège la « Chose » de critiques plus virulentes. Ajoutez-y les histoires de coucheries et autres promiscuités, complaisamment narrées par des livres à succès, ainsi que la générosité avec laquelle les élus locaux trouvent des logements sociaux aux journalistes et vous sentirez comme un fumet de relations quasi incestueuses qui privent les médias français de l’indépendance qui aiderait à mieux réaliser la gravité et l’origine de nos difficultés.


    Mais l’influence directe de l’État n’est pas seule à se faire sentir dans la presse. Peu à peu, tous les grands titres français sont passés sous la coupe d’hommes d’affaires. Désormais, Le Monde ou Libération, autrefois attachés à leur indépendance, comptent sur des fortunes de la mode, de l’Internet, de l’immobilier ou de la finance pour boucler leurs fins de mois et payer leurs journalistes. Ces magnats sont d’ailleurs souvent à la tête d’entreprises qui dépendent des commandes publiques ou de réglementations qui encadrent leur activité. Aides de l’État et apports privés suppléent à une diffusion très déficitaire. Et la presse gratuite est encore plus avancée dans ce processus délétère. Pas une semaine sans que Direct Matin, propriété de Bolloré, ne vante les mérites d’Autolib’, autre propriété de Bolloré…


    La paupérisation des médias ne favorise évidemment pas le travail ingrat d’investigation ni les enquêtes au long cours ou la formation des journalistes. Une logique de repli se met en œuvre qui les rend moins à même de lutter contre les données officielles produites par la « Chose ».


    Quand on observe la façon dont la presse a gobé les présentations budgétaires de Messieurs Cahuzac et Moscovici, s’extasiant sur des économies illusoires et ne se posant pas la moindre question sur le recul concomitant des recettes de l’État, on ne peut que douter de son sérieux. Mois après mois, le chiffre réel du déficit public était augmenté et, mois après mois, les journaux les considéraient comme définitifs.


    On peut en dire autant de la manière dont, à Paris, la quasi-totalité des journaux s’est fait le porte-voix des annonces fallacieuses de la mairie de Delanoë durant treize ans.


    En réalité, la voix de la « Chose » est frappée du même mal que celui qui touche le reste de cet organisme aux contours flous. À chaque instant, le confort d’avantages qui pourtant s’amenuisent ôte le courage de l’autocritique. Il est un conformisme médiatique connu depuis longtemps ; une manière d’évoquer toutes les opinions en sélectionnant, quantitativement et par le ton, celles qui seront présentées comme légitimes.


    Il existe une autre dérive, plus perverse, née de l’autonomie relative des médias face à la « Chose ». Ils la critiquent certes, ou du moins s’en prennent à certaines factions au pouvoir, mais juste ce qu’il faut pour lui faire mesurer sa capacité de nuisance et faire comprendre aux factions rivales à quel point il faut compter avec les médias pour réussir à s’emparer des restes de la république. Tous se tiennent.


    À la masse qui viendrait à s’énerver, en ultime avertissement, les médias prodiguent quotidiennement les images des massacres et des guerres civiles qui font se dire que, tout bien considéré, on ne vit pas si mal en France. Quant à l’Union européenne, sa disparition signifierait quasi mécaniquement le retour aux guerres ancestrales sur le continent, nous serinent ces maîtres à penser. Pour un peu, ils en invoqueraient presque des risques d’anthropophagie…


    Enfin, la « Chose » dispose d’un dernier relais, et non des moindres, d’un appendice dit culturel. Ainsi, le petit monde du cinéma, où dominent les fils et filles « de », subventionné à outrance par l’État et ses démembrements, qui ont mis en place un système forçant les chaînes de télévision à contribuer à ses dépenses, est également un allié de la « Chose ». Depuis combien de temps n’y a-t-il eu un film français stigmatisant les dérives de l’État, des collectivités locales, des élus à vie, des administrations, des syndicats, de la presse, etc. ? Au xixe siècle et jusqu’aux années 1970, les romans et théâtres étaient pleins de ces dénonciations. Balzac et Audiard ne sont certes plus de ce monde…


    Plus importante encore est l’œuvre de formatage de l’éducation nationale, qui concourt à mettre quasiment sur le même pied le modèle d’économie concurrentielle et le modèle marxiste dans les programmes scolaires, quand l’un façonne le monde moderne et l’autre a échoué partout. L’école de la république valorise et légitime constamment l’action de l’État, pourtant dévoré de l’intérieur par la « Chose ».


    Elle inculque aux jeunes Français ce qui est peut-être le poison le plus dangereux : l’idée que les relations entre les hommes ne peuvent être équilibrées et harmonieuses que si elles sont régies ou encadrées par la puissance publique. En légitimant la centralisation française, elle la renforce au point que cette dernière ne consent plus de limites à son pouvoir.


    Roger Guesnerie, professeur au Collège de France, fut chargé il y a quelques années d’animer un groupe de travail et de rédiger un rapport sur l’enseignement des sciences économiques et sociales dans le secondaire en France. Il dut marcher sur des œufs et fut conduit à affirmer qu’au lycée certains sujets, l’étude de la famille par exemple, devaient être laissés à la sociologie. Les pensées iconoclastes d’économistes libéraux ne devaient pas nécessairement y être enseignées. Bref, la théorie libérale est plus sulfureuse à l’école que l’éducation sexuelle.


    Le cas n’est pas nouveau. La Troisième République, pour asseoir sa légitimité face aux risques de restauration royale, avait substitué l’influence de l’école à celle de l’Église. Elle en a repris les méthodes, l’ambition globalisante et le formatage idéologique au bénéfice du pouvoir en place. Un temps, elle a donné aux Français un cadre équilibré entre centralisme et liberté, leur offrant dans les grandes expositions universelles l’occasion d’apprécier leur rayonnement nouveau. Mais la bureaucratie s’est développée, le clientélisme et le colonialisme chers aux républicains « opportunistes » Gambetta, Grévy, Ferry et Waldeck-Rousseau assurant sa prospérité.


    Une dérive s’est alors engagée, renvoyant la France à de vieux démons férocement dénoncés en son temps par Georges Clemenceau. Le « Tigre » voyait notamment dans l’aventure coloniale un détournement des forces de l’État au bénéfice d’affairistes qui l’éloignaient du traitement de la seule question diplomatique qui comptait, la relation encore tendue et périlleuse avec l’Allemagne.


    Le mistigri rieur


    Le « voile » de l’État, cette illusion qui donne à chacun le sentiment que les efforts doivent et peuvent être faits par d’autres que lui, ce qui, en retour, rend l’État mieux accepté, s’appuie très efficacement sur la « Chose » pour distiller son poison dans les esprits.


    En effet, plus le système est dilaté, plus il peut donner l’impression que le renvoi des efforts à autrui est possible. L’opinion publique est modelée par cette croyance. Elle explique le résultat extravagant d’un sondage effectué en mars 2013 sur la question du devenir des retraites en France. Qui doit faire des sacrifices pour permettre au système par répartition de retrouver l’équilibre ? Pour la majorité des Français, la réponse est évidente : personne et, en tout cas, pas eux.


    Ce sondage réalisé par l’Ifop pour le journal Sud-Ouest Dimanche avait mis en lumière le refus massif (60 %) par les Français d’un recul de l’âge de départ au-delà de 62 ans. Mais 57 % ne sont pas davantage favorables à un allongement de la durée de cotisation au-delà de 42 annuités. Les seules mesures qui trouvent grâce aux yeux des personnes interrogées sont celles qui pénalisent les autres : 58 % des plus de 65 ans sont favorables à un recul de l’âge de départ à la retraite au-delà de 62 ans alors que cette proportion est en moyenne de 35 % dans toutes les autres tranches d’âge qui seront concernées.


    L’enfer fiscal, c’est pour les autres. Parfois, la « Chose » a le sens de l’humour.


    
      28 Benjamin Dormann, Ils ont acheté la presse, Picollec, 2012.

    

  


  
    PARTIE III


    François XVI, de Gaulle bis ou Napoléon IV ?


    Quand le peuple est plus éclairé que le trône,il est bien près d’une révolution.


    Rivarol


    Existe-t-il un vaccin contre la « Chose » ? N’en sommes-nous pas déjà à l’impérieuse nécessité d’une chirurgie lourde qui serait enfin décidée par un gouvernement courageux ? Et, dès lors que le système parviendra à empêcher toute réforme audacieuse, une future révolution française est-elle inéluctable ?


    Quelle figure les Français, qui aiment se rallier à un homme providentiel, finiront-ils par acclamer ? À un François Hollande transformé en Louis XVI, succédera-t-il un nouveau de Gaulle ? Si la situation dérape pour de bon, faudra-t-il attendre des années et un Napoléon IV pour ramener l’ordre dans les foyers et les rues ?


    Le classique dilemme réforme ou révolution se présente en effet sous une forme ambiguë dès lors qu’on est face à la « Chose ». Cette dernière protège, sinon les plus nombreux, du moins les plus puissants et les plus influents, les membres des corporations les mieux organisées. Elle rejette à ses franges des groupes qui, par nature, peuvent difficilement se coaliser pour la combattre. Une majorité d’électeurs, même s’il s’agit désormais d’une minorité de citoyens, adhère encore à la « Chose ».


    Comment les enfants d’immigrés des banlieues et les prolétaires blancs et précarisés des milieux ruraux ou périurbains, abstentionnistes ou frontistes de droite et de gauche, pourraient-ils s’entendre ?


    À Roubaix, si l’on exclut les étrangers, les Français non-inscrits sur les listes électorales et les abstentionnistes, aux élections législatives de 2012, à peine un résident sur 10 a voté. Inutile de dire combien les partis dits de gouvernement ont obtenu de suffrages, parmi ce dixième, sur des terres désormais a-démocratiques.


    Nous retrouvons là incidemment un phénomène observé lors de la Révolution française où l’abstention, on l’a oublié aujourd’hui, était massive : près de 90 % des électeurs potentiels ne s’étaient pas déplacés pour aller voter lors du scrutin qui désigna en 1793 les députés de la Convention, ceux-là mêmes qui menèrent la France au bord du chaos et s’entre-tuèrent à qui mieux mieux. Le désintérêt démocratique ou, plus vraisemblablement encore, le choix de manifester son mécontentement en ne votant pas fut une des causes les plus sournoises de l’emballement d’une infime minorité de représentants largement livrée à elle-même.


    De plus en plus, le corps électoral actif se réduit à des individus qui ont un intérêt matériel à ce que le système perdure, les autres se réfugiant dans l’abstention sous toutes ses formes. L’élément déclencheur qui permettra de sortir de cette inertie mortifère est par nature délicat à anticiper. Pour l’heure, le système ne paraît subir que, sinon des escarmouches, du moins des contestations sans débouché durable.


    La droite a pu ainsi croire en 2013 au caractère fédérateur de la « Manif pour tous » contre la loi Taubira sur le mariage pour les homosexuels et ses prolongements annoncés en matière d’adoption. Mais la dimension sociétale du sujet a rendu la protestation difficile à canaliser et entretenir. De plus, ce motif n’était pas propre à fédérer de larges fractions de l’opinion qui s’en moquent tout en étant victimes de la situation économique.


    Les mouvements qui réclament la démission de François Hollande, les « veilleurs » qui se tiennent droits contre les socialistes, les rébellions locales de Bonnets rouges ou frondes d’entrepreneurs énervés, « pigeons » et autres « tondus » ne parviennent pas encore à s’unir. Le « Jour de colère » de février 2014 a esquissé le tableau d’une coalition qui regrouperait des extrémistes de droite, quelques gauchistes et une poignée de révisionnistes admirateurs de Dieudonné servant de ferment révolutionnaire à une masse bien plus importante de citoyens simplement ulcérés par la politique de François Hollande et ses prétendues réformes sociétales. La manifestation était bon enfant, nonobstant ce qu’en a décrit la presse. Elle n’a pas eu de suite notable, les défilés organisés dans toute la France le 6 avril 2014 ne réunissant que peu de participants, nombre de mécontents craignant en fait de se trouver mêlés à des hooligans au crâne rasé et à la mauvaise réputation.


    Un rassemblement, en décembre 2013, place du Châtelet, organisé de manière moins dispersée pour réclamer le départ du chef de l’État n’a réuni qu’à peine 200 individus malgré les efforts coûteux de ses promoteurs.


    La rébellion viendra-t-elle alors, paradoxalement, des quartiers populaires, des banlieues à forte population immigrée ?


    Les émeutes et pillages qui se sont produits en 2005 ou une généralisation de ce qu’on a connu sur l’esplanade du Trocadéro pour la remise d’une coupe au PSG en mai 2013, auraient certes des conséquences traumatisantes pour le reste de la population, mais pourraient aboutir à resserrer dans l’immédiat les rangs de la majorité silencieuse derrière l’appareil répressif de la « Chose ».


    Le gouvernement PS, sous la houlette de Manuel Valls comme de celle de son prédécesseur fait en effet tout pour tuer dans l’œuf ce genre d’explosions grâce à ses associations satellites de banlieues. Les crédits donnés à la « politique de la ville » permettent de calmer une partie des jeunes les plus excités ou susceptibles de l’être. Mais nul doute, s’il y est contraint, que le pouvoir socialiste s’adonnera à une répression d’autant plus brutale qu’il se sentira dans l’obligation de marquer son autorité. Les sociaux-démocrates ont toujours fourni d’excellentes brutes pour écraser la plèbe.


    En réalité, c’est davantage par un choc extérieur que le processus de dépérissement de la « Chose » risque de s’accélérer. La dilatation qu’elle a connue grâce à l’Europe agira comme une force de rappel quand la bulle communautaire éclatera. Si la Commission de Bruxelles contraint la France à s’attaquer à des groupes nombreux et combatifs, comme le cœur de la fonction publique ou les employés des entreprises de transports publics, la situation dégénérera. Si elle ne le fait pas, c’est l’Europe elle-même qui peut se voir menacée, car les marchés financiers finiront par se montrer plus exigeants. La hausse des taux d’intérêt mettra certains États européens, notamment la France, dans une situation budgétaire inextricable.


    Il faut avoir à l’esprit que l’enflure des administrations françaises est telle, dans un pays dont le poids politique est bien supérieur à celui de la Grèce, qu’elle rend les solutions appliquées à d’autres inenvisageables. C’est d’ailleurs l’astuce suprême dont François Hollande, dont la rouerie tient lieu de méthode de gouvernement, use et abuse : persuadé que les eurocrates craignent par-dessus tout une sortie de la France de l’Union européenne, il pense qu’ils ne mettront jamais leurs menaces de rétorsion budgétaire à exécution. Un jeu de barbichette dangereux, voilà ce qu’est devenue la trouble relation entre la « Chose » et l’eurocratie dont les réunions périodiques à Bruxelles jouent la grotesque comédie.


    Pourtant, les espérances de François Hollande pêchent par un optimisme excessif sur la capacité de la bureaucratie européenne à venir à son aide. Les institutions communes, Commission et BCE, ne peuvent produire que des actions conservatoires et défensives, refinancer par exemple les banques pour leur éviter la faillite, mais elles ne parviennent pas à mettre en place de vraies politiques contracycliques, lesquelles seraient de toute façon faiblement efficaces avec un euro surévalué.


    Enfin, l’hypothèse que l’Allemagne elle-même mettra fin à l’euro, par lassitude et peur des effets de contagion sur l’épargne de son peuple, n’est pas non plus à écarter.


    Examinons d’abord le scénario « noir », la manière dont la France de François Hollande, dit François XVI, pourrait se précipiter dans un processus de déstabilisation révolutionnaire.

  


  
    Chapitre 7


    François XVI


    Deux ans ou presque après son élection à la présidence de la République, on peut sans grand risque de se tromper identifier une vive montée des tensions dans la France « hollandaise » où tous les éléments d’un dérapage politique se mettent en place.


    L’armée insurrectionnelle de réserve


    Tout d’abord, malgré tous les subterfuges et les cautères placés sur des jambes de bois, la désindustrialisation accroît sans cesse le chômage, ouvert ou déguisé. Le nombre de personnes inemployées ou sous-employées atteint des sommets et, dangereusement pour le pouvoir, il s’agit d’individus capables de se rebeller.


    De la même manière qu’en 1788 ou en 1848, l’évolution cyclique accentue une crise structurelle. Malgré les emplois aidés, se jouant de toutes les promesses incantatoires et ridicules d’inversion de la courbe du chômage, la hausse de ce dernier entre mai 2012 et mars 2014 s’est traduit par 454 000 demandeurs d’emploi supplémentaires, soit une dégradation nettement plus forte que sous le quinquennat de Nicolas Sarkozy qui avait pourtant dû affronter, entre 2008 et 2009, une crise financière de première ampleur.


    L’annonce sans cesse repoussée de cette fameuse inversion par François Hollande, qui en réalité ne comptait que sur une manipulation des chiffres, a contribué de manière déterminante à affaiblir la parole présidentielle. Comment peut-on être suffisamment téméraire ou naïf pour prendre le risque de voir pareils effets de menton démentis par la dureté des statistiques ? Ce qui conduisit les Français de 1789 à se lancer dans de périlleuses surenchères politiques, ce fut bien la baisse du niveau de crainte qu’inspirait un dirigeant privé de crédibilité.


    De la même manière, le sentiment que les vérités sont cachées et l’opinion manipulée finit par s’imposer, comme en 1788, précisément sur cette question du chômage.


    Alors que tous les indicateurs se détériorent : nombre total des personnes privées d’emploi, allongement de la durée moyenne passée chez Pôle emploi, quasi-éviction des plus de 55 ans du marché du travail et rebond du chômage des jeunes, le gouvernement a tenté, relayé par certains journaux paresseux, de minimiser cette dramatique situation en insistant au début de 2014 sur la diminution du nombre de chômeurs à temps partiel (catégories dites C et D).


    Pourtant, puisque les reprises d’emploi baissent depuis le début de cette année 2014 et que l’intérim recule, l’explication de cette diminution est en réalité inquiétante : des milliers de chômeurs dits « B » et « C » ont basculé dans la catégorie « A » ; autrement dit le chômage partiel est devenu pour eux chômage total, malgré une envolée des radiations administratives.


    Le déni de la gravité de cette situation ne peut conduire l’opinion qu’à adhérer plus facilement, le jour venu, à l’idée que le pouvoir ment sur tous les sujets et qu’il est même sur le point de s’en prendre au peuple, comme ce fut le cas lors de l’accès de paranoïa qui conduisit à la prise de la Bastille dans les jours fatidiques de juillet 1789. Du reste, la litanie des plans sociaux dans les grandes entreprises : Air France, Goodyear, Renault, etc. attise les douleurs ressenties par les salariés de PME qui perdent tous les mois leur emploi dans de plus modestes structures sans que nul ne s’apitoie sur leur sort.


    Certes, le chômage d’aujourd’hui ne plonge plus dans le même dénuement que jusqu’au milieu du xxe siècle. Mais il ne faut pas noircir à l’extrême la situation de misère qui prévalait avant les grandes explosions sociales du passé non plus qu’il ne faut sous-estimer la détresse morale et la fureur latente mais réelle de nombreux chômeurs de 50 ans, dans la force de l’âge mais humiliés par le statut dévalorisant que la France de 2014 leur réserve. Ou l’agressivité fort compréhensible de la pléthore de stagiaires de 25 ans qui ne parviennent pas à trouver un travail décemment rémunéré alors qu’ils ont accumulé des diplômes de plus en plus difficiles et coûteux à obtenir.


    Un numéro d’Alternatives économiques de mars 2011 avait fait sa couverture sur la « Génération galère » en peignant un tableau du chômage des 15-25 ans qui atteignait déjà les 24 % en 2010. Heureusement pour la gauche, l’explication par Sarkozy pouvait encore jouer. Un collaborateur du site Rue 89, Hela Khamarou, signala à l’époque avec pertinence que, le 28 février précédent, évoquant les révoltes arabes, l’hebdomadaire américain Time relevait un taux de chômage des jeunes dans ces pays atteignant les 25 %. Depuis, la situation n’a fait que se dégrader. Le taux de chômage des jeunes atteignait 26,1 % en septembre 2013 selon les chiffres d’Eurostat. Seule l’expatriation semble une solution pour cette génération sacrifiée. Encore faut-il en avoir la possibilité juridique et matérielle…


    En mars 2014, la Chambre de commerce et d’industrie de Paris a analysé les informations disponibles au sujet de l’accélération de ce phénomène de fuite des jeunes qualifiés. Le nombre de Français établis à l’étranger est estimé de 1,5 à 2 millions de personnes. Cette population « qualifiée et active a augmenté de 3 % à 4 % par an au cours des dix dernières années (soit environ de 60 000 à 80 000 personnes par an) ». Dans le même temps, la population française croissait de 0,6 % en moyenne. « Il y a bien un changement majeur de comportement parmi les jeunes générations, avec une nette accélération de leur mobilité, indique l’étude. Chômage et morosité poussent les jeunes au départ. » Le « baromètre 2014 » de l’humeur des jeunes diplômés réalisé par l’Ifop montre que ces derniers estiment que la France n’incite guère au travail. Une majorité déplore « l’état du marché de l’emploi et l’environnement politique et social ». Plus significatif encore, 28 % des jeunes diplômés envisagent une expatriation à vie.


    Par définition, ces départs ont pour effet d’atténuer la pression que la jeunesse peut exercer sur le système politique. À titre de comparaison, si, au début du xxe siècle, des pays comme l’Italie ou l’Espagne, en proie à de terribles difficultés économiques, n’ont pas connu de révolution, ils le devaient justement à une émigration massive. Mais alors, c’est plutôt le déclin lent et la sclérose qui s’installaient.


    Quoi qu’il en soit, en 2014 les jeunes Français en difficulté ne peuvent tous s’en aller vivre sous de meilleurs horizons, loin s’en faut. Ils restent et vont donc côtoyer d’autres populations déstabilisées par le marasme économique. Il suffirait que les rangs de ces demi-exclus soient rejoints par les très nombreux employés d’un secteur culturel et de la communication aujourd’hui aux abois pour que des troubles révolutionnaires trouvent les relais et les cadres humains et intellectuels qui leur manquent encore aujourd’hui. La révolution de 1830 fut directement menée et inspirée par des journalistes que Charles X voulait priver de leur outil de travail. Il se pourrait que, du siège d’un Libération ou d’un Monde devant fermer ses portes pour cause de méventes et parce que les subventions finiront par se tarir, naisse un jour l’incendie qui embrasera la France. La jonction entre étudiants, jeunes travailleurs réduits à accumuler les stages et intermittents du spectacle sera peut-être inopinée. Il n’est même pas dit que le mécontentement de droite et de gauche ne puisse se fédérer sur ces terrains inattendus…


    La ralbolution fiscale


    Les révoltes contre les impôts, taxes et droits en tout genre que la royauté prétendait imposer ont scandé l’histoire de l’Ancien Régime et l’on a vu plus avant comment l’échec de l’instauration d’une « contribution territoriale » sous Calonne a été la cause directe de la réunion des états généraux et donc l’origine quasi immédiate de la révolution de 1789.


    Le ras-le-bol fiscal, en 2014, est un des phénomènes susceptibles de provoquer un basculement des Français dans la remise en cause radicale de l’ordre établi. Le plus symptomatique a été, tout au long de 2013, le mouvement dit des « Bonnets rouges », dont la filiation symbolique avec les révoltes anti-fiscales de l’Ancien Régime est pleinement assumée.


    Une taxe sur le papier timbré, en avril 1674, pour tous les actes susceptibles d’être utilisés en justice fut le détonateur de ce lointain précédent. Elle fut suivie par l’instauration d’une ferme sur le tabac, c’est-à-dire le contrôle et la taxation de la commercialisation de ce produit au bénéfice du roi et par une taxe sur les objets en étain. Cela suffit à provoquer de graves troubles dans les provinces. Comparons avec la situation contemporaine.


    Depuis 2011 en France, avant même l’arrivée au pouvoir de François Hollande donc, plus de 80 taxes ont été créées ou alourdies par un État aux abois qui ne parvient pas à réduire ses dépenses. Le gouvernement de François Fillon avait fait voter une annualisation des allégements de charges sociales, une « exit tax » sur les plus-values latentes des Français cherchant à s’expatrier pour éluder l’impôt, une hausse des tarifs de la contribution au service public de l’électricité et des suppressions ou réductions d’exonérations de cotisations employeurs. Il avait taxé les contrats d’assurance vie, appliqué une première hausse de TVA sur les box internet-téléphone-télévision et un impôt sur les contrats d’assurance maladie solidaires et responsables.


    Mais, avec Jean-Marc Ayrault ce fut un vrai festival.


    Tentons d’en faire un rapide recensement. Les Français ont eu droit en moins de deux ans à : un relèvement des droits de succession (le plafond en dessous duquel les successions et donations en ligne directe ne sont pas imposées est passé de 159 500 euros tous les dix ans à 100 000 euros tous les quinze ans) ; une contribution exceptionnelle sur la fortune en 2012 ; une hausse de la taxe sur les logements vacants : 15 % de sa valeur locative la première année, 25 % à partir de la deuxième ; une hausse du malus automobile, une première hausse de la TVA sur la plupart des services à la personne ; une réforme du barème de l’impôt sur la fortune (ISF) ; une hausse des taxes sur l’électricité et le gaz (la contribution tarifaire d’acheminement, prélevée sur les factures d’électricité et de gaz, finance les retraites de certains agents électriques et gaziers) ; la suppression de la réduction d’impôt pour frais de scolarité dans le secondaire ; l’alignement de l’imposition des revenus du capital sur celle du travail et donc la suppression du prélèvement forfaitaire libératoire ; la création d’une tranche supplémentaire d’impôt sur le revenu à 45 % ; une baisse drastique du plafond qui s’applique aux effets du quotient familial et aux frais professionnels ; un coup de rabot général de 15 % sur les niches fiscales ; une taxe sur la bière ; une hausse générale des taux de TVA à partir du début 2014 ; une hausse des cotisations salariales pour la retraite ; la suppression de l’exonération d’impôt sur la majoration de 10 % des pensions de retraite pour les parents de trois enfants ; l’instauration d’une taxe de 0,15 % (0,3 % en 2014) sur les pensions de reversion et naturellement des taxes supplémentaires sur le tabac…


    Si après ça le peuple ne se révolte pas ! De nombreux retraités et salariés très modestes qui ne payaient pas d’impôt et par conséquent s’accommodaient fort bien de la fiscalité et de l’État dilaté découvrent désormais la joie d’être contribuable.


    Ce sont eux qui ont déserté le plus violemment les rangs des électeurs socialistes lors des municipales de 2014. Bercy a livré ses chiffres en septembre 2013 : environ 840 000 foyers fiscaux supplémentaires ont été assujettis à l’impôt sur le revenu cette année-là. Sur les 36 millions de foyers fiscaux recensés, « 18,94 millions ont été imposés au titre des revenus 2012, contre 18,1 millions l’année précédente ».


    S’étant rebellés contre un fardeau supplémentaire, l’instauration de portiques Écotaxe permettant la levée, sur les routes et autoroutes, d’un impôt sur les poids lourds imaginé pour des raisons prétendument écologiques, les contestataires bretons portant des bonnets rouges, après en avoir détruit une dizaine, ont finalement obtenu un recul du pouvoir. Cette reddition est dévastatrice pour son image et coûteuse pour les finances publiques car il faudra dédommager les installateurs du service auquel l’État a renoncé.


    Comme pour toute rébellion significative, on constate que les Bonnets rouges ne sont pas arrêtés par la satisfaction de leur revendication immédiate. Se met en place une logique d’escalade que redoute tout gouvernement. Malgré l’annonce, par la nouvelle ministre de l’Écologie et des Transports et cheval de retour du socialisme à la française, Ségolène Royal, de l’abandon de l’écotaxe, les Bonnets rouges ont lancé des défis au pouvoir, reprenant une démarche qui fleure bon l’Ancien Régime. Un collectif « Vivre, décider et travailler au pays », présente désormais onze revendications, issues de 15 000 doléances provenant d’une cinquantaine de comités locaux.


    Outre les quatre revendications fondatrices du mouvement : la suppression définitive de l’écotaxe, la fin du « dumping social et de l’avalanche de normes et contraintes administratives », ainsi que la relocalisation des décisions dans la région, le mouvement réclame la réunification de la Bretagne historique à cinq départements (comprenant la Loire-Atlantique), le développement des infrastructures et des énergies renouvelables ou encore l’officialisation de la langue et de la culture bretonnes. Tout cela ressemble à s’y méprendre au type de demandes qui ulcérait la royauté et dont la république croyait être définitivement venue à bout.


    Les tendances séparatistes qui accompagnent toute remise en cause du pouvoir central sont en effet un autre indice d’un climat pré-révolutionnaire et elles sont attisées par les difficultés économiques propres à une région particulièrement touchée par le chômage, la désindustrialisation et la crise agricole.


    Ce mouvement des Bonnets rouges n’est pas, loin s’en faut, la seule traduction du rejet de l’impôt qui exprime en réalité un rejet de l’administration dans son entier. « Ras-le-bol » a été identifié comme mot de l’année en 2013 par deux instituts d’études qui ont effectué un travail sur l’état de l’opinion. Face à la montée de tous ces mécontentements, je fus d’ailleurs assez fier de ma trouvaille dans les colonnes du site Internet Atlantico : la « Ralbolution ».


    Selon ces sondeurs, qui proposaient à un panel de Français de noter leurs préoccupations sur une échelle de 1 à 10, le « ras-le-bol fiscal » a atteint des sommets, avec une note de 6,5/10 en 2013. La crainte que cette situation se détériore davantage encore culminait à une note de 7,6/10, record toutes catégories confondues.


    « Le ressentiment des Français est vif. Pour couronner le tout, les avancées – puis reculades – sur les divers projets de taxes ont semé la confusion, tandis que la taxe à 75 % sur les hauts revenus, mesure emblématique du candidat Hollande en 2012, pourtant appréciée en 2012 ne faisait plus recette. »29 Même la démagogie flattant l’esprit égalitariste est cause de déception pour le gouvernement !


    Cette analyse pessimiste est partagée par le ministère de l’Intérieur. Dans une note interne opportunément rapportée par Le Figaro en octobre 2013 : « La fiscalité est devenue le principal moteur de la contestation de l’action gouvernementale… la situation sociale laisse peu de place à l’optimisme. » Les préfets interrogés précisaient que la fronde contre l’écotaxe ne se limite pas en réalité à la Bretagne et touche 23 départements au moins. Ils demandent implicitement l’autorisation de démonter les portiques routiers, symboles de l’écotaxe, avant qu’ils ne soient tous détruits. « Face à l’accumulation (des) mauvaises nouvelles, il règne un climat douloureux, un sentiment d’accablement qui empêche de se projeter dans un avenir meilleur. C’est sur ce terreau que prospèrent les ferments d’une éventuelle explosion sociale. »


    Qui pourra encore nier le risque couru par le pouvoir en place ? Il ne fait aucun doute qu’aujourd’hui, comme à la veille de la révolution de 1789, le gouvernement a de bonnes raisons d’être tétanisé par le courroux populaire.


    En deux ans de pouvoir « hollandais », un véritable zoo d’animaux contestataires s’est installé en France. Ces bestioles prolifèrent d’autant plus que le syndicalisme patronal est vermoulu. Les « Pigeons » apparurent les premiers, chefs d’entreprise du secteur de l’Internet protestant contre les projets fiscaux du gouvernement.


    Leur courroux était ciblé : ils contestaient la réforme de l’imposition des plus-values réalisées sur les ventes d’actions de leurs entreprises. Ils furent bientôt rejoints par les « Moutons », travailleurs indépendants soutenus par la Confédération générale des PME. Ce surnom venait des masques et costumes laineux arborés lors de leur première apparition, dans une manifestation organisée devant le siège du Régime social des indépendants (RSI). Ils bêlaient fort contre un projet de loi de financement de la Sécurité sociale qui augmentait l’imposition des travailleurs indépendants. Par la suite piaillèrent les « Moineaux », entrepreneurs se jugeant mal représentés par les Pigeons et réclamant une extension du statut de « Jeune entreprise innovante », qui ouvre des avantages fiscaux. Une subdivision locale, les « Canaris », se fit particulièrement remarquer à Nantes, en interpellant l’ancien maire de la ville devenu Premier ministre, Jean-Marc Ayrault. Autour de ce champ de bataille voletaient enfin des « Corbeaux », association créée à La Rochelle qui défend les « artisans, commerçants, travailleurs indépendants et TPE » et s’en prend d’une manière générale au niveau trop élevé des charges patronales et difficultés rencontrées auprès des banques pour se financer. Ces animaux battent des ailes et menacent à tout moment de reprendre leur envol, rendant en tout cas plus difficile la moindre mise en œuvre d’un impôt nouveau, alors pourtant que la hausse de la fiscalité était le moyen privilégié envisagé par François Hollande pour tenter de redresser les comptes de l’État et satisfaire ainsi aux exigences formulées à Bruxelles.


    Il faut bien dire que la tactique du pouvoir, tout entière de rouerie et de dissimulation, pour faire face à la crise budgétaire dans laquelle est désormais enferrée la France ne porte guère de fruits, rappelant à nouveau les déboires de l’Ancien Régime à bout de souffle. On l’a vu, le premier coup de massue avait été porté sous Sarkozy et Fillon : en 2011 et 2012, les prélèvements sur les entreprises avaient été augmentés de 15 milliards d’euros et ceux sur les ménages de 13 milliards.


    François Hollande y a ajouté 17 redoutables milliards sur les entreprises et 27 sur les ménages. Au total, en quatre ans, les entreprises françaises ont payé 30 milliards de plus et les ménages 40 milliards, de quoi les étrangler.


    Las ! Ce tour de vis a doublement échoué.


    D’une part, en dissuadant l’effort et l’investissement, il a apporté une confirmation aux thèses de l’économiste américain Laffer sur l’effet contre-productif d’une fiscalité excessive. Le déficit budgétaire n’a reculé que symboliquement.


    Pierre Moscovici, écarté de Bercy après deux ans de service, avait claironné en juin 2012 à Bruxelles au cours d’un point de presse commun avec le commissaire européen aux Affaires économiques Olli Rehn : « La France parviendra à ramener son déficit public à 3 % en 2013 sans mesure d’austérité. Nous sommes prêts à être jugés sur nos résultats mais nous avons nos propres voies et moyens. » Rompez les rangs !


    La réalité vit un glissement progressif du déplaisir budgétaire, le déficit prévisionnel étant porté à 3 % puis 3,5 % puis 4,1 % pour terminer à 4,3 %. Cette paupérisation de l’État a accompagné celle des Français. Le pouvoir d’achat des ménages a accusé fin 2013 un deuxième trimestre consécutif de recul (- 0,2 %) du fait précisément de la forte hausse des impôts sur le revenu et le patrimoine (+ 5,2 % après + 2,4 % au 3e trimestre). En 2012, il avait subi sa plus importante baisse (- 0,9 %) depuis 1984 ! Inutile de chercher à comprendre l’origine du courroux populaire…


    D’autre part, les efforts de rigueur budgétaire dans les dépenses sont restés au stade de l’annonce. La dépense publique a atteint 57,1 % du PIB en 2013, contre 56,9 % prévu par le gouvernement, en hausse constante depuis 2009.


    Ce résultat est à proprement parler calamiteux. Il place la France à un sommet mondial, faisant de notre pays, en apparence voué à l’économie de marché, un cas étrange de système sinon socialiste du moins socialisé, avec toutes les lourdeurs et ankyloses que cela implique.


    Sur ce point précis, François Hollande a nettement moins réussi que Nicolas Sarkozy qui, après la crise de 2009, avait fait progressivement refluer la part du PIB prélevée par les administrations publiques en la diminuant de 0,6 % en 2011. C’est très largement du fait de dépenses sociales et de transferts très élevées que la France atteint ces sommets. Et cet argent sert avant tout à acheter de plus en plus difficilement la paix sociale dans un pays dont les habitants expriment de plus en plus bruyamment leur frustration.


    Les seules économies budgétaires substantielles ont été obtenues sur le service de la dette, grâce au reflux continu des taux d’intérêt. Les dépenses publiques semblent donc hors de tout contrôle et de toute possibilité de baisse réelle, comme du temps de Calonne et Necker. Lorsque le gouvernement annonce des efforts en ce domaine, il ne s’agit en réalité que d’un timide freinage par rapport à la hausse naturelle observée si aucune mesure de correction n’était prise.


    Sur les 9 milliards de baisse de dépenses, 7 servent uniquement à stopper leur augmentation tendancielle, selon les chiffres mêmes donnés par celui qui n’était encore que rapporteur général PS du Budget Christian Eckert. Cela fut pénible à avouer, mais ces soi-disant économies n’ont pas empêché la dépense publique d’augmenter de 0,5 % en 2013 contre 0,9 % en 2012.


    Rien n’y fait. Pour 2014, l’État annonce fièrement une réduction brute de ses débours de 1,5 milliard d’euros. Mais ce résultat ne sera (peut-être…) atteint que sur un périmètre très restreint, hors pensions de retraites des fonctionnaires, lesquelles augmentent spontanément chaque année. En réalité, cette baisse concerne essentiellement 1,5 milliard de dotations aux collectivités locales.


    Comme les départements vont devoir faire face à l’augmentation de leurs dépenses d’aide sociale, le gouvernement les a autorisés à alourdir les droits de mutation, ce qui pourrait rapporter 1,3 milliard, quasiment l’équivalent des fausses réductions de dépenses annoncées ! Un vrai tour de passe-passe.


    Aussi faut-il prendre avec la plus grande circonspection les nouvelles annonces faites par François Hollande lors de l’éviction de Jean-Marc Ayrault au profit de Manuel Valls. Les 50 milliards d’économies sortis du chapeau présidentiel pour les deux ans qui viennent – encore et toujours un horizon glissant ! – sont bien mystérieuses.


    Gaëtan Gorce, sénateur socialiste de la Nièvre, avait en février 2014 eu le mérite d’une radicale franchise : « Le pacte de responsabilité n’a d’autre objet que de pérenniser sous une forme différente le CICE (crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi) mis en place voici plus d’un an sans exigence de réciprocité à l’égard du patronat. Le président n’a ni les moyens, ni plus encore la volonté de dégager 50 milliards d’économies supplémentaires. Social-démocrate, le président appartient toujours à la gauche et n’a nullement l’intention d’infliger au pays une diète supplémentaire. Le voudrait-il, il sait que celui-ci ne le supporterait pas. Il s’agit donc d’un leurre visant à enfumer la Commission avec laquelle la France a rendez-vous en avril. »


    Au moins les choses sont claires ! François Hollande ne sait que multiplier les annonces imprécises, renvoyant à des décisions qui se perdront dans les sables de l’administration jusqu’à ce que, quelques mois plus tard, on se rende compte qu’elles n’ont pas été suivies de résultats. Manuel Valls, en avril 2014, n’a du reste que confirmé des décisions déjà prises auparavant au sujet du gel du point d’indice des fonctionnaires et des retraites, dont l’impact est faible et différé. Il faudra beaucoup de talent de comédienne à la commission de Bruxelles pour faire croire qu’elle gobe les énièmes promesses du président français. Comme en 1788, la dette publique ne fait que croître et le problème ne trouve aucune solution. Pendant ce temps, le ressentiment populaire s’accumule.


    Pour preuve de la tétanie qui frappe l’exécutif, on mentionnera enfin le serpent de mer de la suppression des structures qualifiées d’inutiles et autres comités Théodule. Ces philippiques anti-agences gouvernementales remontent aux premiers mois de la présidence Hollande, sans qu’aucune mesure importante n’ait été prise en deux ans.


    Tout avait commencé en septembre 2012 quand l’Inspection générale des finances a remis un rapport au gouvernement commandé en août 2011. Il dénombrait plus de 1 200 agences aux dénominations parfois aussi énigmatiques que leurs compétences. Certaines sont des vaches sacrées socialistes, tel « l’établissement public du Marais poitevin » précédemment évoqué, dont on peut comprendre que François Hollande ne souhaite pas la disparition sauf à relancer une chicaya domestique avec son ancienne compagne et nouvelle ministre, Ségolène Royal.


    D’autres seraient de bons candidats pour un réexamen de leur pertinence, comme le « Centre national pour le développement du sport » ou le « Centre national de la propriété forestière ».


    Moscovici et son ministre délégué au Budget de sulfureuse mémoire, Cahuzac, avaient immédiatement annoncé des « premières mesures dans le cadre des lois financières de l’automne », sans bien sûr en détailler la teneur. Ils avaient même ajouté « qu’une mission de réflexion » serait « lancée dans les prochaines semaines » afin « qu’une stratégie globale de réforme et de modernisation de l’action publique » soit arrêtée « à l’automne 2012 », « puis synthétisée par la ministre de la Réforme de l’État ».


    Un an et demi plus tard, lors d’une conférence de presse, le président se posait les mêmes questions au sujet de ces fameuses agences sans que des décisions aient été prises entre-temps. C’est pour bientôt, soyez-en sûrs, chers et pauvres contribuables, pour bientôt…


    Décidément, l’étrange paralysie qui frappe les gouvernants à la veille des moments où ils sont balayés s’observe parfaitement dans la France de 2014.


    Printemps français et souvenir chouan


    À la suite des manifestations contre la loi Taubira ouvrant le mariage aux couples homosexuels, prit son essor un mouvement semblant d’un nouveau genre dans la vie politique française. Il a décidé de prolonger sur un terrain plus classique la protestation sociétale qui venait de mobiliser à plusieurs reprises des millions de manifestants. Réunis sous le label du « Printemps français » et conduit par une égérie du nom de Béatrice Bourges, très bien sous tous rapports et en provenance directe de la bourgeoisie versaillaise, des activistes proches des réseaux catholiques traditionalistes ont commencé à s’en prendre à des élus socialistes et à des membres du lobby LGBT (lesbien, gay, bi, trans) que leur rôle dans l’adoption de la loi honnie leur rendait à coup sûr peu sympathiques.


    Inspiré dans les termes des « printemps arabes », le Printemps français a entendu, à partir de mars/avril 2013, entretenir la flamme de la contestation anti-gouvernementale. La résistance de droite à laquelle se heurte depuis 2012 François Hollande est en effet assez originale. Elle est la conséquence de l’espèce de déviance qui a conduit le pouvoir socialiste, faute d’obtenir des résultats sur le front économique, à multiplier les opérations de diversion sur des sujets de société.


    Tout a commencé avec une étrange créature, venue du monde de la publicité et du journalisme, qui s’est affublée du pseudonyme cocasse de Frigide Barjot et a accoutumé la droite française à l’idée que la provocation et les jupettes roses et courtes pouvaient être des instruments efficaces de contestation.


    C’est ce qu’on appelle retourner contre un adversaire politique les armes dont il est habitué à se servir seul. Le mariage pour tous devint donc « Manif pour tous » dans un détournement sémantique digne des meilleurs exercices d’agit-prop.


    Mais Frigide Barjot était trop modérée pour ce petit monde et elle fut abandonnée par la majorité de ses ouailles qui décidèrent de passer à une forme plus radicale d’action. Le 24 mars 2013, une partie des opposants au mariage homosexuel venus manifester à Paris quittèrent le défilé officiel, avenue de la Grande Armée et se dirigèrent vers les Champs-Élysées, où s’ensuivirent des affrontements avec les CRS. On ne sait jamais trop qui provoque qui dans ce genre de circonstances.


    Ce qui est sûr, c’est que le climat politique plutôt bon enfant se dégrada brutalement et que les protestations contre le gouvernement prirent désormais un tour de contestation plus radicale.


    Manuel Valls, encore ministre de l’Intérieur, y gagna le sobriquet de Manuel Gaz.


    S’ensuivit une véritable floraison de mouvements protestataires divers qui ne se ralliaient pas tous à la bannière du « Printemps français ». L’un des plus originaux, sorte de gandhisme catholique à la française, est celui des « Veilleurs ». Se voulant non violents et se présentant comme nés spontanément dans la nuit du 16 avril 2013, les Veilleurs se disent « vigilants pour réveiller l’âme du peuple auquel (ils) appartiennent ». Ils se rassemblent le soir, à la lueur de bougies, pour écouter des textes et des chants.


    Leurs rassemblements se veulent non confessionnels et non partisans et sont parfois suivis de marches. Leur non-violence n’exclut cependant pas « une désobéissance aux éventuelles sommations des forces de l’ordre (sic) » par laquelle ils manifestent leur esprit de résistance.


    Pour toute personne élevée dans la culture des manifestations classiques, surtout de gauche, ce type de rassemblement a de quoi décontenancer et il est au minimum difficile de considérer qu’il puisse être apolitique.


    Il est encore plus délicat de comprendre ce que peuvent espérer à court et moyen termes ces Veilleurs dès lors que les lois qu’ils combattent ont été votées. Pour autant, plus de 150 rassemblements importants ont eu lieu en un an, ce qui donne à ce mouvement une consistance réelle. Ils désarçonnent les forces dites de l’ordre, créent un malaise chez ceux qui les surveillent et ont sûrement pour effet de miner un peu plus le moral des CRS et policiers de faction qui s’épuisent à la longue à les voir agir sans que leur attitude ne donne prise à une répression classique.


    Bref, ils sont un élément supplémentaire du vaste puzzle contestataire qui s’assemble en France depuis deux ans et déstabilise sourdement mais sûrement le pouvoir en place.


    Mais ces mouvements sont-ils au fond si originaux ? On peut être frappé en effet par le caractère très provincial des rassemblements organisés par la Manif pour tous qui aligne ses centaines d’autocars à Paris. Dans la capitale en revanche, on l’a bien vu à l’occasion des élections municipales de 2014, l’adhésion aux thèmes de défense de la famille et le rejet des socialistes comme saboteurs du modèle traditionnel de filiation ont été nettement moins forts. La cartographie militante de la Manif pour tous et du Printemps français correspond certes à celle de la bourgeoisie catholique. Mais elle prend aussi racine dans un terreau populaire qui s’étend largement aux régions qui furent les plus réfractaires à la constitution civile du clergé sous la Révolution : Massif central, Alsace, Nord et surtout l’Ouest d’une ligne passant par Caen, Le Mans et Poitiers. En ce sens, la continuité entre la France de 2014 et celle de 1792 est plus grande qu’il n’y paraît.


    Tout cela ne doit pas faire oublier la résistance dite de gauche à laquelle se heurte également le pouvoir « hollandais ». Il est principalement le fait du Parti de gauche, mené par Jean-Luc Mélenchon, ancien sénateur socialiste en rupture de ban. Cette opposition présente toutefois de sérieuses faiblesses.


    D’une part, Mélenchon doit composer avec un parti communiste prompt à la collaboration avec les socialistes notamment au niveau municipal, comme en a témoigné en mars 2014 l’élection parisienne où le Parti de gauche fut abandonné en rase campagne par le PCF qui préféra s’allier avec les socialistes. Le « Front de gauche », nom de l’alliance des deux mouvements, fut même le théâtre d’une cocasse guerre de logos.


    D’autre part, son refus radical de mêler ses forces à tout ce qui de près ou de loin peut ressembler à ses yeux à des initiatives réactionnaires, comme par exemple le mouvement des Bonnets rouges, l’a isolé des autres forces de contestation. En définitive, ses rassemblements sont souvent autant de déceptions. Le 5 mai 2013, Mélenchon appela ainsi à une grande marche « pour la Sixième République et contre la finance » qui ne réunit que 30 à 40 000 participants. Quant à ses scores électoraux, ils ne sont jamais à la hauteur de ses immenses espoirs.


    On peut même parler de stérilisation de l’opposition ou d’un rôle d’idiot utile du pouvoir socialiste, pendant de celui du Front national. Cela étant, la frustration pourrait bien un jour conduire le Parti de gauche ou du moins certains de ses militants à des fraternisations trans-partisanes qu’il n’aurait pas imaginées quelques années plus tôt.


    La pauvreté c’est maintenant !


    Le peuple paupérisé a toujours fourni les gros bataillons des émeutiers, ceux qui ne sont pas au départ canalisés par des organisations établies. Il ne siégeait pas dans les assemblées mais ses soulèvements, en particulier à Paris, faisaient pencher la balance du côté révolutionnaire quand l’Histoire hésitait. Daniel Roche, dans son livre sur la plèbe parisienne au xviiie siècle, estime que deux tiers des salariés de la capitale avaient vu leurs conditions de vie se dégrader dans les années qui ont précédé la révolution30. Cet appauvrissement avait notamment comme conséquence le recours au crédit pour se nourrir auprès de cabaretiers et pour se loger.


    À ces travailleurs précarisés s’ajoutait une masse croissante de gueux et d’indigents qui dépendait du vol ou de la charité pour survivre. Ces classes laborieuses étaient perçues comme dangereuses et le demeurèrent tout au long du xixe siècle, ainsi que Louis Chevalier le nota dans un célèbre ouvrage. Paris accueillait en 1789 de nombreux miséreux ayant fui la crise rurale qui tentaient de survivre par toutes les formes d’expédients possibles.


    C’est principalement contre eux qu’avaient été créées les « Gardes françaises », qui se révélèrent rapidement détestées par la population et incapables de maintenir l’ordre autrement que par des opérations répressives ponctuelles et arbitraires. Le ressentiment et la colère grondaient, la frustration des uns alimentant les craintes des autres.


    Ce phénomène d’appauvrissement, nous le vivons de manière dissimulée aujourd’hui.


    Tout d’abord, la croissance démographique encore tonique que connaît la France ne s’accompagne pas d’une croissance économique suffisamment forte pour que le pouvoir d’achat moyen se maintienne.


    PIB par habitant (parité pouvoir d’achat) ($ international courant), France
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    Source : La banque Mondiale / Perspective Monde, Université de Sherbrooke.


    Ce graphique fort simple tiré des statistiques de la Banque mondiale démontre qu’en réalité le PIB par habitant stagne en France depuis près de neuf ans. Cette situation est évidemment propice à des accès de révolte populaire.


    Mais il y a beaucoup plus grave encore. En 2005, le PIB français en euros courants, c’est-à-dire sans prise en compte de l’inflation, s’élevait à 1 718 milliards. Il a atteint 2 032 milliards en 2012. En 2005, la dette publique de la France atteignait 1 142 milliards d’euros. En 2012, elle touchait les 1 833 milliards et approchait des 2 000 milliards début 2014. Ainsi, alors que le PIB augmentait de 314 milliards, l’endettement gonflait de 991 milliards, démontrant de manière accablante à quel point la situation économique s’est dégradée et comment la croissance résiduelle relève du trompe-l’œil. Elle ne tient plus désormais qu’à une augmentation de la dette. Mis à part tirer des chèques sur l’avenir et endetter sa jeunesse, la France n’est plus bonne à grand-chose aujourd’hui.


    Ce sentiment de précarité et d’appauvrissement est encore plus fort pour tous ceux qui ne sont pas propriétaires de leur logement ou qui n’ont pas la chance d’être hébergés par des bailleurs sociaux.


    Prix réel des logements en France en euros constants, 1965-2012
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    Source : © Olivier Berruyer. www.les-crises.fr.


    Cet intéressant tableau, emprunté au blog d’Olivier Berruyer, démontre éloquemment que la hausse du prix des logements, notamment à Paris, diverge de celle du pouvoir d’achat. Depuis 2001, une véritable rupture s’est produite, particulièrement sensible dans la capitale, qui a rendu l’accession à la propriété très difficile pour tous les Français qui ne disposent pas d’un important pécule de départ.


    La jeunesse, étudiante ou salariée, est la première victime de cette situation au moment même où elle trouve de plus en plus difficilement du travail. La précarité financière et locative d’aujourd’hui rappelle celle qui se développait à la fin de l’Ancien Régime, créant un sentiment de vulnérabilité propre à jeter les Français et notamment les jeunes dans la rue au premier prétexte.


    La manière dont les lycées et collèges de France se sont embrasés en quelques heures, en 2013, au motif qu’une jeune Rom répondant au prénom de Leonarda avait été sortie de son établissement scolaire pour être reconduite à la frontière avec sa famille en dit long sur l’extrême sensibilité avec laquelle le pouvoir devrait traiter le milieu étudiant s’il veut échapper à des dérapages qui lui en coûteraient très vite le peu de tranquillité qui lui reste.


    Notons enfin que la France qui souffre aujourd’hui le plus est celle des villes petites et moyennes de province qui ont moins bien négocié la tertiairisation de l’économie. Elles pourraient être le théâtre de troubles plus diffus et donc plus difficiles à canaliser et réprimer que ceux qui toucheraient les grandes villes.


    Il suffit de constater que, lors des élections municipales de mars 2014, ce sont elles qui ont le plus sanctionné les élus socialistes pour mesurer à quel point le ressentiment y est fort contre les autorités établies.


    Immigrés, clandestins, vrais et faux prolétaires


    Le rôle tenu au moment de la Révolution de 1789 par ce qui était qualifié alors de populace : gueux et indigents en tout genre, souvent réfugiés en ville pour fuir la misère extrême de campagnes où ils peinaient à se nourrir, trouve un lointain prolongement dans l’augmentation spectaculaire ces dernières années du nombre de clandestins que, par nature, les statistiques officielles traduisent mal. Les pauvres bien de chez nous, qualifiés de nouveaux depuis maintenant bientôt trente ans, sont rejoints par un apport des pays du Maghreb et d’Europe de l’Est, avec de temps à autre des arrivées de réfugiés afghans ou d’horizons encore plus lointains.


    Ils dorment à la belle étoile, n’ont pas grand-chose à perdre, n’ont pas de destinations vers lesquelles ils pourraient être expulsés et se moquent donc des mesures de police qui pourraient s’abattre sur eux. Ils sont les premiers utilisateurs des « Restos du cœur » créés par Coluche et autres soupes populaires de la Croix-Rouge et de l’Armée du Salut dont la fréquentation augmente en flèche depuis quelques années. Mais ils n’en sont pas les seuls car la pauvreté frappe de manière de plus en plus large une population aux conditions de vie très précaires. Vingt-huit ans après leur création, les Restos du cœur ont franchi, durant l’hiver 2013, le cap du million de bénéficiaires et des 130 millions de repas distribués. Depuis 2008, ces chiffres sont en hausse de 40 %, concernant souvent des femmes vivant seules avec des enfants.


    Parallèlement, les rues des grandes villes et certaines campagnes voient arriver d’autres nécessiteux, comme on disait autrefois, Roms en provenance de Bulgarie ou de Roumanie qui s’entassent dans des campements, au moins 400 en France, ou se dispersent dans des abris de fortune. Des bandes de jeunes filles et garçons s’égaillent dans les zones touristiques et n’hésitent pas à rudoyer de plus en plus brutalement les étrangers venus découvrir les charmes de la France et qui ainsi repartent avec des souvenirs peu prompts à inciter leurs compatriotes à s’y aventurer.


    La gauche française a longtemps été dans le déni de ces réalités, favorisé par l’interdiction d’établir des statistiques ethniques relatives à la délinquance.


    Manuel Valls, encore ministre de l’Intérieur, eut toutefois le mérite de briser cette langue de bois en déclarant en 2013 que « la proximité des campements provoque de la mendicité et des vols ». L’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP) a pu mesurer les chiffres de la délinquance roumaine, pour la plupart des Roms. 


    Ainsi, alors que les condamnations pour les faits de vol et de recel baissent, la part des ressortissants roumains condamnés était en hausse, selon l’ONDRP. Se fondant sur les données de la police judiciaire, France Inter rapporte qu’en 2011, 20 000 Roumains ont été mis en cause par la police, contre 12 000 en 2009. Un étranger sur dix en France accusé de vols, de cambriolages ou d’escroqueries est un citoyen roumain. Mais une compassion mal placée a longtemps interdit aux nouveaux bien-pensants d’admettre cette réalité.


    « Il faut chercher à les faire retourner d’où ils viennent, en Roumanie ou en Bulgarie et éviter qu’il y en ait qui reviennent ou qui viennent », concéda finalement le 15 avril 2014 le porte-parole du gouvernement Valls, Stéphane Le Foll, lors d’une de ses premières interventions publiques. Soit à peu près ce que disait Nicolas Sarkozy dans un discours à Grenoble le 30 juillet 2010, propos alors largement dénoncés par la gauche. Entre-temps, le problème avait beaucoup empiré…


    Se constitue ainsi une sorte de nouveau « lumpenproletariat » de déracinés et de délinquants qui n’a certes pas d’engagement politique réfléchi mais contribue à la montée des tensions dans la société et pourrait, le jour venu, mêler criminalité et révolte politique ainsi que nombre de mouvements populaires dans l’Histoire ont pu les associer.


    Cette situation a pour effet détestable de rendre plus délicate l’intégration des immigrations plus anciennes dont sont issus près de 12 millions de Français en 2014. Aussi est-il aujourd’hui difficile d’objecter beaucoup d’arguments à Maxime Tandonnet, un des rédacteurs du discours de Grenoble alors qu’il était conseiller de Nicolas Sarkozy, quand il note : « Dans le contexte d’un pays qui compte 3 à 5 millions de chômeurs, il est évident que cette arrivée de population soulève des difficultés qui se traduisent par les phénomènes d’exclusion et de ghettoïsation d’une partie des populations dans les quartiers sensibles et les situations chaotiques qui en découlent et que personne ne veut voir. Franchement, ce n’est pas une affaire idéologique de droite ou de gauche, mais une question de responsabilité et de sens des réalités. (…)


    Le fond du problème, c’est que l’Union européenne a interdit tout contrôle aux frontières entre les États de l’espace Schengen pour créer un espace européen de libre circulation dont les immenses frontières extérieures sont extrêmement difficiles à maîtriser. En outre, sous prétexte d’harmoniser les législations nationales, les autorités de Bruxelles ont empilé au fil des années des normes de droit européen, en matière d’asile, d’immigration familiale, de reconduites à la frontière, qui n’ont fait qu’aggraver l’impuissance des États. L’Europe n’est cependant qu’un aspect du problème, elle n’a jamais obligé par exemple les États à régulariser les migrants entrés ou séjournant en situation illégale, c’est-à-dire en infraction avec la loi, cette pratique étant, au fil des décennies, l’une des causes de la difficulté à maîtriser l’immigration31. »


    La question migratoire attise certes les tensions sociales. Cela étant, dès lors qu’elle a pour effet de fragmenter les couches populaires en communautés qui ne s’interpénètrent pas aisément, elle empêche aussi la formation de coalitions de révoltés susceptibles de porter des coups au système. C’est le rôle in fine conservateur de l’immigration, autrefois dénoncé par les communistes avant qu’ils ne voient dans ces milieux, logés dans le parc social des municipalités qu’ils dirigent, une réserve électorale bien appréciable.


    Toujours est-il que le climat social s’appesantit de tous ces phénomènes.


    Le discrédit personnel du roi


    Les deux premières années du règne de François XVI font également penser au discrédit personnel, à la perte de légitimité, qui caractérisaient la monarchie en perdition. Deux événements principaux ont contribué à ternir gravement la réputation de roitelet de l’Élysée.


    D’une part, le scandale Cahuzac où l’on vit un ministre du Budget, personnage essentiel du régime, convaincu de fraudes en tout genre alors qu’il prenait la pose orgueilleusement, quelques semaines plus tôt, lors d’un colloque contre l’évasion fiscale.


    Malgré toutes les tentatives pour étouffer l’affaire, la démission de Cahuzac vint clore temporairement un terrible épisode où le gouvernement perdit toute crédibilité. Pour tenter d’éteindre l’incendie, François Hollande décida dans la panique une opération de grand nettoyage qui contribua surtout à jeter le trouble dans l’opinion.


    Les membres du gouvernement, les parlementaires, les membres du Conseil constitutionnel, les principaux responsables des exécutifs locaux, les membres des autorités administratives indépendantes, les collaborateurs des cabinets ministériels et du président de la République, les titulaires d’emploi nommés en Conseil des ministres et les responsables des principales entreprises publiques ( ouf ! ) devront désormais transmettre à une nouvelle Haute autorité une déclaration de patrimoine, une déclaration d’intérêts ainsi qu’une déclaration sur l’honneur de l’exhaustivité et de la véracité des informations transmises.


    Les déclarations des membres du gouvernement, des parlementaires et des principaux responsables d’exécutifs locaux furent rendues publiques en avril 2013.


    La France goguenarde put ainsi apprendre que nombre de ses ministres étaient de pauvres hères tant les sommes déclarées, notamment les placements financiers et dépôts en comptes courants, étaient faibles pour certains d’entre eux.


    Lorsque Manuel Valls fut nommé à Matignon, Le Canard enchaîné prit ainsi un malin plaisir à rappeler que cet économiquement faible n’avait pas réussi, dans toute sa vie d’élu ou collaborateur d’élu, alors pourtant qu’il avait travaillé dès l’âge de 19 ans, à amasser une épargne financière de plus de 1 000 euros !


    L’opération « mains propres » tourna à l’éclat de rire et le pays tout entier se mit à suspecter que, via leurs familles ou amis, les éminences républicaines avaient sciemment dissimulé à la « Haute autorité » l’essentiel de leur patrimoine sans songer un instant qu’un jour le terrible Cahuzac contraindrait le président de la République à exiger la publication de ces chiffres. Du reste, le scandale qui frappa Yamina Benguigui, ministre de la Francophonie à qui il fut reproché d’avoir dissimulé 430 000 euros en Belgique confirma, en mars 2014, que les roches abritaient des anguilles. La méfiance et même le mépris que le peuple nourrit pour ses élus n’en fut qu’accentué, ce qui est, à toutes les époques, propice aux rébellions.


    D’autre part, les relations extra-concubinales du président, photographié à scooter début 2014 alors qu’il jouait au joli cœur dans le 8e arrondissement de Paris, ont également retiré au chef de l’État le peu de componction et de dignité dont on pouvait encore le créditer. Il flotte depuis lors comme un parfum de ridicule sur l’Élysée qui contribue à désinhiber tous ceux qui contestent radicalement la présidence. Ce n’est certainement pas bon pour sa pérennité dans l’emploi…


    Plutôt que dans le règne austère de Louis XVI, c’est d’abord dans celui de Louis XV et des galipettes du Parc-aux-Cerfs, domaine versaillais dédié aux plaisirs royaux, ébats complaisamment orchestrés par une amante délaissée mais redoutablement intelligente, la Pompadour, qu’il faut trouver les références à un pouvoir ainsi moqué. On aurait tort de sous-estimer le discrédit que ces épisodes occasionnent car ils sont la preuve que le souverain ment.


    Quand Louis XV mourut, il y eut des scènes de liesse dans les rues de Paris et sa célèbre formule : « Après moi le déluge » parut tout à fait prémonitoire quand son successeur fut emporté par la révolution. La perte de respect pour la fonction royale sous Louis XV eut un rôle considérable dans l’atteinte qui fut portée, moins de vingt ans plus tard, à Louis XVI et sa famille.


    L’épisode cocasse des escapades motorisées du président de 2014, gratifié du doux sobriquet de « Zizi rider », doit d’autant moins être pris à la légère que ses relations avec son ancienne concubine, Valérie Trierweiler, installée à l’Élysée et ayant ses aises dans les ors et palais de la République, avaient déjà comme un parfum d’Ancien Régime.


    Le fait qu’aussitôt répudiée elle se réfugie au pavillon de la Lanterne, autre appendice du domaine du château de Versailles mis à la disposition du président, a beaucoup agité la presse dite féminine et les salons de coiffure.


    Les conditions mêmes de son éviction, annoncée à la télévision par un François Hollande aussi froid qu’une carpe, choquèrent les Françaises et quelques Français qui trouvèrent qu’une présidentielle compagne méritait mieux qu’un traitement d’employée congédiée.


    N’oublions pas qu’au moment où éclata la révolution de 1789, alors qu’aujourd’hui les historiens débattent des conditions économiques et politiques qui permirent cette issue fatale pour la monarchie, c’est plutôt l’affaire dite du collier de la reine qui venait à l’esprit des contemporains comme origine directe du divorce entre le roi et l’opinion publique. Ce scandale énorme, alors que Marie-Antoinette n’était absolument pour rien dans une escroquerie qui toucha avant tout le cardinal de Rohan, fut considéré par Goethe dans sa correspondance comme une « intrigue qui détruisit la dignité royale (...) l’histoire du collier forme la préface immédiate de la Révolution. Elle en est le fondement… »


    En réalité, c’est moins cette mystification elle-même que le jugement prononcé par le parlement de Paris qui atteignit la royauté. Au lendemain du verdict qui acquittait le cardinal de Rohan car celui-ci parut davantage victime que coupable, Fréteau de Saint-Just, magistrat, s’exclama : « Un cardinal escroc, la reine impliquée dans une affaire de faux ! Que de fange sur la crosse et le sceptre ! Quel triomphe pour les idées de liberté ! »


    On se demande bien en quoi il s’agissait de victoire de la liberté. Si le scandale était perçu comme tel, c’est surtout qu’il avait libéré une parole violemment hostile au monarque et à sa femme, pourtant totalement étrangers à cette rocambolesque histoire qui mêla le mage Cagliostro, des femmes de petite vertu, des faussaires et des imitateurs pour tromper un ecclésiastique qui avait cru de bonne foi acheter pour le compte de la reine le plus beau des colliers fabriqué depuis des décennies par la haute joaillerie européenne. Que de miel pour les romanciers et les cinéastes dans les siècles qui suivirent !


    Rien n’est tout à fait juste dans le destin des hommes et l’opprobre qui commença à s’abattre sur Marie-Antoinette, qui ne la méritait pas, reflétait en réalité la montée du ressentiment populaire contre la monarchie.


    Ce n’est donc pas l’affaire du collier de la reine qui provoqua la révolution, ce sont les prémices de cette dernière qui suscitèrent un scandale que cette risible escroquerie ne justifiait pas mais qui, en retour, précipita le discrédit de la royauté.


    Dès lors, les pamphlets se multiplièrent contre la « reine scélérate », l’« architigresse d’Autriche », traitée de prostituée, de femme incestueuse, de nymphomane, de monstre. Quoi qu’elle ait fait ou dit, Marie-Antoinette était présumée coupable par une majorité de l’opinion.


    Un climat de suspicion et d’aigreur


    Un autre élément d’un tableau pré-révolutionnaire contemporain sous François XVI est l’atmosphère de défiance à l’égard d’un pouvoir suspecté de malmener les libertés individuelles et la vie privée. La révélation des écoutes téléphoniques qui, pendant un an, ont été faites sur une ligne utilisée sous un faux nom par Nicolas Sarkozy, ancien président, a montré à tout un chacun que la République avait de très grandes oreilles. On apprit ainsi que des juges d’instruction peuvent considérer comme légitime de faire espionner pendant des temps très longs les conversations de ceux qu’ils soupçonnent de délits remontant à plusieurs années et où il n’est pourtant pas question de crime de sang.


    Ceci jeta une lumière crue sur une disposition votée à la va-vite par le parlement, en 2013, qui facilite les écoutes téléphoniques pour les simples suspicions de fraude fiscale, un comportement certes répréhensible mais dont on a sans doute trop légèrement estimé qu’il justifiait qu’on porte, pour le combattre, une grave atteinte aux libertés individuelles. Bernard Cazeneuve, alors ministre du Budget et successeur du fameux Cahuzac se vanta de « renforcer les peines de prison pour les cas qui relèvent de la grande délinquance financière. Pour dénicher les fraudeurs, il pourra y avoir des écoutes, il pourra y avoir des infiltrations. » Quasiment une lutte contre le grand banditisme… Il est certain qu’un climat de suspicion, de jalousie et d’aigreur est propice à l’éclosion des mauvais sentiments qui accompagnent forcément les épisodes violents en politique.


    Il faut se souvenir que, notamment depuis Louis XV, la royauté était accusée d’entretenir un réseau d’espions et d’informateurs dont nul ne pouvait se protéger entièrement. Stéphane Genêt, dans un ouvrage consacré aux « espions des lumières32 » a décrit ce monde interlope qui alimentait les fantasmes. La figure restée la plus célèbre fut celle du chevalier d’Éon, extravagant personnage qui vécut quarante-neuf ans habillé en homme et trente-trois ans en femme, lequel fut impliqué dans d’innombrables querelles et manœuvres dont la plus importante concernait un plan secret d’invasion de l’Angleterre, pays où il termina ses jours dans la misère et où il est enterré au cimetière de la paroisse Saint-Pancrace, dans le comté de… Middlesex ! Il n’était pas encore question de théorie du genre mais l’on se distrayait bien à l’époque.


    Le climat est toujours pesant au moment où éclatent les troubles dans des pays minés par la crise.


    Parallèlement, le pouvoir a attisé, ces dernières années, un sentiment antilibéral et hostile aux riches qui a toujours eu cours dans les fantasmes populaires. En France, l’incompréhension des mécanismes de marché est grande. On leur attribue tous les maux sans concevoir en même temps que, par la modernisation permanente des structures économiques qu’ils imposent, ils concourent de manière déterminante au maintien du pouvoir d’achat grâce à la baisse des prix. Les Français se félicitent qu’un quatrième opérateur, Free, soit entré sur le marché des télécommunications mais ont du mal à considérer que plus de concurrence peut être bénéfique dans d’autres secteurs.


    Dans la décennie qui précéda la révolution de 1789, l’idée qu’un pacte de famine liait les possédants et qu’il fallait que l’État, se comportant en père protecteur et tutélaire, impose des prix bas aux approvisionnements alimentaires, notamment au pain, triompha peu à peu dans l’opinion publique. C’est ce sentiment dominant qui conduisit les révolutionnaires à imposer, quatre ans plus tard, la loi dite du maximum qui fixait une limite au prix des céréales. Cette politique fut naturellement un fiasco, encourageant le marché noir, dissuadant la production en France et empêchant parfois les importations dans les régions où, de toute façon, les récoltes étaient depuis toujours très insuffisantes.


    Les choses ont-elles vraiment changé quand, à la tribune du Bourget en 2011, François Hollande s’en prend à l’odieuse « finance », figure accusée de tous les maux ? Il joue sciemment d’un sentiment populaire puisant aux mêmes sources. Et la seule mesure vraiment populaire qu’il ait prise, durant les deux premières années de son mandat, fut la décision de taxer les revenus de plus d’un million d’euros au taux de 75 %, mesure qui fut engloutie par les sables mouvants de l’inconstitutionnalité et de l’inapplicabilité dès lors qu’il est aisé pour les « riches » financiers, industriels, acteurs ou footballeurs de quitter la France ainsi que l’expatriation de Gérard Depardieu le démontra.


    De même, lorsque Cécile Duflot, ministre écologiste du Logement, promeut des textes faisant du bailleur un suspect, elle entretient un climat de haine de classes sans du reste que lesdites classes aient une réalité bien démontrée. Le retraité qui met en location un appartement pour améliorer son niveau de vie est la vraie victime de lois qui vont protéger à l’excès des locataires mauvais payeurs ou multiplier inutilement la paperasse qui accompagne l’établissement de baux.


    En attendant, le ressentiment et la jalousie, puissants moteurs de la vindicte populaire, peuvent prospérer à bas bruit dans l’opinion publique. Ils furent les aiguillons de la mise en place de la Terreur, en 1793, qui servit souvent de couverture à des vendettas familiales et personnelles.


    L’historien américain Martin Lyons l’a montré en étudiant avec précision le cas de Vadier, notable ariégeois qui profita du chaos pour se débarrasser de vieux ennemis locaux en utilisant son prestige de député de la convention et de membre influent du gouvernement33.


    Mais le propre des règlements de compte est qu’ils en appellent d’autres et créent une situation de peur généralisée et d’instabilité radicale où plus personne ne sait qui va finir par l’emporter. Après les Girondins, les fédéralistes, les Hebertistes, les partisans de Jacques Roux et les Dantoniens, tous pouvaient s’estimer menacés.


    C’est cette incertitude qui conduisit une majorité de membres du Comité de sûreté générale et de députés montagnards à se retourner contre Robespierre et ses plus fidèles partisans dans un des épisodes les plus sanglants et les plus romanesques de l’histoire de France. Si les Robespierristes furent terrassés et si la Commune de Paris ne put les protéger, c’est parce que leur sauvetage eût prolongé une situation de trouble et de confusion purement et simplement invivable pour les députés qui avaient eu la chance d’échapper aux charrettes de condamnés. Il faut bien qu’à un moment le calme revienne et c’est de ce besoin de retour à l’ordre qu’après d’autres vicissitudes surgit quelques années plus tard la dictature napoléonienne.


    Bref, la haine de classe n’est fondatrice d’aucun ordre social.


    Le détonateur européen


    Comme en 1870, en 1940 et en 1958, c’est plutôt du fait de pressions extérieures que l’emballement final risque de se produire. Le système politique légué par de Gaulle rend en effet difficile le renversement du gouvernement par les assemblées.


    Dès lors pourtant que la Commission européenne exigera des réductions réelles de dépenses, par exemple sous forme de report de l’âge de départ à la retraite, de réforme du droit du travail vers davantage de flexibilité, de baisse du nombre de fonctionnaires et, pourquoi pas, des traitements de ceux qui conserveront leurs emplois, ou encore de diminution rapide du nombre d’échelons dans l’administration territoriale, le pouvoir « hollandais » devra s’en prendre à ses plus fidèles soutiens. Et, dans un climat de mécontentement général et exacerbé, la jonction d’opposants de tous types pourrait avoir lieu pour n’importe quel prétexte.


    François Hollande tentera certes jusqu’au bout de négocier, différer, éluder en espérant qu’une reprise économique miraculeuse le dispensera d’affronter cette ultime épreuve. Toute la filouterie de notre Moi-Président repose en effet sur la peur qu’un conflit avec la France inspire aux eurocrates.


    Bien au chaud dans leurs cossues maisons de la banlieue bruxelloise ou francfortoise, ces privilégiés n’ont certes pas envie de découvrir les délices de la précarité. C’est pourtant ce qui se passerait si l’Union européenne venait à sombrer. Ils feront donc, espère Hollande, semblant de croire le plus longtemps possible aux efforts français et, la mort dans l’âme, se débrouilleront un jour ou l’autre pour racheter nos dettes si la situation devient ingérable.


    C’est ce pari qui a conduit le président français depuis son élection à tergiverser, faire mine de réformer l’État d’ex-providence tout en évitant de froisser les corporations susceptibles d’immédiatement se braquer. Il s’en est pris plutôt aux faibles ou à ceux qui ne peuvent voir immédiatement les effets de sa politique.


    Il a ainsi réduit le plus discrètement possible les avantages fiscaux des familles nombreuses en espérant que le différé entre l’arrivée des feuilles d’impôt et l’annonce de la décision calme le jeu et les conduise à l’apathie. Et il a brandi ces quelques efforts à Bruxelles pour dire que la France changeait avec courage. Cette méthode, nous l’avons abondamment décrite dans le livre que nous avons publié en 2013, L’Enfumeur. Elle fonctionne un temps, puis cesse de duper ses victimes.


    Nos analyses et prévisions ont été en tous points confirmées depuis. Il suffit d’observer la manière dont Manuel Valls, en avril 2014, a décidé de maintenir le gel du point d’indice des fonctionnaires et des retraites pour mesurer que la méthode suivie consiste toujours à rogner plutôt qu’à réformer. Mais quand ça rogne, ça grogne… Et les résultats tardent à venir car tout est toujours fait a minima. La paralysie qui frappa jadis l’Ancien Régime est tout à fait observable aujourd’hui.


    Pourtant, si François Hollande n’engage jamais les réformes nécessaires, la crédibilité de l’Union européenne tout entière sera minée et les taux d’intérêt remonteront fortement, pour la France à coup sûr et peut-être aussi pour l’Allemagne, ce qui n’échappe pas à ses dirigeants. Mais, si le président français les engageait, même à demi, c’est le taux de change de l’euro qui repartirait à la hausse et rendrait les efforts français inutiles ! Le nœud coulant ne se desserre en rien…


    Sur le plan politique, ses soutiens au parlement pourraient alors lui faire défaut. Après le départ des écologistes du gouvernement et l’arrivée de Manuel Valls à Matignon en avril 2014, la majorité dont dispose le gouvernement à l’Assemblée nationale est ténue.


    La soi-disant aile gauche du parti socialiste, qui comprend désormais une bonne centaine de membres, risque de lui mener la vie dure et il n’est pas impossible que le gouvernement en soit réduit à utiliser l’article 49-3 de la Constitution pour faire adopter ses lois, dès qu’il s’agira de réduire même timidement la voilure du navire bureaucratique sur lequel vogue la « Chose ».


    Déjà, le 8 avril 2014, 11 députés socialistes firent défaut à Manuel Valls en s’abstenant de voter la confiance. Trois semaines plus tard, ce sont 41 élus du PS qui choisirent de s’abstenir plutôt que de voter le pacte de responsabilité proposé par le gouvernement. Un pôle de résistance s’organise autour des partisans de Martine Aubry, maire de Lille battue par Hollande lors des primaires socialistes de 2011 et soi-disant tenante d’une ligne plus à gauche. Si, à un moment quelconque, il apparaît à ces élus qu’une révolte en bonne et due forme contre le gouvernement est leur seule chance de rester populaire auprès de leur électorat, la tentation de la censure risque singulièrement d’augmenter.


    En apparence, la situation est plutôt simple : au cas où le gouvernement Valls n’obtiendrait aucun résultat probant, en clair si la croissance ne redémarre pas avant le printemps 2015, il ne pourra plus obtenir de soutien solide parmi les parlementaires. Il lui sera impossible d’exiger des efforts supplémentaires aux Français. Le blocage total, prélude à des troubles, se nouerait. Une troïka d’envoyés du FMI, de la Commission européenne et de la Banque mondiale qui viendrait à Paris pour exiger l’approfondissement des mesures d’austérité serait à coup sûr accueillie brutalement et pourrait même craindre pour son intégrité physique.


    Le très lointain souvenir du manifeste de Brunswick, censément rédigé à Coblence le 25 juillet 1792 par le chef de l’armée autrichienne mais probablement par les milieux émigrés, qui promettait aux Parisiens les pires sévices s’ils s’en prenaient au roi, pourrait réchauffer le cerveau reptilien du peuple. A contrario, il se trouvera forcément des factions prêtes à applaudir la discipline venue de l’étranger. Elles plaideront pour que la France plie, résurgence de l’esprit d’un Louis XVI aux abois qui, en 1792, attisait la tension avec l’Autriche en espérant que la guerre et la défaite terrasseraient la révolution ou des calculs des tristes sires qui, comme Laval, souhaitaient la victoire de l’Allemagne au cours de la Seconde Guerre mondiale.


    Tant que les règles actuelles de fonctionnement de l’Euroland ne seront pas modifiées, il n’y aura pas de rebond économique. Or, les Allemands ont les moyens financiers et politiques de faire pression sur les institutions communes afin qu’elles ne prennent aucune décision qui pourrait mettre en péril leur épargne et l’euro, monnaie dans laquelle elle est libellée. Pour l’heure, la situation économique de l’Europe ne leur porte que peu préjudice, leur commerce extérieur est florissant, largement à nos dépens, même s’ils commencent à ressentir un peu la morsure de la concurrence japonaise dopée par la baisse du yen.


    Pourtant, s’ils souhaitent la conservation des institutions européennes actuelles, que ce soit par un recours plus important à la création monétaire ou par la prise à son compte d’une partie de la dette des pays du Sud, les Allemands seront de toute manière mis à contribution. Quand la France s’enrhume, l’Europe éternue, disait-on autrefois. Mais elle n’est pas la seule à pouvoir tomber malade. Les émeutes de plus en plus dures qui ont eu lieu en Italie, en particulier les scènes de guérilla urbaine à Rome le 12 avril 2014, démontrent bien que la situation française n’est pas isolée du reste de l’Europe. L’Allemagne risque d’avoir à user beaucoup de mouchoirs.


    À défaut de dénouement miraculeux, la seule solution politique et le seul espoir de François Hollande d’être un jour réélu sera de dissoudre l’Assemblée nationale en laissant faire le sale travail à la droite. Mais, instruit de l’exemple de la rouerie mitterrandienne, il est possible que le Premier ministre de cohabitation désigné à l’issue des élections fasse tout pour provoquer, avant d’être à son tour impopulaire, le président à l’affrontement. Car abolir les 35 heures, repousser l’âge de départ à la retraite ou réduire les droits des fonctionnaires avec un président en embuscade serait hautement périlleux. Surtout si, concomitamment, la question de la surévaluation de l’euro n’est pas réglée.


    Il se pourrait même que les partis d’opposition – nul n’est à l’abri d’un peu de clairvoyance – refusent de constituer un gouvernement et en appellent au préalable à la démission du président afin que la situation soit clarifiée. Les affrontements, luttes de factions et autres manœuvres pourront se donner libre cours, dans une configuration semblable à celle que connut la France à l’orée des périodes de grands troubles, le tout face à des partenaires européens qui ne resteront pas longtemps à l’abri de la contamination française.


    Hollande démission !


    Une véritable dynamique insurrectionnelle ne pourrait toutefois apparaître que dans la fédération ou au moins l’action concomitante des différentes oppositions au gouvernement. Pour l’heure, le seul dénominateur commun de cette contestation est la demande de démission de François Hollande. C’est le socle minimum à partir duquel Mélenchoniens, Printemps français, Manif pour tous, cégétistes, Bonnets rouges, petits patrons ulcérés, chauffeurs de taxi, travailleurs licenciés, lycéens en prurit adolescents, etc. pourraient s’unir.


    Telle est la dynamique des révolutions : la coalition de groupes hétérogènes soudés par leur seule envie d’abattre le pouvoir en place ne permet pas, quand ils y parviennent, au système de se stabiliser puisque précisément ces factions n’étaient d’accord sur rien d’autre que le renvoi des anciens chefs.


    On a vu récemment, au moment des « printemps arabes », comment un slogan ultra-rudimentaire comme « Dégage ! » est à même de rassembler des opposants.


    François Hollande, qui a de l’intuition et de la ruse à défaut d’avoir du courage, le sent bien puisque la police réserve depuis plus d’un an un traitement tout à fait particulier à un agitateur encore assez isolé, David Van Hemelryck, dont le projet politique tient justement en ces seuls deux mots : « Hollande démission ! »


    Arrêté sans motif réel des dizaines de fois, il persiste néanmoins à promener ses ballons dirigeables, banderoles et tee-shirts dans toute la France et jusqu’aux États-Unis lors d’une visite présidentielle officielle. Pour l’heure, son action est marginale mais le ferment est présent.


    Car, en empêchant le retour à la stabilité politique, même si l’opinion prend peur face à une contestation qui dégénérerait, la crise financière sera le facteur principal d’entretien du désordre. En retour, l’effet « boule de neige » de la crise politique créerait une incertitude qui aurait forcément des conséquences sur les taux d’intérêt, la confiance des agents économiques, la demande des consommateurs et l’épargne des ménages, etc.


    Le doute commence d’ailleurs à étreindre de plus en plus clairement François Hollande puisque, dans une déclaration étrange du 18 avril 2014, il est allé jusqu’à avouer qu’il ne se représentera pas si le chômage ne baisse pas avant 2017, formule maladroite qui pourrait presque inciter les chefs d’entreprise qui lui sont hostiles, c’est-à-dire la quasi-totalité d’entre eux, à limiter les embauches.


    L’exemple de la révolution de 1789 est là pour montrer comment et à quelle surprenante vitesse les dérapages vers l’autoritarisme, l’arbitraire et le chaos se produisent. La valse-hésitation de Louis XVI sur la conduite à tenir : collaboration avec les députés, conflit par le veto ou fuite hors de France, lui a coûté son trône et sa tête. Peu après, les rivalités d’intérêt et d’ambition entre révolutionnaires ont vite cédé la place à la peur panique. C’est pour prendre les devants sur leurs ex-amis devenus adversaires puis ennemis que les Robespierristes firent périr les Dantoniens. C’est pour les mêmes motifs que, quelques mois plus tard, les Thermidoriens envoyèrent vers l’échafaud les partisans de Robespierre et Saint-Just.


    Il n’y a plus ni rime ni raison quand la terreur gouverne les esprits. Ces luttes intestines perduraient car la question de la crise financière et les menaces aux frontières entretenaient en permanence les rivalités au sujet de la conduite à tenir. Nous n’en sommes heureusement pas là mais, dans la France de 2014, les éléments d’une crise de régime se mettent peu à peu en place.


    Tous convergent vers l’efficacité ou l’inefficacité de la politique menée à Francfort et Bruxelles. Or, on l’a vu, le vice de construction de l’Euroland rend peu probable le retour de la croissance dans les pays d’Europe qui ont accumulé un handicap de compétitivité trop important ces dix dernières années.


    Il suffirait que l’activité internationale replonge pour une raison quelconque : crise entre la Chine et Taïwan, guerre en Ukraine, lassitude des milieux financiers devant l’incontrôlable déficit budgétaire américain, troubles liés au ralentissement économique en Chine, résurgence du conflit entre l’Inde et le Pakistan, expansionnisme russe en Asie centrale, etc. et la stagnation dans laquelle se débat l’Europe redeviendrait récession.


    Pourtant, le pire n’est jamais sûr.


    À ceux qui voudraient éviter une révolution et ses conséquences imprévisibles, la voie de la réforme profonde, que nous nommerons l’« Antichose », est étroite mais elle n’est pas encore fermée. Les deux mâchoires qui se referment sur la France pourraient être écartées en même temps à l’occasion par exemple d’élections présidentielle et législative anticipées. Il faudrait desserrer l’étau européen en même temps que réduire puis éliminer la « Chose » et ses excroissances et démembrements.


    Personne n’imagine que ce sera aisé. Puisque le mal est lové au cœur de la République et du système politique, l’entreprise peut même sembler impossible : comment demander aux politiciens professionnels, par exemple, de se faire hara-kiri en diminuant drastiquement leur nombre et leurs privilèges ? Cette réforme radicale de la France est de celles qu’une société n’accomplit qu’une ou deux fois par siècle. Elle impliquerait de donner à la France un élan et d’assumer une prise de risque au moins analogues à ceux de 1958. Elle passerait par le rétablissement du lien direct entre le pouvoir central et le peuple, seul antidote au mal qui ronge la France depuis deux siècles, isolant les dirigeants du reste de la population et les circonscrivant à une relation stérile avec des corporations réactionnaires.
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    Chapitre 8


    De Gaulle bis


    La nouvelle bataille de France


    François Hollande comme Nicolas Sarkozy ont eu, au lendemain de leur élection, le même réflexe avec aussi peu de résultats l’un que l’autre : faire immédiatement « le voyage de Berlin ».


    Souligner l’importance du lien particulier entre la France et l’Allemagne est logique. Prendre la mesure du fait que l’avenir de nos deux pays est commun est une nécessité. Cela étant, il ne faut pas négliger qu’il existe en Allemagne une tentation septentrionale, tournée vers la « Mitteleuropa », la Russie et, plus loin encore, l’Asie en développement rapide.


    Donner l’impression de se précipiter, d’aller à Canossa, de chercher l’adoubement rigoriste et l’onction européenne en rendant immédiatement visite au chancelier allemand est une erreur psychologique et politique.


    Cela nous conduit également à négliger l’importance de notre relation avec l’Angleterre, les pays latins ou ceux du Maghreb par exemple.


    L’Allemagne, dès lors qu’elle tire parti de la donne européenne actuelle, a au moins autant à perdre que la France d’un naufrage de l’Union. Tant que ses dirigeants et, en définitive, sa population ne seront pas persuadés que la situation créée en 1999 est insupportable pour la France, il sera très difficile de leur faire entendre raison.


    On n’échappera donc pas à une crise diplomatique européenne dont l’issue sera incertaine mais qui pourra d’autant mieux être surmontée que le gouvernement français saura où il veut aller.


    La meilleure référence historique, dans ces conditions, est celle des réformes mises en place par Charles de Gaulle en 1958, à la fois libérales au plan économique et restauratrices de l’autorité de l’État au plan politique. On oublie en effet trop souvent, car il fut masqué par l’établissement de la Cinquième République et la résolution du conflit algérien, que le plan Pinay-Rueff réussit à faire entrer pleinement la France dans la Communauté européenne, non sans avoir pris au préalable la précaution de dévaluer le franc de 17,5 %, de lancer un grand emprunt indexé sur l’or et d’entreprendre des réformes structurelles.


    Le nouvel élan européen fut trouvé dans le même mouvement qui permit à la France de se réformer, l’un facilitant l’autre. Le principe du retour à l’équilibre budgétaire fut solennellement affirmé ainsi que la volonté de stabiliser le cours du franc après son ajustement face au dollar et à l’or.


    Malgré les remous et les menaces de démission de Pinay lui-même qui n’était qu’à moitié convaincu par le plan qu’il était censé défendre, de Gaulle tint bon. Le plan avait trouvé le bon « mix » entre rigueur et pragmatisme. Il augmentait certains impôts, baissait les dépenses de l’État et se donnait une marge de manœuvre appréciable grâce à la dévaluation traçant une voie à suivre pour la France d’aujourd’hui.


    Avant de se lancer dans de périlleuses comparaisons historiques, il faut avoir à l’esprit que la situation de l’économie française est de nos jours bien plus dégradée qu’en 1958. Tout d’abord, la croissance tendancielle de l’économie sur les dix dernières années est nettement moindre (une quasi-stagnation contre une hausse annuelle d’environ 4 %). Ensuite, le niveau de la dette publique et du déficit est considérablement plus élevé. Enfin, nos engagements européens contraignent bien davantage notre capacité à décider unilatéralement de notre politique financière et de change.


    Aussi, face aux graves difficultés des temps présents, n’avons-nous guère le choix que celui d’une audace bien plus grande encore qu’en 1958 et qui seule pourrait éviter à la France d’entrer dans une crise au retentissement historique. Quelles pourraient être les grandes lignes de cet effort de redressement ?


    Un euro, un dollar, six yuans


    La priorité absolue de tout pouvoir réformateur français devrait être de desserrer le nœud coulant de l’euro et en particulier sa surévaluation manifeste pour le rétablissement de notre compétitivité. Pour cela, il faut que la Banque centrale européenne annonce un objectif de taux de change de 1 euro pour 1 dollar et 6 yuans au maximum. Elle s’engagerait à racheter tout dollar ou yuan qui lui serait présenté à ces taux et créerait la quantité d’euros nécessaire pour le faire. Elle vendrait tout dollar en sa possession à ce même taux.


    La masse monétaire en dollars et yuans ainsi récupérée et la masse d’euros créée pourraient être en partie neutralisées et en partie affectées au financement d’infrastructures destinées à assurer l’indépendance énergétique de l’Euroland.


    L’inconvénient principal et immédiat de la baisse du taux de change de l’euro par rapport au niveau moyen ces deux dernières années (environ 1,35 dollar et 8,2 yuans) est en effet un renchérissement des matières premières importées et en particulier de l’énergie.


    Cela étant, une part importante du prix de l’énergie pour les entreprises et plus encore pour les particuliers est constituée de taxes dont le taux pourrait être baissé sachant que, parallèlement, des économies budgétaires seront faites et que, surtout, la relance de l’activité grâce à la baisse du taux de change augmentera les recettes fiscales.


    La situation sera transitoirement délicate mais il faut garder à l’esprit qu’elle serait beaucoup moins périlleuse, à moyen et long termes, que la perpétuation de la surévaluation actuelle de l’euro qui nous ruine peu à peu. Si les Allemands et, sous leur influence, la Banque centrale européenne refusent de modifier la politique de change de l’Union, il n’y aura alors qu’une solution : la quitter, au moins temporairement.


    Il est en effet des bras de fer qu’on ne peut indéfiniment repousser. Mieux vaut affronter immédiatement les périls de ce choix vital que dépérir à petit feu. Naturellement, ceci ne peut se faire qu’en ayant clairement annoncé aux Français les conséquences de cette décision et nous verrons plus loin dans quelles conditions le faire.


    Cette issue est juridiquement possible au regard de nos engagements internationaux car le peuple ne saurait aliéner définitivement sa souveraineté. L’article 50 du traité de Lisbonne le permet : « Tout État membre peut décider, conformément à ses règles constitutionnelles, de se retirer de l’Union. »


    Dans sa décision récente relative au traité budgétaire européen, le Conseil constitutionnel a clairement dit qu’il n’était pas besoin de modifier la Constitution pour le ratifier car ses dispositions n’avaient pas pour effet de priver la France de son ultime souveraineté en matière budgétaire et financière. Ce serait un acte lourd de conséquences mais rien dans le droit européen ou national ne peut radicalement l’empêcher et, de toute manière, ce n’est que bon sens car le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes est inaliénable et sacré. En aucune manière une administration d’expatriés installés à Bruxelles ne saurait empêcher les Français de décider des conditions fondamentales de leur avenir.


    Une telle option nécessiterait bien sûr la mise en place de nombreux mécanismes de sauvegarde pour les secteurs directement touchés par la fin des aides communautaires et la hausse du prix d’importations incompressibles. Elle nécessiterait également la remise en vigueur d’un régime de contrôle des changes car la dévaluation de facto qui accompagnerait la réintroduction du franc serait considérable et aurait des conséquences en partie imprévisibles. Mais, là encore, c’est cela ou la mort lente.


    Qu’on se rassure toutefois, tout est question d’intime conviction chez nos partenaires. Cette perspective, si elle est sérieusement prise en considération par l’Allemagne, devrait la conduire à adhérer à l’objectif de baisse rapide du taux de change de l’euro comme le gouvernement Abe, au Japon, a mis fin à une surévaluation délétère du yen qui durait depuis vingt ans.


    Si nos partenaires acceptaient cette réorientation de la politique financière et monétaire européenne, un obstacle au redressement serait en partie levé. Car de nombreuses entreprises françaises, notamment des PME qui sont les principaux employeurs de main-d’œuvre peu et moyennement qualifiée, sentiront rapidement l’atténuation de la concurrence étrangère. Mais ne nous faisons aucune illusion, ce ne sera qu’une étape dans l’effort à accomplir. Ne fût-ce que parce que, vis-à-vis des entreprises de la zone euro, les coûts relatifs n’auront pas changé. Il faudra donc les maîtriser avec d’autant plus de rigueur que les importations incompressibles auront été renchéries.


    Enfin, dans l’hypothèse, qu’on ne peut écarter, où la France ne parviendrait pas à convaincre ses partenaires de réorienter la gestion de l’euro, l’approfondissement des difficultés économiques et la montée des tensions sociales finiraient de toute façon par avoir raison de la construction européenne.


    L’euro est atteint d’une gangrène. Si l’on ne traite pas cette maladie, c’est l’Union européenne qui explosera. Plus on attend de le faire, plus le mal s’étend et s’aggrave et la probabilité d’un effondrement final augmente.


    Une discipline de fer


    La grande difficulté politique dans laquelle se débat la France est que l’offre partisane sur ces sujets ne fournit jamais au mieux que la moitié de la solution.


    En d’autres termes, les partis qui sont favorables à une politique plus indépendante vis-à-vis de l’Union et qui adhèrent à la perspective de prendre le risque d’en sortir sont également ceux qui ne veulent le faire que pour permettre à la « Chose » de se perpétuer. Ils refusent, au nom de dogmes d’extrême droite ou d’extrême gauche, souvent sous l’influence des nombreux fonctionnaires qui les composent, les réformes profondes que la France a de toutes les façons besoin de mener, avec ou sans l’Europe.


    La réalité est que la marge de manœuvre, la bouffée d’oxygène que nous retrouverons en voyant baisser le taux de change de l’euro ou en le quittant, ne doit pas être gaspillée à tenter de maintenir en vie le moribond système corporatiste français. Elle ne peut servir au contraire qu’à circonvenir la « Chose ».


    Il est évident que le secteur public français doit être guéri de son obésité. Cela implique le retour rapide à un poids de l’État n’excédant pas la moitié de la richesse produite.


    Des décisions courageuses doivent être prises et elles ne sont pas contraires aux intérêts bien compris de fonctionnaires et assimilés qui ne mènent pas forcément une vie épanouissante dans des administrations à l’utilité douteuse.


    Sur une base volontaire, il faut donc offrir la possibilité à tout agent public qui a une ancienneté d’au moins 22 ans de quitter l’administration et de disposer immédiatement d’une pension égale à la moitié de ce qu’il aurait s’il partait au terme d’une carrière complète. Entre 22 ans et 44 ans de service, une augmentation proportionnelle de cette somme leur serait acquise. La pension à taux plein ne sera versée qu’après ces 44 années.


    Naturellement, cette mesure impose, pour être économe des deniers de l’État, que ces agents ne soient en aucun cas remplacés. Cela contraindra à repenser radicalement les fonctions occupées et les services dans lesquels elles s’exercent mais il est possible que, là où les départs seront les plus nombreux, l’intérêt du travail soit également le plus faible. Les très nombreuses « autorités », agences et organismes semi-indépendants qui alourdissent l’État devront être en tout état de cause supprimés.


    Les agents ainsi volontaires auront bien évidemment le droit de cumuler cette pension avec toute activité qu’ils retrouveraient dans le secteur privé.


    Parallèlement, il faut s’engager avec résolution dans la simplification du millefeuille local. L’absorption des départements par les régions doit être engagée sans délai, de même que la suppression des sous-préfectures et préfectures de département.


    Nombreux sont les organismes et institutions dont la France pourrait se passer, tel le Conseil économique, social et environnemental et de multiples commissions et comités dont même la gauche a parfois admis le caractère superfétatoire.


    S’agissant des prestations sociales, elles devront être versées selon un principe simple : l’équilibre permanent des recettes et des dépenses et l’interdiction absolue de recourir à l’emprunt. Il n’y a aucune raison valable pour financer des charges de ce type par la dette. Il doit y avoir une corrélation stricte entre ce que les Français sont capables de s’offrir comme couverture sanitaire et sociale et les richesses qu’ils produisent.


    Le régime des retraites doit donc évoluer rapidement vers la capitalisation, ce qui rendra théorique le débat sur l’âge de cessation d’activité et permettra de ramener les régimes spéciaux au droit commun. Les remboursements de nombreuses dépenses de santé devront être réduits afin de responsabiliser leur consommation. À titre d’exemple, les cures thermales sont un gisement d’économies très important.


    Les exemptions de cotisations d’assurance maladie et le taux réduit de CSG dont bénéficient les retraités n’ont aucune justification tout comme l’existence des régimes spéciaux. De même, un véritable contrôle des arrêts pour cause de maladie doit être mis en place, notamment dans l’administration.


    La solidarité avec les démunis qui souffrent de maladies graves et coûteuses doit s’exercer par le biais d’une dotation annuelle d’équilibre à un régime des accidents de la vie financé par l’État. Pour le reste, toutes les prestations sociales doivent être auto-équilibrées en ressources et en dépenses et la liberté doit être réaffirmée pour qui veut sortir d’un système public de le faire pour souscrire à des assurances privées.


    Les monopoles de distribution, tel celui des pharmaciens, doivent être supprimés sauf pour les médicaments réellement dangereux. Hôpitaux publics et cliniques privées doivent être placés sur un pied d’égalité pour leurs obligations d’accueil comme pour la tarification de leurs actes. La convergence entre hôpitaux et cliniques, abandonnée lors du retour de la gauche, aurait pu générer une économie de 0,4 % de PIB, estimait l’OCDE en mars 2013.


    Dans ce domaine, les gains de productivité potentiels sont considérables. Beaucoup de Français recherchent dans la surconsommation de produits et services médicaux une forme de compensation de leur mal-être ou de leur sentiment d’isolement. La Fédération hospitalière de France (FHF) a présenté en avril 2014 un plan d’économies dans les dépenses de santé de 5 à 7 milliards en cinq ans sans fermeture d’hôpitaux mais avec une réduction des effectifs. La première proposition, source de 2 milliards d’économies en cinq ans, entend lutter contre les actes et prescriptions inutiles, par exemple les césariennes programmées, avec des médecins inspecteurs de l’assurance maladie dédiés.


    Autre mesure : la maîtrise de la masse salariale et l’organisation du travail, avec notamment des renégociations d’accords RTT, qui pourraient permettre de dégager un milliard d’économies sur cinq ans. Les dépenses de personnels représentent près de 70 % du budget des établissements de santé, rappelle la FHF.


    La FHF propose ensuite que seuls les établissements qui assumeraient une mission de service public (tarifs opposables, participation à la permanence des soins 24h/24, non-sélection des patients…) soient autorisés à exercer. Sur le modèle de l’enseignement privé, un financement public serait réservé aux établissements privés sous contrat de service public. La fédération hospitalière plaide enfin pour des coopérations entre établissements d’un même territoire, ce qui nécessite une régulation de l’activité des libéraux (lieu d’installation, permanence des soins).


    Les services d’urgence doivent être désengorgés en rétablissant des obligations de tours de garde et visites à domicile chez les praticiens libéraux qui entendent bénéficier du remboursement des soins à leurs patients. Plus radicalement encore, le monopole de la Sécurité sociale, déjà fragilisé puisque des entreprises et des particuliers, malgré les procès qui leur ont été faits, ont décidé d’en sortir comme le permettent les règles européennes, devrait être progressivement supprimé.


    Bref, la France entière doit faire de grands efforts et repenser entièrement un État Providence en faillite. Elle ne doit pas être d’ailleurs la seule et le versement des prestations sociales ou de retraites aux personnes qui ne résident pas plus de 9 mois par an sur le territoire national doit être supprimé sauf cas de force majeure. L’aide médicale d’État doit également être abrogée.


    Autre domaine éminent où les efforts de rationalisation et de libéralisation devraient être engagés avec courage : l’éducation dite nationale où le principe du chèque éducation devrait être adopté afin que les parents puissent choisir l’établissement où leur progéniture suivra ses cours. Dans tous les domaines, en réalité, le principe de concurrence devrait être promu. Les Français s’en méfient car il signifie pour eux davantage de stress et de pression au travail. Mais cette répulsion est précisément due au fait que la France crée peu d’emplois et que la concurrence est donc perçue comme une menace. Ils l’espèrent dans la distribution pour faire baisser les prix à la consommation. Mais la redoutent dans la production, ce qui est parfaitement contradictoire.


    Une économie libérée, créant plus d’emplois, leur montrerait que la concurrence est le seul levier durable de la croissance. Une société fermée et frileuse est forcément une société en déclin.


    La plupart des mesures de restrictions budgétaires sus-décrites n’auront pas pour effet de réduire sensiblement le niveau de la demande globale, car elles pourront rapidement s’accompagner d’une baisse de la fiscalité sous la forme de trois taux à 10, 20 et 30 % d’un impôt sur tous les revenus qui remplacerait IR et CSG ainsi que la plupart des prélèvements spécifiques et sera prélevé à la source.


    Un taux unique de TVA de 15 % sera appliqué à l’ensemble des biens consommés. Les impôts frappant le capital seraient supprimés et les successions taxées à un taux unique de 15 %.


    Naturellement, ces baisses de taux seront subordonnées aux progrès faits dans le respect de la nouvelle règle d’équilibre du budget.


    Une nouvelle république, maintenant !


    Ces réformes drastiques ne pourraient être conduites dans le cadre actuel des institutions qui paralysent la France et produisent plus de cynisme et d’atermoiements que de décisions. Un nouvel équilibre institutionnel doit être trouvé qui mènera à son terme l’œuvre commencée il y a près de soixante ans par de Gaulle et l’adaptera à l’état actuel de notre société. L’objectif serait de doter la France d’un vrai pouvoir et de vrais contre-pouvoirs.


    Si Sixième République il y a, elle ne doit aucunement consister en un retour à la Quatrième, comme le souhaitent par exemple Mélenchon et ses partisans. C’est en s’appuyant sur les principes de la démocratie directe que la France parviendra à se refonder.


    Les institutions de la Cinquième République doivent aller au bout de leur logique, l’instauration d’un régime présidentiel rénové qui mettra un terme à la professionnalisation excessive de la vie politique. Concomitamment, la démocratie directe doit devenir la pierre angulaire de leur fonctionnement.


    Les structures intermédiaires qui encombrent et polluent l’exercice de la citoyenneté, distendent le lien entre le souverain et le peuple et en définitive paralysent les institutions verraient leur nocivité combattue. C’est une nouvelle constitution qu’il faut avoir l’audace d’imaginer et de promouvoir, ce thème indispensable un temps porté par la gauche ayant été expédié aux oubliettes depuis l’élection de François Hollande.


    Dans ce cadre, le président de la République serait élu au suffrage universel pour deux mandats de cinq ans au maximum. L’Assemblée nationale serait élue pour cinq ans au scrutin uninominal majoritaire à deux tours à raison d’un député pour 200 000 habitants soit environ 310 représentants. Le Sénat compterait 100 membres élus au scrutin proportionnel de liste intégral pour sept ans.


    La fonction de Premier ministre serait supprimée, le gouvernement ne procédant que de la volonté et de la nomination du président de la République. Il ne pourrait compter plus de 20 ministres et/ou secrétaires d’État. Les fonctions de député, sénateur, président de conseil régional et maire de villes de plus de 25 000 habitants ne pourraient être exercées cumulativement plus de vingt ans et aucune ne pourrait être détenue concomitamment à une autre.


    Elles seraient incompatibles avec l’appartenance à la fonction publique. Les fonctionnaires élus à ces fonctions auraient un mois pour démissionner ou renoncer à leur mandat.


    Les années passées dans ces postes seraient prises intégralement en compte pour le calcul des droits à la retraite et rétribuées comme la moyenne des années passées hors de ces fonctions de telle sorte que l’engagement en politique ne soit pas un trop grand sacrifice pour ceux qui, désormais, abandonneraient temporairement leurs autres activités.


    L’Assemblée nationale voterait seule la loi. Elle en aurait l’initiative avec le président et le Sénat. Le président ou le Sénat à la majorité des trois cinquièmes de ses membres pourraient, en cas de désaccord avec une loi adoptée par l’Assemblée, en faire suspendre la mise en application et la soumettre à une Procédure référendaire annuelle.


    Le président ou le Sénat à la majorité des trois cinquièmes de ses membres, dans le cas où leurs propositions de loi seraient repoussées par l’Assemblée, pourraient de la même manière les soumettre à la Procédure référendaire annuelle. Le Sénat bénéficierait du concours des services de la Cour des comptes pour évaluer l’ensemble des projets de loi et apprécier les conséquences des lois précédemment adoptées.


    Une Cour suprême serait instituée qui réunirait les compétences du Conseil constitutionnel, de la Cour de cassation et du Conseil d’État au terme d’une unification des ordres de juridiction administratif et judiciaire.


    Elle serait composée de 17 membres désignés moitié par l’Assemblée et moitié par le Sénat, son président étant nommé par le président de la République. Les lois qu’elle invaliderait comme non conformes à la Déclaration des droits de l’homme, aux principes fondamentaux de la République ou à la Constitution pourraient, à la demande du président de la République, ou des trois cinquièmes des membres de l’Assemblée ou du Sénat, être inscrites à la plus prochaine Procédure référendaire annuelle. Si elles sont alors adoptées par le peuple, elles seraient considérées comme faisant partie du bloc de constitutionnalité.


    La Cour suprême serait compétente pour juger le président, les ministres, les députés et les sénateurs pour les actes commis dans l’exercice de leurs fonctions et qui seraient pénalement sanctionnables.


    Une pétition signée par 2 millions d’électeurs pourrait inscrire un projet de loi à la Procédure référendaire annuelle. Une même pétition pourrait demander l’abrogation d’une loi.


    La Procédure référendaire annuelle, innovation fondamentale de cette éventuelle nouvelle constitution, serait mise en œuvre afin de faire trancher par le peuple l’ensemble des questions sus-évoquées sous la forme du vote d’une loi. Elle donnera aux électeurs le choix de voter soit en disposant d’une clé d’accès électronique soit en se rendant dans des bureaux de vote. Depuis deux siècles en réalité, la France a trébuché sur le chemin de la démocratie directe qui seule peut concilier efficacité, unité d’action et respect des libertés sur un territoire trop vaste pour qu’un même pouvoir le gère de manière autoritaire et centralisée.


    Il y eut bien quelques tentatives, reflet de philosophies politiques fort différentes comme celle qui inspirait la Constitution du 24 juin 1793 ou la réforme que de Gaulle proposa aux Français en 1969 et qu’ils rejetèrent malencontreusement car ils voulaient se débarrasser de lui. La constitution adoptée par la Convention, texte trop long et grandiloquent, prévoyait des élections annuelles et la possibilité pour le peuple de se prononcer sur chaque loi. Matériellement inapplicable à l’époque, elle ne fut du reste pas mise en œuvre, au prétexte du péril aux frontières. Mais son souci de trouver une expression démocratique à l’unité nationale, à la souveraineté populaire et à la lutte contre l’arbitraire procédait d’une louable intention et touchait au problème de fond auquel se heurte l’organisation du pouvoir en France : le rapport insatisfaisant entre centre et périphérie, Paris et le reste du pays.


    Enfin, pour l’équilibre du nouveau système institutionnel que nous suggérons, le président de la République pourrait être renversé par un vote commun de l’Assemblée nationale et du Sénat à la majorité des deux tiers de leurs membres. Dans ce cas, l’Assemblée nationale et le Sénat seraient dissous et les Français rappelés aux urnes pour l’ensemble de ces scrutins.


    Ce nouvel ordre constitutionnel aurait pour effet de renforcer à la fois l’exécutif et le législatif et de donner chaque année l’arbitrage ultime aux électeurs en cas de désaccord entre eux. Ce serait un pas de géant dans l’affirmation de la démocratie directe qui doit, avec le renforcement des mécanismes de marché, constituer le socle garantissant notre liberté au xxie siècle. Lui seul pourrait guérir le mal qui frappe la France et la conduit depuis deux siècles à ne se réformer qu’après s’être effondrée : la sclérose d’un pouvoir exercé de manière trop distante.


    Et l’Europe dans tout ça ?


    Une loi logique veut que, plus un ensemble est vaste, moins il doit compter d’élus afin que ces derniers ne soient pas circonvenus par les lobbies et les intérêts locaux et catégoriels. L’erreur majeure et stratégique des partisans de l’Union depuis des décennies est d’avoir voulu finasser avec les peuples et leur imposer progressivement leur projet sans l’annoncer clairement.


    Une véritable union européenne ne peut fonctionner qu’avec un exécutif unique élu au suffrage universel et un parlement commun votant un budget et des impôts peu ou prou identiques. Cette ambition est, nous en sommes conscient, parfaitement héroïque dès lors que nombre de pays y sont hostiles. Ceci ne pourrait donc se faire qu’autour d’un noyau restreint et, en France, ne pourrait être accepté qu’après un ressourcement démocratique du pouvoir. Les réformes constitutionnelles que nous évoquons plus haut en sont donc le préalable.


    De vrais contre-pouvoirs sont nécessaires.


    
      	Une administration rénovée au service des citoyens : la plupart des agents publics se verraient proposer des contrats de travail de droit commun. Seules différeraient des garanties renforcées pour le respect de leurs opinions et la possibilité de dénoncer les instructions qu’ils recevraient et seraient selon eux contraires au droit et aux libertés publiques, naturellement sous le contrôle du juge. Ils seraient soumis à l’obligation de respecter strictement la neutralité du service public.

        Seuls certains magistrats, officiers supérieurs et professeurs de l’enseignement supérieur bénéficieraient d’un contrat à vie auquel il ne pourra être mis fin que pour faute grave. Ce système est du reste en vigueur dans les grandes universités américaines sous le nom de « tenure », preuve que les pays les plus libéraux sont capables de protéger efficacement les détenteurs de fonctions pour lesquelles la liberté totale de parole et de pensée est indispensable. Les corps administratifs seraient supprimés au bénéfice d’une logique d’emplois et de qualification individuelle.


        Chaque année, une liste d’aptitude aux emplois publics serait dressée à l’issue d’un concours sur épreuves ou sur titres. Les différents ministères pourraient recruter les individus inscrits sur cette liste en leur proposant des contrats de cinq ans renouvelables deux fois au maximum.


        Pour rester plus longtemps dans l’administration, les agents devraient réussir un concours de recrutement aux emplois de direction. La candidature à ces concours serait subordonnée à une expérience d’au moins cinq ans dans le secteur privé et cinq ans dans l’administration. L’École nationale d’administration serait transformée en un Institut d’études supérieures administratives qui formerait pendant un an les candidats reçus aux concours de recrutement sur la liste d’aptitude aux emplois supérieurs.

      


      	Le millefeuille allégé : l’échelon départemental est désormais de trop et devrait être intégré à des régions qui récupéreront ses compétences. Les réformes annoncées par Manuel Valls, sur un mode dilatoire s’agissant des départements, ne sauraient donc suffire. Le nombre de communes est un problème moins grave et urgent mais il mérite malgré tout un traitement volontariste.

        Quelques tentatives de diminution du nombre de communes ont été entreprises par le passé. En 1959, 350 communes fusionnèrent et depuis 1971, la loi votée sous l’impulsion de Raymond Marcellin permet aux communes fusionnant de recevoir une aide financière. Seules 1300 d’entre elles ont décidé de sauter le pas. Depuis cette date, il y a 1100 communes de moins en France. En Belgique, le nombre de communes est passé de 2663 à 589 de 1961 à 1977 à la suite d’une loi adoptée en 1961.


        15 % des électeurs de deux ou plusieurs communes pourraient donc, par la voie d’une pétition, proposer leur fusion qui serait adoptée à la majorité des votants après consultation.

      


      	Une véritable indépendance judiciaire : le corps judiciaire serait unifié et les juridictions administratives rapprochées des Tribunaux d’instance, cours d’appel et de cassation dont ils formeraient les chambres administratives. L’ensemble serait soumis à l’autorité de la Cour suprême dès lors qu’une décision de justice impliquerait l’annulation ou la réformation d’une loi. La Cour suprême statuerait en formation disciplinaire pour les juges. La distinction du siège et du parquet serait supprimée, les procureurs étant indépendants du ministère de la Justice, lequel d’ailleurs n’aurait plus qu’une raison d’être réduite.

        Dans chaque cour d’appel et à la Cour de cassation, un cinquième des juges seraient élus pour une durée de cinq ans par et parmi les avocats des différents barreaux ayant exercé leur profession pendant au moins quinze ans. La fonction de juge d’instruction serait supprimée, les enquêtes étant désormais conduites sous l’autorité du parquet indépendant.

      


      	Un contrôle financier réel sur les institutions publiques : la Cour des comptes fusionnerait avec l’Inspection des finances et le corps du contrôle économique et financier et serait mise autant que nécessaire à la disposition du Sénat dans son rôle d’audit des lois. Elle disposerait du droit de poursuite pénale et devrait justifier de ne pas y avoir eu recours en cas de constatation de fraudes ou malversations. L’ensemble de ses rapports serait intégralement publié.


      	Des médias et un secteur culturel hors de l’influence de l’État et des grands groupes privés : les aides publiques à la presse, au cinéma et au secteur culturel seraient supprimées et remplacées par un régime fiscal particulier qui réduirait à un taux forfaitaire de 10 % les impôts qui leur seraient appliqués. Les activités annexes de ces entreprises bénéficieraient du même régime à la condition de ne pas dépasser un quart de leurs recettes.

    


    Si la situation n’a pas dégénéré d’ici là, l’élection présidentielle de 2017 sera certainement la dernière chance de proposer au peuple français pareille révolution démocratique.


    Pour le nouveau pouvoir, chaque étape d’une stratégie de sortie de crise serait particulièrement délicate et pourrait donner lieu à dérapage. Il faudrait d’abord commencer par desserrer l’étau qui pèse sur nos entreprises et, de proche en proche, sur toute notre société en nous libérant de l’absurde carcan de l’euro surévalué. Le fait de retrouver une croissance plus solide pendant quelques années nous permettrait de décrisper une partie des Français qui ont développé une angoisse devant des réformes qui ne se traduisent à court terme que par une détérioration de leur situation.


    Concomitamment, il faudrait changer la constitution par un appel au peuple, le recours à un vote référendaire sur la nouvelle architecture des pouvoirs publics et de l’administration. Une fois un nouveau pouvoir installé, il aura les moyens et la légitimité, durant deux ans, de lancer les autres réformes structurelles indispensables. Car la seule alternative réelle à la sclérose du pouvoir est bel et bien son ressourcement dans la démocratie directe. Les phénomènes révolutionnaires ne sont au fond que l’irruption des désirs et des peurs populaires dans le fonctionnement quotidien du pouvoir à ceci près que cette irruption se fait de manière brutale et désordonnée et aboutit à renforcer les appétits autoritaires des manipulateurs d’opinion.


    La refondation sociale qui emportera la « Chose » finira un jour ou l’autre par s’imposer quand bien même elle serait refusée par la classe dirigeante et torpillée de toutes parts, puisqu’elle correspond à une forme d’organisation de la vie collective conforme à l’évolution des techniques et des mentalités, à la fois plus libérale pour les droits économiques et plus égalitaire pour les droits politiques. Encore faut-il, si un de Gaulle bis n’apparaît pas, qu’elle ne soit pas précédée d’un long épisode dictatorial, comme ce fut le cas avec l’avènement napoléonien, vraie conséquence et conclusion provisoire de la révolution de 1789.

  


  
    Chapitre 9


    Napoléon IV


    Toute révolution est commencée par des idéalistes, poursuivie par des démolisseurs et achevée par un tyran.


    Louis Latzarus


    La réforme radicale que nous venons d’esquisser a, il est vrai, peu de chances de voir le jour dans la quiétude et la simplicité. Le personnel politique n’en veut pas et, plus grave encore, les Français en percevraient davantage les risques que les nécessités. Le fait que, malgré leur frustration et leur insatisfaction notoires, ils continuent de voter invariablement et majoritairement pour le PS et l’UMP, deux partis ayant maintes fois failli, en est une preuve éclatante. Quant au Front national, il joue le rôle d’idiot utile de ce duopole, conduisant le mécontentement populaire dans un cul-de-sac électoral.


    Nous ne sommes donc pas dupe : ce projet ne peut en l’état des esprits que susciter au mieux des sourires et des sarcasmes. Mais quelle autre solution peut-on envisager ?


    Si, seule issue au blocage complet de notre société, une crise se nouait, par un mélange d’effondrement intérieur et extérieur, et que la France ne parvenait pas à mettre en œuvre les réformes précédemment décrites, que se passerait-il ? Comment le citoyen soucieux de se protéger et de sauvegarder ses intérêts devrait-il agir ? La situation finirait-elle par se stabiliser ? Qui finalement en bénéficierait sachant que les périodes de crise se sont toujours soldées par une redistribution des richesses ? Comment ces événements rejailliraient-ils sur les autres pays européens ?


    Faillite et reconstruction


    Une reprise en main autoritaire aurait rapidement des partisans parmi ceux qui veulent le retour au calme. Faillite financière et chaos politique ne peuvent en effet durer bien longtemps.


    Certes, les événements historiques ne se reproduisent jamais à l’identique et l’Histoire ne se répète pas mais bégaie. Si révolution il devait y avoir, elle serait forcément une combinaison nouvelle, l’expression de l’étrange alchimie du désordre. Un savant et inattendu mélange de troubles estudiantins, d’émeutes dans les banlieues, de matchs de football dégénérant, de résurgence de la Manif pour tous, d’interventions de dieudonnistes furieux, de grèves des transports publics, d’actions d’intermittents du spectacle et de rassemblements gauchistes et frontistes contre une troïka de financiers venue nous tirer l’oreille pourrait mettre les Français dans la rue et l’euro dans le caniveau.


    Sur le célèbre tableau de Delacroix figurant une barricade au moment des Trois Glorieuses, font le coup de feu un étudiant, un Gavroche et une Femen avant l’heure, dépoitraillée et agressive, portant beau le drapeau tricolore. Son nom ? Marianne.


    Un retour chaotique au franc ou à ce qui en tiendrait lieu aurait pour conséquence un épisode inflationniste de grande ampleur. La constatation par les épargnants de la volatilisation de leurs comptes d’épargne et autres dépôts d’assurance vie, du fruit de longues années de labeur ou d’astuce, provoquerait à n’en pas douter un véritable accès de fureur populaire prompt à amener au pouvoir les aventuriers les plus audacieux et les populistes les plus démagogues.


    Rapidement, l’État tenterait de reprendre le contrôle du marché des changes et des taux d’intérêt, soumis à une pression importante du fait de la fuite des capitaux. Il arguerait que les obligations émises par le Trésor public doivent être remboursées dans la monnaie ayant cours légal en France. Mais le retour imposé au franc occasionnerait pour les prêteurs étrangers des pertes qui les éloigneraient pour longtemps du marché hexagonal : inutile de se faire d’illusions. Pour limiter la hausse des taux d’intérêt, l’État contraindrait certainement les banques agissant en France à détenir un certain montant d’obligations du Trésor.


    Ce retour du dirigisme financier s’accompagnerait forcément d’un durcissement politique, ouvrant la voie à un pouvoir autoritaire.


    Certains, comme les membres du think-tank « Génération libre » par la voix de leur président Gaspard Koenig, croient encore en des demi-mesures : un moratoire de trois ans sur les taux d’intérêt par exemple. « Il suffirait que le Parlement vote l’introduction de Cacs (clauses d’action collective) dans les contrats obligataires pour que le gouvernement puisse ouvrir les pourparlers avec les détenteurs d’obligations, dont la perte réelle ne devrait pas dépasser 10 %. Pour être efficace et avoir une chance d’être accepté par le marché, il va sans dire que ce moratoire devra s’accompagner d’un choc de libéralisation sans précédent, selon la logique du “payer pour réformer”(rachat des rentes).


    La charge d’intérêt “économisée”, soit environ 170 milliards d’euros, sera donc consacrée au financement des réformes structurelles qu’aucun gouvernement n’a été capable de mettre en œuvre depuis trente ans. C’est la recette classique qui si souvent fut mise en œuvre pour les pays en voie de développement par le Club de Paris34. »


    En réalité, ce défaut partiel sur la dette réclamerait une maîtrise de la situation financière et politique tant domestique qu’européenne que, par définition, une situation de crise exclut. Remémorons-nous la singulière aventure des assignats révolutionnaires.


    Les caisses du Trésor public, on l’a dit, étaient vides au moment de la convocation des états généraux. Depuis 1787, des billets d’escompte à cours forcé avaient été mis en circulation mais leur valeur d’échange ne cessait de chuter. La solution vint alors de l’esprit tortueux du prince de Talleyrand-Périgord, un des plus brillants et retors hommes d’État que la France ait jamais eus. Lui, l’ecclésiastique, proposa soudain de confisquer sans indemnité les biens du clergé. Il avait été fait prêtre contre son gré et cette idée ressemblait à une froide vengeance. Le 2 novembre 1789, la Constituante lui emboîta le pas et décida que tous les biens de l’Église seraient « mis à disposition de la Nation » et vendus aux enchères pour remplir les caisses de l’État.


    Une « Caisse de l’Extraordinaire » fut créée. Elle émit des titres dits assignats gagés sur ces ventes futures. Mais la mécanique de la banqueroute se mit rapidement en place dès lors que l’État révolutionnaire aux abois imprimait trop d’assignats et que la confiance s’évaporait. Dès 1793, plus personne ne souhaitait posséder cette monnaie de singe, qui plus est massivement contrefaite par les Anglais et les émigrés qui voulaient plonger la France dans le chaos.


    La Convention punit alors de la peine de mort ceux qui en refusaient l’usage, ferma la bourse, interdit le paiement en or et taxa durement les contribuables les plus aisés. Cette fuite en avant conduisit à la faillite inavouée, où la France escamota les deux tiers de ses engagements financiers et consigna le dernier dans un mirifique grand livre de la dette.


    Il fallut attendre 1800 pour que Bonaparte crée la Banque de France et solde définitivement les assignats et leurs successeurs qui n’eurent pas davantage de postérité : les « mandats territoriaux ». Presque autant que la pression des armées étrangères aux frontières, la faillite financière fut le facteur du retour à l’autocratie.


    On doit retenir de cette expérience qu’outre le transfert des biens de l’Église à la bourgeoisie, la révolution ruina nombre d’anciens possédants et lamina ces contre-pouvoirs et corps intermédiaires qui s’interposaient entre la masse du peuple et leurs dirigeants. Précisément ceux contre lesquels Louis XVI, Calonne, Necker et Brienne s’étaient cassé les dents.


    En vérité, il n’est pas interdit d’analyser nombre de révolutions comme des prétextes pour les banqueroutes, un vaste détour idéologique et politique pour gruger les épargnants, euthanasier les rentiers et anéantir la dette publique. Ceux qui en tirent profit sont toujours ceux qui savent investir dans des valeurs réelles : immobilier, or, etc. Et plus encore ceux qui peuvent acquérir au bon moment ces actifs grâce à des dettes bientôt éliminées par l’inflation. Vous savez ce qu’il vous reste à faire…


    Le cauchemar argentin


    La disparition brutale de l’euro pourrait toutefois, dans une France profondément désindustrialisée et désorganisée, avoir des effets bien plus dévastateurs encore qu’on l’imagine jusqu’à rendre difficile une reprise en main autoritaire elle-même et conduire temporairement à une forme de morcellement social.


    Car l’hypothèse d’une telle désintégration de la monnaie et ses conséquences n’ont guère de précédent historique en France. Il faut plutôt chercher en Argentine l’exemple d’un effondrement monétaire équivalent, lorsque le système du Currency board, qui liait en théorie indissolublement le peso au dollar, vola en éclats entre 1998 et 2001.


    L’Argentine avait, tout comme la France aujourd’hui, très largement abdiqué sa souveraineté monétaire en adoptant une parité fixe avec le dollar. La quantité de pesos en circulation était fonction directe des entrées de dollars. Les particuliers et les entreprises pouvaient détenir aussi bien des comptes libellés en peso qu’en dollar.


    Le but de ce système contraignant qui dépossédait le pays de sa souveraineté monétaire était de mettre définitivement fin à l’inflation en dissuadant l’État de recourir à la planche à billets. Cette discipline rappelle étrangement celle de l’euro dans la mesure où, pour lutter contre la prodigalité des autorités politiques, les Argentins s’adossaient à une monnaie qui n’était plus gérée en fonction des intérêts nationaux.


    Mais, quand le dollar se revalorisa fortement en 1998, les exportations argentines s’effondrèrent brutalement et la déflation apparut en lieu et place de l’inflation. Cette situation rappelle, en plus soudaine, les infortunes de l’industrie française face à un euro surévalué se calant sur les intérêts de l’Allemagne.


    Le problème est que la disparition du Currency board entraîna l’implosion du peso, l’apparition de monnaies locales au nom tropical, telle le « patacon » dans la région de Buenos Aires et la désorganisation complète de l’économie. L’État argentin ne parvint pas à reprendre le contrôle des événements. Il émit des reconnaissances de dettes appelées Lecop servant au paiement des fonctionnaires. Jusqu’à 80 % de leur traitement furent versés de cette façon et près de 50 % de la masse salariale totale sera libellée dans cette simili-monnaie.


    Le pays connut même un épisode de retour à une forme d’économie non monétaire et des cercles d’échange apparurent dans nombre de villes.


    Finalement, le 1er décembre 2001, la fuite des capitaux conduisit le gouvernement à limiter à presque rien le droit d’exporter son argent et cinq jours plus tard le FMI suspendit toute aide à l’Argentine, considérant que la situation était désespérée. Grève générale, démissions et vacance du pouvoir conduisirent à une déclaration d’insolvabilité internationale, une dévaluation brutale et la spoliation de plus des trois quarts des avoirs des épargnants argentins et étrangers qui étaient libellés dans une des diverses monnaies que le pays connut en moins de dix ans.


    Ballotté au gré de majorités fragiles, affaibli par les mauvaises pratiques et le clientélisme des péronistes, le gouvernement argentin, aujourd’hui encore, n’est pas entièrement parvenu à stabiliser la situation.


    Cet exemple d’épisode de dislocation monétaire est là pour montrer qu’à défaut d’une reprise en main ultra-autoritaire et relativement rapide du pouvoir, un véritable chaos peut durablement s’installer et un appauvrissement massif de la population s’observer.


    Poigne de fer


    Si la vaste redistribution patrimoniale opérée par la révolution de 1789 finit par trouver un équilibre et si l’État survécut, c’est que la population française avait fini par se rallier à une nouvelle et sévère centralisation du pouvoir qui conduisit à l’Empire.


    Avant même le triomphe de Bonaparte, la révolution de 1789 s’était en effet employée à un renforcement de l’État, à la restauration du régime parfois brutal qui prévalait sous Louis XIV et au début du règne de Louis XV.


    Dès la loi du 22 décembre 1789, la Constituante créait 83 départements pour mettre de l’ordre dans l’inextricable enchevêtrement de généralités, diocèses, gouvernements, parlements et autres structures locales.


    Le Directoire mit par la suite à profit les quelques années où il dirigea la France pour établir une véritable administration et uniformiser les carrières des fonctionnaires et leurs modes de recrutement. Il échoua davantage par manque de chance que par manque d’ambition : la situation internationale et le chaos qui régnait dans les campagnes le privaient de l’essentiel de son influence et de sa capacité à reprendre le contrôle du territoire national en dehors des grandes villes.


    De même la Première République parvint-elle à obtenir ce que la monarchie n’avait jamais réussi à faire : la levée en masse. Auparavant, les rois et les princes se saignaient aux quatre veines pour payer la troupe. Désormais, la menace du peloton d’exécution planait sur ceux à l’enthousiasme patriotique trop tiède. Cette naissance de l’armée moderne joua un rôle décisif dans la mécanisation de la société et la révolution industrielle mais prépara également le terrain aux totalitarismes du xxe siècle ainsi que le releva Jouvenel dans Du pouvoir, ouvrage que nous avons déjà cité et qui, sur ce point, recèle une intuition intéressante. Dans l’immédiat, elle permit au gouvernement de décapiter les sections de sans-culottes puisque plus de 22 000 Parisiens, souvent politiquement très engagés, furent envoyés sous les drapeaux.


    Enfin, la loi Le Chapelier, votée le 14 juin 1791, s’en prenant aux corps intermédiaires, eut surtout pour effet d’interdire – sous peine de mort ! – les coalitions d’employés et autres syndicats et ainsi d’affaiblir durablement le mouvement ouvrier.


    Taine, tout comme Tocqueville d’ailleurs, a conclu de la révolution entamée en 1789 qu’elle a essentiellement conduit à une centralisation accentuée de la France. Les autorités locales mises en place par la République étaient beaucoup moins enclines à l’autonomie que les structures de l’Ancien Régime. Les multiples bains de sang où périrent fédéralistes, girondins, prêtres réfractaires et autres individus qui refusaient de se voir imposer leur comportement par les émissaires de la République et les comités de sans-culottes eurent pour effet de laminer la société civile et de permettre quelques années plus tard à l’État consulaire puis impérial de prendre ses aises dans un espace politique dévasté.


    Historiens marxistes ou libéraux communient en réalité dans l’idée que la révolution a essentiellement servi à cette simplification, presque à cette rationalisation, des structures sociales. Dans sa somme consacrée à ce grand bouleversement, Albert Soboul, digne héritier de Jaurès ou Mathiez, conclut : « Dix années de péripéties révolutionnaires ont transformé de manière fondamentale la réalité française, répondant pour l’essentiel aux vues de la bourgeoisie et des possédants. Les derniers vestiges de la féodalité ont été abolis, l’aristocratie d’Ancien Régime a été détruite dans ses privilèges, réduite dans sa prépondérance sociale.


    En faisant table rase de toutes les survivances féodales, en affranchissant les paysans des droits seigneuriaux et des dîmes ecclésiastiques, dans une certaine mesure aussi des contraintes communautaires, en détruisant les monopoles corporatifs et en unifiant le marché national, la révolution… marqua une étape dans la transition du féodalisme au capitalisme. En détruisant d’autre part les particularismes provinciaux et les privilèges locaux, en brisant l’armature étatique de l’Ancien Régime, elle rendit possible l’instauration, du Directoire à l’Empire, d’un État moderne répondant aux intérêts économiques et sociaux de la bourgeoisie35. »


    Imprégné de vulgate marxiste, ce bilan mérite d’être corrigé sur plusieurs points. Ainsi, l’un des acquis égalitaristes les plus célébrés de la révolution : la plus grande ouverture des carrières administratives et militaires aux enfants de la bourgeoisie et parfois du peuple eut comme conséquence paradoxale de priver l’industrie d’un vivier de talents qui eût pu lui être utile. On ne peut donc affirmer aussi brutalement qu’il ne s’agit alors que d’une ruse de l’Histoire pour servir à l’avènement de la bourgeoisie libérale et capitaliste.


    Mais le raisonnement de Soboul sur la destruction de ce qui s’opposait à une modernisation de l’économie, à la libre circulation des hommes et des capitaux et à l’innovation reste tout à fait valable.


    Aujourd’hui, c’est en réalité le conservatisme dit de gauche qui serait le plus menacé par l’émergence de troubles révolutionnaires. Dans la tourmente où risquent de sombrer François Hollande et son gouvernement seraient soldées une bonne fois pour toutes les erreurs et errances léguées par le premier des François socialistes : Mitterrand. Toutes les idées fausses fondées sur une solidarité à crédit finiraient certainement balayées. Partage du travail, redistribution fiscale, politique de la ville, logements sociaux, communautarisme subventionné, statut de la fonction publique, allocations, transports publics : ce sont les fondements mêmes des politiques dites de gauche qui seraient sans doute éradiqués si on mettait à bas la « Chose ».


    Bref, une vaste redistribution des patrimoines au détriment des rentiers actuels, principalement des cadres retraités, des fonctionnaires, du personnel politique, des collectivités locales et associations, tel serait comme autrefois le résultat d’un épisode révolutionnaire en France. Si les agents des administrations forment désormais les plus fidèles et derniers soutiens du pouvoir « hollandais », c’est qu’ils ont l’intuition qu’il est l’ultime rempart à leur attrition.


    Sur le strict plan économique, la révolution de 1789 eut des résultats ambigus, qu’il est difficile d’évaluer objectivement tant les guerres et les efforts anglais pour ruiner la France furent constants durant cette période et davantage encore durant l’Empire.


    Elle contribua certes à accélérer le dépérissement de structures archaïques, notamment agricoles, dans une mesure toutefois plus faible que ce qui est généralement dit.


    Ainsi, malgré la vente des biens nationaux, seul un dixième (en valeur) du sol français changea de propriétaire. Sa principale conséquence fut sans doute d’ordre démographique : la chute du taux de fertilité et les guerres entamèrent durement la prédominance humaine de la France en Europe.


    Bonaparte installa à la tête des finances d’anciens collaborateurs de Calonne et Brienne et s’appuya sur Lebrun, ex-bras droit de Maupeou trente ans auparavant. La révolution, ruse de l’Histoire, donna à l’État centralisé napoléonien les moyens d’agir que Louis XVI, trop débonnaire et trop peu soutenu par son administration et la noblesse, n’avait pu obtenir. Elle rétablit pour plus d’une dizaine d’années et au prix d’un aventurisme extérieur périlleux le lien direct entre le souverain et tous les éléments du corps social.


    Reste à traiter une question importante. Ce processus aurait-il, dans le futur, les mêmes effets déstabilisants au-delà de nos frontières ? Une France en ébullition serait assurément une source d’inquiétude pour ses partenaires.


    Une France en révolution et qui quitterait l’Union européenne serait un problème majeur. Il est hautement probable que les troubles qui y apparaîtraient s’étendraient a minima aux autres pays du Sud : Grecs, Italiens et Espagnols soumis à rude épreuve depuis des années n’auraient plus aucune inhibition à se lancer dans la révolte sans trop penser aux lendemains qui pourraient déchanter.


    Une révolution européenne ?


    Depuis 1848 en effet, les Printemps français ont souvent des floraisons européennes. Cette année-là, le « Printemps des peuples » réussit à abattre l’œuvre du congrès de Vienne, où les vainqueurs de Napoléon et signataires de la Sainte-Alliance avaient adopté un droit d’ingérence mutuel au bénéfice de l’ordre monarchique.


    Le concepteur de cette sorte de discipline aristocratique européenne, Metternich, Premier ministre autrichien, fut contraint de s’enfuir le 13 mars 1848 après que la Révolution française eut gagné la Pologne, la Belgique, l’Allemagne, la Hongrie et l’Italie. Le roi de Prusse dut concéder une constitution qui garantit l’égalité des citoyens devant la loi. Et François-Joseph, nouvellement arrivé sur le trône d’Autriche, accepta un parlement bicaméral et des élections.


    Est-il exagéré de comparer le système de Metternich à celui de Maastricht-Lisbonne, la Sainte-Alliance aux traités européens qui fondent, avec l’euro, une discipline germanique et un droit d’ingérence au nom d’une sainte rigueur ? Non.


    Et, en cas de poussée révolutionnaire en France, même si la situation venait avec le temps à se stabiliser, le calme diplomatique ne serait pas pour autant de retour. Une France centralisée, en quête de puissance, est toujours perçue comme une menace par ses voisins, notamment les Allemands. Tout système autoritaire et performant de concentration du pouvoir en France est porteur d’instabilité diplomatique et de désordre dans l’Europe tout entière.


    Pourquoi ? Les explications ne sont pas simples à formuler. Avançons l’hypothèse que le centre de gravité économique et démographique de l’Europe est en Allemagne mais que son centre culturel et politique est en France, plus exactement à Paris, ville où depuis 2 000 ans se croisent et se fertilisent les influences du Sud et du Nord européens. Ce n’est pas un hasard si Bismarck tint à proclamer la naissance de l’Empire allemand et sacrer Guillaume Ier à Versailles. Et c’est place du Trocadéro qu’Hitler se mit à danser pour célébrer la victoire européenne de ses armées et le triomphe apparent de son délire de Reich de mille ans.


    L’Allemagne a, elle aussi, longtemps peiné à trouver une forme d’organisation démocratique, point trop centralisée et libérale. Si elle s’est lancée en 1914 dans l’agression qui, en deux temps, a conduit à son quasi-anéantissement en 1945, c’est justement parce qu’en Alsace comme en Afrique, ses conquêtes territoriales étaient des exutoires imparfaits à l’autoritarisme impérial36. Ce dernier se heurtait inexorablement aux intérêts français.


    L’Europe est tributaire de ce déséquilibre mal compensé par l’installation de ses principales institutions communautaires en terre neutre, à Bruxelles. France et Allemagne n’ont guère de frontières naturelles communes bien défendables, ce qui ne simplifie pas leurs relations et le tracé d’une ligne de partage de l’influence de ces deux principales puissances européennes. En adhérant au concept proposé par Vauban de « pré carré », c’est-à-dire en renonçant aux lourdes murailles autour de sa capitale pour promouvoir un système protecteur avancé vers l’Est, Louis XIV a paradoxalement entériné cette instabilité. Le débat qui reprit tout au long du xixe siècle en France sur le renforcement ou la suppression des fortifications censées garantir la sécurité de la capitale en était le reflet.


    L’Union européenne est presque parvenue à le faire oublier. Mais rien ne dit que le feu ait été entièrement éteint. Un pouvoir à la fois centralisé, instable et tenté parfois par l’expansionnisme en France ou en Allemagne est l’assurance de graves tensions en Europe.


    Le retour de la confiance en France, par un ressourcement politique dans la démocratie directe et le regain de croissance économique est donc une nécessité vitale pour que, dans les années qui viennent, de redoutables démons ne ressurgissent pas du passé.


    Petite éphéméride de la révolution à venir


    Avant de conclure et en assumant totalement le fait que ce genre de prévisions est systématiquement démenti par le futur, nous nous amuserons à rédiger une brève éphéméride de la prochaine révolution française.


    Mercredi 11 février 2015


    Le rude hiver auquel les Français n’étaient plus habitués et la hausse du prix du pétrole liée aux tensions entre la Russie et les États-Unis rendent insupportable aux Franciliens la décision de la mairie de Paris d’imposer, pour cause de pollution aux particules fines, la circulation alternée sur le périphérique pendant une semaine.


    Des automobilistes refusent d’obtempérer aux ordres de la police d’immobiliser leurs véhicules. Un motard de la gendarmerie nationale est blessé ainsi que trois conducteurs dans une rixe porte de la Chapelle. Le lendemain, l’Automobile Club de France et la Fédération française des Motards en Colère appellent à un rassemblement devant l’Hôtel-de-Ville. Une soixantaine de radars installés en Île-de-France sont incendiés dans la nuit. Dans les jours qui suivent, le mouvement se répand et les tranquilles habitants de Portbail dans le Cotentin eux-mêmes s’en prennent à un barrage routier.


    Jeudi 19 février 2015


    Des intermittents du spectacle envahissent le bâtiment de France Télévisions dans le 15e arrondissement de Paris. Ils décident de l’occuper. Les employés des chaînes publiques, par solidarité et pour réclamer une hausse des salaires bloqués depuis des années et un plan de titularisation des contractuels, se joignent à leur mouvement. Les informations télévisées sont proclamées participatives et auto­-gérées. Les grévistes et intermittents tentent de rééditer le surlendemain cet assaut en s’en prenant au siège de TF1 protégé par la police. Il y a trois blessés graves dont une employée de l’Agence France-Presse qui, mal orientée vers le service des urgences de Bichat plutôt que celui de l’hôpital Georges Pompidou, décèdera dans la nuit d’une erreur d’anesthésie.


    Lundi 23 février 2015


    Apprenant que les propriétaires de leur journal veulent à nouveau réduire d’un tiers les effectifs, les salariés de Libération se mettent pour la cinquième fois en grève depuis le début de l’année. Ils décident eux aussi d’occuper leur rédaction et le mouvement s’étend à la plupart des organes de presse en situation de quasi-faillite du fait de la baisse de leur diffusion. La coordination des « Indignés du spectacle et de l’information » appelle à une occupation permanente de la place de la République à Paris. Le lendemain, plusieurs centaines de personnes y installent des tentes.


    Mercredi 25 février 2015


    Aurélie Filipetti, ministre de la Culture, est prise à partie et molestée en sortant de son bureau place du Palais Royal. Le quartier du Louvre est bouclé par la police et les employés du musée sont ulcérés de ne pouvoir prendre les transports en commun pour retourner chez eux le soir venu. Ils décident une grève de protestation. Le musée est fermé jusqu’à nouvel ordre. La nouvelle est reprise par les médias du monde entier.


    Jeudi 26 février 2015


    À Nantes, une manifestation de Bonnets rouges dégénère lorsqu’elle veut pénétrer de force dans le bâtiment de la préfecture. Les assaillants sont violemment repoussés. La coordination appelle aussitôt au « soulèvement général des États de Bretagne ».


    Samedi 28 février 2015


    Bernard Cazeneuve, ministre de l’Intérieur, est conspué lorsqu’il tente de gagner la sous-préfecture de Saintes. Il doit rebrousser chemin, sa sécurité n’étant plus assurée malgré les 700 agents des CRS mobilisés pour l’occasion.


    Lundi 2 mars 2015


    Alors que la plupart des journaux ont cessé de paraître et que les chaînes de télévision et de radio sont toutes aux prises avec des comités d’Indignés, le collectif « La démission c’est maintenant » appelle à un grand rassemblement place de la Concorde suivi d’un défilé vers celle de la République par les grands boulevards pour le mercredi 4 mars. L’objectif est la jonction avec les Indignés pour réclamer, toutes opinions confondues, le départ de François Hollande et la tenue concomitante d’élections présidentielle et législative.


    Mardi 3 mars 2015


    Le rassemblement de la Concorde est interdit. Ses promoteurs annoncent qu’ils passeront outre. Le Premier ministre, Manuel Valls, intervient à l’antenne de TF1 provisoirement rétablie pour appeler au calme et au dialogue.


    Mercredi 4 mars 2015


    Alors que la place de la Concorde est occupée par une masse impressionnante de CRS, les manifestants décident de se rassembler devant l’église de la Madeleine. Ils sont près de 40 000 à entamer une marche vers la République. En queue de cortège, des activistes ou des provocateurs lancent des cocktails Molotov vers la police qui ne réplique pas. Soudain, un coup de feu éclate.


    Un manifestant tombe, blessé à la cuisse. Un mouvement de panique se répand, les participants au défilé se mettant à courir en direction de l’Opéra.


    La rumeur de tirs et d’un massacre arrive place de la République, immédiatement retweetée dans toute la France. Les Indignés décident d’aller à la rencontre du cortège anti-Hollande au nom de la défense des droits de l’homme.


    Les grands magasins du boulevard Haussmann sont pris d’assaut et pillés ainsi que tous les commerces alentour.


    Les deux forces séditieuses se rejoignent à la hauteur de la rue de Richelieu. Le Théâtre des Nouveautés, 24 boulevard Poissonnière, est proclamé quartier général provisoire.


    Jeudi 5 mars/jeudi 19 mars 2015


    Dans 27 villes de province, des « Comités républicains » occupent des bâtiments publics ou privés, suivant l’exemple parisien. Leur mot d’ordre commun est désormais la démission de François Hollande et la tenue d’élections pour une nouvelle Assemblée constituante. Dans six cas au moins, les CRS ont délogé les rebelles mais la foule a cerné les commissariats de police où ils étaient appréhendés et les manifestants ont été libérés.


    Vendredi 20 mars 2015


    Lors d’une brève allocution diffusée sur Internet car les chaînes de télévision dans leur ensemble sont désormais occupées, François Hollande annonce la dissolution de l’Assemblée nationale et la tenue d’élections pour le mois de mai.


    Son discours n’est entendu que par moins d’un Français sur cinquante et la « Coordination des Comités républicains » lui répond qu’il est hors de question que le scrutin ne donne pas immédiatement aux députés le pouvoir de proposer au peuple une nouvelle constitution. « La Sixième République c’est maintenant ! » proclame-t-elle.


    Mardi 24 mars 2015


    Dans une nouvelle prise de parole, François Hollande en appelle au respect des principes républicains. « Si les partis qui proposent une nouvelle constitution sont majoritaires, ils auront la possibilité d’engager une réforme des institutions », déclare-t-il. Le président du Sénat fait aussitôt paraître un communiqué pour souligner que ce dernier ne saurait être écarté de la procédure de révision qui pourrait être mise en place. La Coordination s’indigne en dénonçant la collusion des deux présidents pour égarer l’élan réformateur dans le sable des débats juridiques.


    Elle lance un ultimatum : mardi 14 avril au plus tard un vote doit être organisé pour la mise en place d’une Assemblée constituante.


    Dans la plupart des grandes villes de France, les mairies sont le théâtre de tentatives d’occupation par des rebelles.


    Jeudi 26 mars 2015


    Contre toute attente, François Hollande annonce qu’il accepte l’élection d’une Assemblée constituante pour le dimanche 19 avril suivant, indiquant qu’il est matériellement impossible de procéder plus rapidement. Aussitôt, le président du Sénat dénonce un « coup d’État rampant », se désolidarisant de l’annonce faite à l’Élysée. Deux heures plus tard, une foule de 3 000 personnes rassemblées devant le Sénat rue de Vaugirard tente d’en forcer l’entrée. Elle est repoussée par des tirs des policiers de faction qui font sept victimes. Le président du Sénat condamne les fauteurs de troubles. Dans toute la France, les Comités républicains appellent les forces de l’ordre à désobéir à ceux qui leur diraient d’user de violence. Ils proclament la déchéance immédiate de François Hollande et de Manuel Valls, accusés d’avoir ordonné la réplique policière.


    Nicolas Sarkozy annonce qu’il se tient prêt à servir d’intermédiaire entre tous les Français de bonne volonté pour la mise en œuvre du processus de transition constitutionnelle. Il assure au même moment qu’il ne briguera aucune fonction à terme. Jean-François Copé fait savoir au nom de l’UMP que Nicolas Sarkozy ne s’est exprimé qu’en son nom personnel.


    Vendredi 27 mars 2015


    François Hollande annonce qu’il démissionnera au lendemain du deuxième tour des élections et que, dans l’intervalle, il agira d’un commun accord avec la « Coordination des comités » pour que la préparation du scrutin se fasse dans les meilleures conditions possibles. Des scènes de liesse se déroulent dans tout le pays. 4 000 véhicules sont brûlés, douchant rapidement la ferveur populaire.


    Dimanche 29 mars 2015


    Manuel Valls, Premier ministre, indique qu’il mettra tout en œuvre pour tenir le délai du 14 avril mais que l’exercice lui paraît très difficile. Cette annonce en apparence contradictoire avec les propos du président de la République jette le trouble et des Comités républicains recommencent à dresser des barricades et bûchers dans plusieurs villes.


    Mardi 1er avril 2015


    On apprend que plusieurs municipalités craignent de ne pouvoir mobiliser leurs services suffisamment rapidement pour mettre en place le scrutin. Un mot d’ordre de grève est d’ailleurs lancé par des syndicats autonomes pour réclamer que des moyens supplémentaires soient affectés aux employés municipaux afin qu’ils puissent tenir les délais. Un moment, on croit à un canular dû à la date, mais il se confirme que l’information est authentique. La rumeur se répand que ces syndicats seraient manipulés par l’extrême droite ou même les services secrets français et américains.


    Mercredi 2 avril 2015


    Les syndicats étudiants et lycéens appellent à une grève générale et à l’occupation des établissements jusqu’à la tenue des élections. Il est hors de question que les épreuves du baccalauréat puissent se tenir alors qu’un scrutin vital pour l’avenir du pays nécessitera peut-être la mobilisation de tous les établissements scolaires, indiquent-ils. Livrée à elle-même, dès le lendemain, une grande partie de la jeunesse rejoindra les barricades et campements des Indignés et des Comités républicains.


    Jeudi 3 avril 2015


    Alors que la Banque centrale européenne avait pourtant décidé de refinancer sans limite les établissements bancaires jusqu’à ce que les troubles en France se calment, une « Coordination pour la liberté des peuples européens » appelle à un rassemblement devant ses bureaux à Francfort qui sont pris d’assaut et occupés avant que la police allemande ait pu réagir. Aussitôt, les taux d’intérêt sur l’euro montent en flèche.


    Vendredi 5 avril 2015


    Les dirigeants des principaux partis représentés à l’Assemblée nationale et au Sénat déclarent qu’ils se conformeront au résultat des élections. Le Front national parle de récupération et de manipulation par la voix de sa présidente, Marine Le Pen.


    Dimanche 7 avril 2015


    Alors qu’il regagnait l’hôtel de Matignon dans une voiture banalisée, Manuel Valls est reconnu par des passants et forcé à quitter son véhicule. Au moment où il en sort, une femme décrite plus tard comme « très jeune, presque une adolescente » par des témoins, lui porte un violent coup de couteau mortel. Elle parvient à s’enfuir dans la confusion générale. Identifiée grâce à une caméra de vidéosurveillance, elle est retrouvée décédée le lendemain dans son appartement. Elle est présentée comme une actrice de cinéma porno ayant adhéré au Front national depuis peu et sujette à des troubles mentaux.


    Le parti socialiste appelle aussitôt à la dissolution du Front national et au report d’un mois des élections. François Hollande semble écarter cette hypothèse dans un premier temps mais, convaincu par son entourage qu’il peut reprendre la main en raison du choc provoqué dans l’opinion par l’assassinat de Manuel Valls, il revient en arrière et déclare qu’il dira dans les deux jours, après consultation des dirigeants des partis politiques, si les élections doivent être différées.


    Lundi 8 avril 2015


    La Coordination des Comités républicains crie au coup monté et appelle tous les patriotes à se battre pour la nouvelle République. Alors que des dissensions de plus en plus fortes s’étaient faites jour entre ses membres de droite et de gauche, elle est soudain ressoudée. Paris et près d’une quarantaine de grandes villes de province se couvrent à nouveau de barricades insurrectionnelles. On ne signale sur le moment aucun incident. Les responsables des syndicats policiers appellent leurs adhérents à refuser toute répression. Les seuls modes de communication efficaces entre les Français sont désormais Twitter et Facebook.


    Mardi 9 avril 2015


    La Coordination proclame François Hollande déchu de ses fonctions et annonce qu’elle procédera elle-même à l’organisation des élections la semaine qui suit.


    Jean-Louis Debré, président du Conseil constitutionnel réfugié en Belgique, déclare que ce procédé est une parodie de démocratie, que la Constitution est violée et que les Français doivent refuser de se rendre au scrutin.


    Dimanche 19 avril 2015


    Les élections ne peuvent se tenir dans plus de 30 % des bureaux de vote faute de matériel. Marine Le Pen, présidente du Front national qui avait elle aussi dénoncé le scrutin et s’était présentée devant une école de Saint-Cloud pour en montrer les failles, est cernée par une cinquantaine de militants d’extrême gauche. Son service d’ordre réplique en faisant feu. Près de 10 assaillants sont touchés mais la présidente du Front national est lynchée.


    Lundi 20 avril 2015


    François Hollande déclare que les élections n’ont pu se tenir normalement et que l’ordre doit revenir en France. Il ordonne aux forces armées de prendre position autour des principales institutions afin de les protéger.


    Le soir même, la Coordination dénonce une tentative de coup d’État de la part d’un président démissionnaire, sans droit ni titre. Elle appelle les Français à la résistance. Plus de 3 000 barricades et campements de résistance sont aussitôt dénombrés dans le pays. La plupart des moyennes et grandes surfaces, pillées, sont fermées. On craint pour l’approvisionnement en eau et en nourriture de la population. L’Église appelle à la solidarité au bénéfice des plus démunis. Plusieurs personnes âgées isolées sont trouvées mortes à leur domicile car elles n’osaient plus sortir de chez elles.


    Mardi 21 avril 2015


    Le chef d’État-major des armées et le gouverneur militaire de Paris publient un communiqué commun demandant aux troupes de ne pas quitter leurs casernes.


    Mercredi 22 avril 2015


    François Hollande a disparu. Il ne réapparaîtra qu’une semaine plus tard en Bavière. La Coordination, qui s’est instituée « Comité révolutionnaire », s’installe à l’Élysée et proclame la Sixième République avec à sa tête une direction provisoire de 9 membres présidée par Jean-Vincent Placé, ancien leader écologiste ayant déclaré que son seul but était de réunir une Assemblée constituante par-delà toute autre considération politique.


    Jeudi 23 avril 2015


    Les Bonnets rouges à Rennes et à Nantes proclament que la situation parisienne leur est indifférente et que la Bretagne réunifiée tiendra ses élections propres avant la fin du mois de mai pour entériner son indépendance.


    Vendredi 24 avril 2015


    Le chef d’État-major des armées et Jean-Vincent Placé publient un communiqué commun indiquant que l’unité de la nation est un principe inviolable et sacré et que la proclamation bretonne est nulle et non avenue. Aussitôt, des chars prennent position sur les principales places des grandes villes bretonnes.


    Samedi 25 avril 2015


    Le couvre-feu est décrété en Bretagne.


    Dimanche 26 avril 2015


    Le « Compagnon en chef » Placé, c’est son nouveau titre, réagit à l’annonce d’échanges de tirs à Brest et, mystérieusement, à Strasbourg, Marseille et Mont-de-Marsan par la proclamation de l’état de siège et la dissolution du Front national, de l’organisation des Bonnets rouges et de toutes les associations factieuses.


    Lundi 27 avril/mardi 12 mai 2015


    Un calme relatif semble revenu en France. Le Compagnon en chef indique que les élections pour l’Assemblée constituante pourront finalement se tenir à la fin du mois de juin. Un strict contrôle des changes et des prix a été instauré après que la Banque centrale européenne a cessé toute activité. Le « nouvel eurofranc » sera mis en circulation à raison d’un franc pour un euro à compter du 15 mai. Les frontières ont été temporairement fermées à toute immigration ou émigration et les visas rétablis.


    Mercredi 13 mai 2015


    Coup de théâtre : dénonçant le comportement fasciste et déviationniste du Compagnon en chef, un nouveau comité provisoire annonce avoir pris le contrôle de l’Élysée. On ignore tout de l’identité de ses membres. Des coups de feu sont entendus rue du Faubourg Saint-Honoré et dans le quartier alentour. La photographie du corps du Compagnon en chef, le visage tuméfié, est diffusée sur Internet. Ses partisans crient au faux mais le portrait est authentifié le lendemain et le corps de Placé exposé place Beauvau. Dans les jours qui suivent, 17 félons placéistes seront passés par les armes.


    Jeudi 14 mai/lundi 18 mai 2015


    À l’occasion du long week-end de l’Ascension et à défaut de toute nouvelle en provenance des centres théoriques du pouvoir, les frontières sont rouvertes. On estime à plus de 300 000 les Français quittant le pays en quatre jours.


    Des embouteillages de cinquante kilomètres obstruent les routes qui mènent à la Belgique, à l’Espagne, à l’Italie et à l’Allemagne. Les autorités suisses indiquent qu’elles feront tirer sur les personnes en provenance de France qui tenteraient d’entrer sur leur territoire. Un bateau transportant 68 personnes est coulé sur le lac de Genève. On compte 17 victimes.


    Mardi 19 mai 2015


    Un Comité des officiers français pour la République annonce avoir destitué le chef d’État-major des armées, incapable d’assurer la protection de ses citoyens honteusement tués par les Suisses. Il lance aussitôt une division blindée sur la frontière en direction de Bâle rapidement occupée. L’armée helvétique riposte.


    Des émeutes se produisent dans la plupart des villes italiennes et espagnoles. Des foules armées venant de Lombardie tentent elles aussi de pénétrer en Suisse.


    Mercredi 21 mai 2015


    Les troubles dits des révolutions arabes reprennent au Maghreb et des manifestations ont lieu parmi les immigrés travaillant dans les pays du golfe Persique et en Arabie saoudite. L’indice Dow Jones perd 38 % de sa valeur en quatre jours, entraînant pour la première fois de son histoire la fermeture temporaire de Wall Street.


    En France, des centaines de milliers de personnes se réfugient dans les campagnes.


    Jeudi 22 mai 2015


    Un Comité de Salut national présidé par Cédric Leclère, jeune général de 31 ans nommé la veille par ses pairs, annonce qu’il rétablit la loi martiale. Tous les citoyens ont trois jours pour regagner leur domicile et reprendre le travail faute de quoi ils seront jugés pour crime de haute trahison. Soixante-neuf condamnations à mort seront en définitive prononcées et seize militants « antifa » exécutés.


    Lundi 26 mai 2015


    Le général Leclère proclame la Sixième République et annonce la tenue d’élections pour le dimanche 14 juin.


    Dimanche 14 juin 2015


    Le général Leclère est élu président de la République à la majorité de 71 % des suffrages exprimés. Il promulgue aussitôt une nouvelle constitution qui avait été préparée par un Haut conseil de la République jusqu’alors inconnu. Son mandat sera de six ans renouvelables. Il déclare que tous les séditieux seront châtiés mais que les patriotes qui sont l’immense majorité des Français vont pouvoir désormais se mettre au travail pour reconstruire le pays.


    Jeudi 25 juin 2015


    Alors que la situation semble parfaitement normalisée, on apprend que Serge Federbusch, essayiste comploteur, a été passé par les armes au fort de Vincennes pour avoir voulu déstabiliser la nouvelle République. Il n’avait réussi à entraîner derrière lui qu’une poignée de fanatiques. Bien fait pour lui, il n’avait jamais rien compris à la politique !


    
      
        34 « Un défaut français ? Pour une restructuration préventive et ordonnée de la dette souveraine », mars 2013, note consultable sur Internet.

      


      
        35 Albert Soboul, La Révolution française, Arthaud, 1983.

      


      
        36 Il faut se souvenir à ce propos de l’incident dit de Saverne, à la fin de l’année 1913. Un sous-lieutenant prussien stationné y avait tenu des propos considérés comme humiliants pour la population alsacienne. L’armée avait réagi brutalement aux protestations populaires, ce qui avait conduit au vote de la première motion de censure dans l’histoire du Reich.

      

    

  


  
    Conclusion


    Feu la France ?


    Toutes les hypothèses et scénarii que nous avons évoqués, statu quo, réforme lente sous la houlette germano-européenne, effondrement révolutionnaire puis remodelage autoritaire du pouvoir, sursaut néo-gaullien, etc. n’épuisent pas pour autant le champ des possibles.


    Il est, tapie dans l’ombre du raisonnement, une possibilité plus radicale, inavouable et presque impensable : et si la France telle que nous la connaissons aujourd’hui disparaissait ? Rappelons-nous en effet le mot de Paul Valéry : « Nous autres civilisations savons désormais que nous sommes mortelles. » La théorie dite du cygne noir, développée par le philosophe Nassim Nicholas Taleb depuis quelques années, quand bien même ses fondements scientifiques sont encore fragiles, devrait au moins nous inciter à considérer que des changements radicaux et définitifs sont possibles.


    Le cygne noir en question est en effet un événement imprévisible qui a une faible probabilité de se dérouler mais qui, s’il se réalise, a des conséquences d’une portée considérable et exceptionnelle. Taleb a d’abord appliqué cette théorie aux phénomènes financiers mais elle peut être transposée à l’organisation sociale et politique.


    La France a failli sombrer il n’y a pas si longtemps, entre 1940 et 1945. Sauvée par l’action de de Gaulle des projets d’Hitler comme du peu d’aménité de Franklin Roosevelt, qui imaginait tout aussi bien, au sortir de la guerre, la création d’une sorte de nouvelle Lotharingie aux côtés de l’Allemagne, la France s’est lancée à corps perdu à partir de 1946 et surtout après 1958, avec tout le poids de son appareil administratif, dans la reconstruction d’un État aujourd’hui enflé. Elle a cru trouver une échappatoire dans une Europe bureaucratique qui risque désormais de retomber comme un soufflé.


    Partant du principe que les révolutions ont, comme on l’a maintes fois vu, pour effet de faire disparaître les structures obsolètes, il ne peut être totalement exclu que ce soit, à l’issue d’une folle embardée historique, l’ensemble de notre appareil politique national, en clair la République française telle qu’on la connaît aujourd’hui, qui disparaisse à l’occasion d’un remodelage total de l’Europe.


    La nature a certes horreur du vide et il faudra bien qu’une organisation lui succède qui règle le fonctionnement des grands équipements et services que les marchés ne peuvent assurer de manière entièrement décentralisée et équitable pour une majorité de citoyens. On ne peut exclure tout à fait qu’après une période plus ou moins longue de troubles profonds, des régions aux pouvoirs étendus et une Europe enfin unifiée et démocratique offrent le seul cadre désormais adéquat à cette vie commune. « La France est notre patrie et l’Europe est notre avenir », disait déjà de manière assez ambiguë François Mitterrand en 1986.


    Cela étant, lecteurs de plus de 30 ans rassurez-vous, l’hypothèse d’un retour à la « normale » à quelques réformes institutionnelles près est encore la plus plausible.


    L’imprégnation culturelle séculaire qui fait que les citoyens français sont attachés à l’unité et à l’indivisibilité de leur république est toujours extrêmement forte. Il faut que rien ne change pour qu’un jour tout change… un peu.


    En définitive, en politique comme en histoire la question la plus intéressante n’est ni comment ni pourquoi mais : quand ? Lisez ce livre en 2014 et relisez-le, si vous le rouvrez par hasard, en 2024. Vous sourirez, je l’espère, de sa confondante naïveté. À moins que vous ne grimaciez…
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